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Nous, Co-Commissaires nommes par le decret C .P . 1976-1588
pour faire enquete sur le bilinguisme dans les services de
controle de la circulation aerienne au Quebec, vous
soumettons notre-rapport-final . .

W .R . Sinclair Julien Chouinard Darrel V . Heal d

Ottawa
le 10 aout 1979
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Chapitre 1

INTRODUCTION



2

Section: 1 . LE RAPPORT INTERIMAIRE

Le 23 juin 1977 la Commission soumettait au Ministre des Transports un
rapport interimaire recommandant en bref :

Que les services de controle de la circulation aerienne soient dispenses
dans les deux langues aux vols VFR dans la zone de controle integral de
St-Hubert ;

que les services de controle de la circulation arerienne soient dispenses
dans les deux langues officielles pour les vols VFR dans la region
terminale a service radar de Montreal (TRSA) ; et

que les services de controle de la circulation aerienne soient dispenses
dans les deux langues officielles aux vols VFR qui communiquent avec la
tour de controle au moment de traverser la zone de controle integral de
Mirabel vers une autre destination, sans atterrir a cet aeroport .

Ces recommandations etaient assorties de suggestions et de conditions dont
il sera fait mention ci-apres en traitant de l'implantation du rapport
interimaire . La Commission ne tira aucune conclusion ni ne fit aucune
recommandation relatives a Dorval . Quand aux vols VFR qui d"ecollent de
Mirabel ou y atterrisent la Commission recommanda qu'aucun changement ne
soit apporte avant que ne soient connus les resultats des tests de
simulation alors en cours .

Section 2. L'IMPLANTATION DU RAPPORT INTERIMAIR E

2 .1 St-Hubert

L'autorisation de dispenser des services bilingues de controle de la
circulation aerienne a St-Hubert fut donnee le 8 juillet 1977, le jour ou
le Ministre des Transports deposa le rapport interimaire a la Chambre des
Communes . Le service d'information automatique de region terminale (ATIS)
a ete fourni dans les deux langues a compter de cette date . L'Annexe II de
1'Ordonnance sur la navigation aerienne (ONA) Serie I n° 1 a ete modifiee
pour ajouter St-Hubert a la liste des aeroports ou des services bilingues
sont disponibles pour les vols VFR .

Suivant une suggestion de la Commission le controle de la circulation
aerienne a St-Hubert a fait l'objet dun examen periodique par le ministere
des Transports . Quatre rapports ont ete produits devant la Commission .



I 1 appert que le trafic a cet aeroport a augmente de 2% depuis que 1'usage
des deux langues a ete autorise . Toutefois le record de 35,397 mouvements
etabli en mai 1977 n'a ete atteint en aucun mois . Tel que mentionne dans
le rapport interimaire, M . Richard Lemay, controleur a St-Hubert, estimait
qu'en janvier 1977 1 'anglais et le fran~ais etaient utilises dans une
proportion de 75% - 25% . Cette proportion est d'environ 70% - 30%
presentement bien qu'au cours d'une periode achaland"ee en novembre 1978
elle fut de 60% - . 40% .

L'usage des deux langues a ete bien regu par les usagers ce qui a allege
la tache de travail des controleurs .

2 .2 Mirabel

Les services bilingues aux vols VFR qui traversent la zone de controle
integral de Mirabel ont ete inities le ler octobre 1977 . Un NOTAM
classe 1 a cet effet a ete emis le 27 septembre 1977 . La Commission avait
pose comme condition qu'avant que le service ne soit inaugure la legende et
les autres renseignements apparaissant sur la carte de region terminale VFR
de Montreal (Montreal VTA) soient rendus disponibles dans les deux langues
officielles . Ceci fut fait bien qu'en un premier temps tous les renseigne-
ments ne furent pas traduits . I1 fut toutefois indique qu'il y avait
suffisamment de renseignements bilingues pour satisfaire aux besoins des
usagers . La quatrieme edition de la carte publiee en mai 1978 contient de
fait tous les renseignements dans les deux langues . L'ATIS a ete mis en
place dans les deux langues le 5 janvier 1978 en faisant usage de deux
frequences distinctes . Tel que recommand"e les usagers furent consultes
avant 1'implantation du service . Les vols "Piste 88" (vols qui traversent
la zone de controle) ont augmente de 1 .6% soit 198 vols au cours des neuf
premiers mois de 1978 par rapport a la meme periode en 1977 . Environ 70%
de ces vols utilisent 1'anglais, 30% le frangais .

2 .3 La Region Terminale a Service Radar de Montreal (TRSA )

Les serviceso de controle bilingues dans la TRSA de Montreal ont d"ebute le
ler janvier 1978 suite a un NOTAM classe 1 emis le ler d"ecembre
1977 : Le rapport stipulait que "le service doit etre fourni au moins 16
heures par jour a partir d'un poste de controle expressement affecte a ce
service et en tout temps sur une frequence distincte ." I1 appert que tel
n'a pas toujours ete le cas et que la TRSA a ete fermee a 1'occasion .
Cependant un Bulletin d'exploitation a ete emis le 16 janvier 1979
stipulant que 1'interruption du service TRSA est d"efendue en tout temps . La
Commission a regu 1'assurance de M . Pierre Proulx, Directeur, Services de
la circulation aerienne, que la derniere fois ou la TRSA a ete fermee est
le 10 novembre 1978 et que le Bulletin d'exploitation a depuis et'e
respecte . Les mouvements dans la TRSA ont augmente en moyenne de 333 vols
par mois en 1978 par rapport a 1977 . Environ 80% des vols utilisent
1'anglais, 20% le frangais .



2 .4 Le service bilingue de NOTAM classe 1

Le rapport, interimaire cont'enait diverses, recommendati-on .s-, relatives a la
disponibi,lite dans les-deux langues •des renseignements concernant =1es trois
espaces aeriens ci-haut mentionnes pour ~.l'e cas ou 1 es- .NOTAMS cl asse" -1-';n'e
seraient pas disponibles en frangais . -Toutefois le-service bilingue de
NOTAM classe 1 a depuis ete mis en place au Quebec a compter du"ler,janvier
1978:

2 .5 Les effets .de 1'implantation,du'rapport interimaire .
. . : . .. ; : .

I1 convient de noter que •1'implantation-des recommandations du rapport
interimaire semble s'etr.e `effectuee san's heurt et que les aeroports o,u
1' usage" du frangai s pour les vols VFR est aut*ori se foncti onnent de= fagon
normale .

Section 3. • LES AUTRES CHANGEMENTS SURVENUS DEPUISIE RAPPORT-"INTERIMAIR E

- 3 .1 Modification de 1'ONA Ser.ie V,' .n°19. NOTAM 089

L'ONA Serie V, n°19, e'n vigueur depuis le, 8 septembre 1971 impose des
restrictions aux vols d'entrainement par les pilotes qui ne sont pa-s titu-
laires d'•une licence . Cette ordonnance s'appl•iquait-a 1'origine'aux
aeroports internationaux de Calgary, Dorval, Vancouver et .Winnipeg .,`•••L'~ONA
fut modifiee le 9 d"cembre 1977 pour et'endre ses effets a 1'aeroport
international de Mirabel de meme qu'aux aeroports internationaux d'Edmonton
et de Toronto .

A la meme occasion 1'ONA etait egalement modifiee pour donner aux
controleurs regionaux de 1'Aviation civile le pouvoir de limiter pour des
motifs-de securite les vols VFR a ces aeroports a certaines,heures, aux
aeronefs-munis d'un materiel de communication part•i :cul ie:r ou aux pilotes
titulaires de certaines qualifications precises .

Le meme jour, suite a cette modification, le NOTAM 089 fut emis imposant
des restrictions aux vols VFR a Mirabel . Le NOTAM'interdit les arrivees -et
les departs VFR aux eleves-pilotes ainsi qu'aux pilotes prives qui ne sont
pas titulaires d'une licence leur permettant de piloter dans des conditions
IFR .

La Commission a demande a ses conseillers techniques de comparer le trafic
mixte VFR/IFR a Mirabel durant certaines periodes anterieures et poste-
rieures a 1'emission du NOTAM 089 . Leur rapport s'intitule "Mirabel
Traffic Analysis, January-September 1977 vs . January-September 1978 ."
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Le rapport note en premier lieu que les vols VFR a Mirabel ont de fait aug-
mente depuis 1'emission .du NOTAM . Durant les periodes r.et.enues, en .1978
les .mouvement_s VFR se sont chiffres a 39% de 1 'ensembl e. des . mouv ement s pa r
opposition .a 34% .en 1977 . . Cependant . tand-i.s que ,l .es mouvements VFR
.augmentaient .en general, ceux effectues par des avions monomoteurs de meme
que .l'ens.emble .-des mouvements effectues par ces .derniers avions
diminuaient . "Il apparait ainsi que le trafic VFR et le trafic en general
sont devenus plus specialises tel qu'en fait foi le fait que Mirabel a
connu une augmentation des vols d'.entrainement par .les transporteurs
aeriens ." (Traduction) De fait les vols d'entrainement par ces derniers
sont passes de . 8% a .10% de 1'ensemble . Durant 'la periode visee de-1977,
24% des-mouvements VFR et 8%. de 1'ensemble-des mouvements ont ete le fait
d'avions monomoteurs . Durant la periode correspondante de 1978 ces
pourcentages ont diminue a 17% et 6% respectivement .

3.2 . Le certificat de radiotelephoniste (classe aeronautique )

Le 22 novembre 1978 le Mi .nistre des ..Communications -du Canada annongait
qu'etaient supprimees "les exigences de connaissance de 1'anglais comme
competence indispensable l'obtentio

n aeronautique) pour les pilotes unilingues
francophones ." Laregle applicable-jusqu'alors etait contenue dans la
circulaire de la reglementation des telecommunications CRT-20 en vigueur
depui_s le .2 decembre .1974 et qu.i stipulait~ que "les examens peuvent etre
subi-s dans 1'une .ou 1_'autre des deux langues officielles . Toutefois, un
candidat .qui a sub,i 1'examen en frangais doit demontrer qu'il est capable
d'echanger.,en anglais, des communications relatives au controle de la
circulation et a-.la- secur.ite dans le service mobile aeronautique avant
qu'on .ne .lui d61ivr.e un certificat . "

3:3 Autres changement s

La zone de controle integral de Dorval- a ete modifiee pour en porter le
plafond de 2,000 a 3,000 pieds au-dessus du ni veau de la ~mer (ASL) . Ce
changement ne semble avoir aucune portee sur les sujets a 1'etude .

Section 4., LES ACTIVITES_DE LA COMMISSION DEPUIS LE RAPPORT INTERIMAIRE

Entre autres choses, .le mandat requiert des Commissaires "qu'ils
.considerent et evaluent les faits suivants, et qu'ils fassent un rapport
sur. : .
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(c) le d"eroulement d"etaill"e des etudes effectuees par le
ministere des Transports ainsi que la participation
qu'y ont apportee les representants des associations et
de 1'industrie aeronautique en exer~ant au besoin un
controle par l'intermediaire de conseillers techniques
specialement nommes si necessaire, et au moyen de
recommandations provisoires faites au ministere des
Transports, aux associations de 1'aviation et a
1'industrie aeronautique . "

L'on verra plus loin que les exercices de simulation dont fait etat cet
extrait ont ete congus par un psychologue experimental, le Dr . Paul Stager,
professeur agrege de psychologie a 1'Universite York . I1 a paru dans
1'ordre pour mieux suivre ces exercices qu'un pscyhologue experimental soit
adjoint a 1'equipe de conseillers techniques de la Commission . Ceux-ci ont
retenu les services du Dr . Jean-Yves Frigon, professeur au D "epartement de
psychologie de 1'Universite de Montreal .

Le Dr . Frigon a assiste aux exercices de simulation a Hull pendant
plusieurs jours a titre d'observateur pour le compte de la Commission . Un
autre membre de 1'equipe de conseillers techniques, M . John Keitz, a ete
present pendant toute la duree des exercices sauf cinq jours ou pour des
motifs personnels il fut empeche d'y assister . Pendant son absence

M . Keitz fut represente par M . M.A . Warskow . D'autre part M . Roger
Pelletier a assiste aux exercices durant presqu'autant de jours que
M . Keitz . Et M. Pelletier et M . Warskow etaient membres de 1'equipe de
conseillers techniques .

La Commission a de plus confie de nombreuses taches particulieres a ses
conseillers techniques . Ainsi ont-ils fait une enquete d"etaillee sur place
des sytemes de controle de la circulation aerienne a Mexico, Tokyo, Rome,
Geneve et ailleurs comme il sera precise plus loin .

Les Commissaires ont tenu des assemblees mensuelles avec leurs conseillers
juridiques et leurs conseillers techniques a Ottawa, Montreal ou Quebec . A
ces assemblees leur furent soumis des rapports sur la poursuite des
exercices de simulation ainsi que des taches entreprises par les
conseillers techniques .

A la mi-novembre 1977 les Commissaires firent un sejour de plusieurs jours
a Dallas, Texas, avec leurs conseillers juridiques et leurs conseillers
techniques dans le but de visiter le Federal Aviation Administration Air
Route Traffic Control Centre, la tour de controle et le centre radar de la
region terminale de l'aeroport de Dallas-Fort Worth, et dans le but de se
familiariser davantage avec des procedures telles les trajectoires de
descente types, les routes d'arrivees normalisees (STARS) et les departs
normalises aux instruments (SIDS) .



Durant cette .periode M. 0. F. Plouffe de, Montreal a ete directeur de 1a
Commission . M. W . A. Riel de Gatineau, Quebec a ete nomme secretaire a
1'administration' en octobre -1978 en plus d'etre charge d'agir comme
greffier lors des audiences .

A compter de septembre 1978 la Commission a occupe de nouveaux bureaux au
n°151 Sparks, suite 817, Ottaw,a .

Section 5 . PROROGATION DU DELAI POUR LA PRESENTATION DU RAPPORT FINAL

Le-mandat de la Commission stipule que les Commissaires sont tenus de
soumettre' "un rapport final le plus rapidement possible et dans l es 90
jours,suivant la reception des resultats definitifs de 1'etude effectuee
grace au simulateur electronique de controle de la circulation aerienne ."

Des le 31 aout 1976 les Commissaires ecrivai.ent au Ministre des Transports
pour lui indiquer la possibilite que le d"elai de 90 .jours ne puisse etre
respecte et pour lui "signaler qu'une prolongation pourrait et re demandee
au moment ou une evaluation realiste de la situation pourra etre faite . "

Le 16 janvier 1979, le jour meme ou le rapport sur les etudes en simulation
des communications bilingues IFR (le rapport BICSS) fut regu, a la demande
des Commissaires les conseillers juridiques de la Commission ecrivaient au
Mihistre une lettre dans laquelle ils exposaient :

"Les Commissaires ont regu aujourd'hui les resultats de
de cette etude effectuee par le Ministere des Transports .

Les Commissaires ont deja publie un avis d' audiences
publ i ques rel ati vemerit a ce sujet et aux autres su j et s
compris dans le mandat . Cet avis a ete publie dans tous les
journaux quotidiens entre le 27 et le 29 decembre 1978 .

Des audiences publiques constituent en effet le seul
moyen de fournir a toute partie interessee 1'occasion
d'exprirner ses vues sur les resultats de cette etude ainsi
que sur toute preuve additionnelle qui pourra e"tre apportee .

Les audiences d"ebuteront le 5 fevrier 1979 .

Sur la foi de 1'experience acquise a date y compris
1'experience acquise lors des premieres audiences qui ont
permis la presentation du rapport interimaire le 23 juin
1977, les Commissaires sont d'avis que malgre la plus grande
diligence il ne leur sera peut-etre pas possible de
soumettre un rapport dans les 90 jours .
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Permettez-moi de rappeler que suite a une reunion tenue
a Quebec les 23 et 24 aout 1976, les Commissaires vous
adressaient le 31 aout une lettre relative a leur mandat .
Ils attiraient votre attention sur le paragraphe (e) pour
vous signaler qu'une prolongation pourrait etre demand"ee au
moment ou une evaluation realiste de la situation pourrait
etre faite .

La presente a pour but de vous informer qu'une
prolongation sera probablement necessaire pour permettre aux
Commissaires de soumettre un rapport final . Les
Commissaires continueront a proceder en toute diligence mais
ils ne peuvent a ce moment-ci preciser quand leur rapport
sera complete . Ils seront mieux en mesure de le faire de
fagon realiste dans le cours des audiences publiques . "

Les audiences ont effectivement d"ebute le 5 fevrier 1979 . Le dernier
temoin fut entendu le 30 mars . Les plaidoiries orales de la part des
representants de certaines des parties se sont terminees le 5 avril . A ce
moment 79 jours s'etaient d"eja ecoules depuis la reception du rapport
BICSS . Un d"elai jusqu'au 3 mai fut accord"e aux parties pour soumettre des
plaidoiries ecrites, cette date d"epassant de beaucoup le d'elai original de
90 jours . De fait la derniere plaidoirie ecrite fut regue du procureur du
ministere des Transports le 14 mai, mettant ainsi fin aux audiences .

C'est pour ces motifs que suivant les instructions des Commissaires, les
conseillers juridiques de la Commission ecrivaient au Ministre le 21 mars
1979 lui demandant que 1'Arrete en Conseil soit modifie pour stipuler que
les 90 jours courent depuis la fin des audiences . L'Arrete en Conseil fut
modifie a cet effet le 12 avril 1979 .



Chapitre 2 '

L'OBJET DU .RAPPORT FINAL
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Le present rapport qui constitue le rapport final de la Commission fait
suite aux deux phases de 1'enquete et traite de tous les sujets compris dans
le mandat de la Commission qui n'ont pas fait l'objet .de recommandations
dans le rapport interimaire .

D'une maniere generale le rapport traite de 1'introduction du bilinguisme
dans les services de controle des vols IFR au Quebec, de !'introduction de
services bilingues de circulation aerienne VFR a Dorval, de 1'introduction
de services bilingues de circulation aerienne pour les vols VFR qui
atterrissent et decollent a Mirabel, et des repercussions sur la securite
aerienne, les coats de mise en oeuvre et 1'efficacite d'exploitation .

A cette fin le rapport traite de la situation actuelle en ce qui concerne le
bilinguisme dans les services de la circulation aerienne au Quebec, du
rapport BICSS, de la langue et des accidents d'avion, des systemes de
controle de la circulation aerienne d'autres pays, du fonctionnement de
certains aeroports quebecois, canadiens et etrangers, de motifs invoques au
nom de la securite a propos de 1'introduction de services bilingues de
controle des vols aux instruments au Quebec, y compris 1'espace aerien non
controle dans cette province .



Chapitre 3

LES AUDIENCES
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Section 1 . L'AVIS D'AUDITION ET LES MEMOIRES PRODUIT S

Entre fe 27 et 1e 29 .d"ecembre 1978 'fut publ ie dans tous les quoti diens ; du
Canada un avis d'audition pour le 5 fevrier 1979 a Montreal . L'avis
invita

.
it le mini'stere des Transports, les Associations de 1'aviation, les

transporteurs aeriens et les autres personnes interessees a soumettre des
memoires ecrits au plus tard 1e .29 janvier 1979 .

Douze,memoires ont ete produit :

Le ministere des Transports
J .M. Greavette
F.R . Matthews, Q.C.
Canadian Owners and Pilots Association (COPA)
Canadian Air Line Pilots Association (CALPA)
Canadian Air Traffic Control Association (CATCA)
Air Transport Association of Canada (ATAC)
Canadian Business Aircraft Association, Inc . (CBAA)
Harry Devereu x
E .L .R . Williamson
Geoffrey Wasteneys
Robert G . Graham

Section 2 . LES AUDIENCES

Les personnes suivantes ont comparu devant la Commission :

Le ministere des Transports du Canad a

Le ministere fut represente par Me Bernard Deschenes, c .r . pendant toute la
duree des audiences .

Air Transport Association of Canada (ATAC )

ATAC fut representee par son directeur des operations, M . George C . Capern,
qui a assiste aux quatre premieres journees et fut present de fagon
intermittente par la suite . M. Capern n'a pas pris part a 1'interrogatoire
des temoins .
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Canadian Air Line Pilots-Association (CALPA) ,

Le capitaine R .E . Cook, president de CALPA, a comparu le premier jour pour
faire une declaration initiale au nom de 1'association . Celle-ci fut
representee par la . suite par le premier officier Robert Mac William et par le
capita'ine R . Daley: "L'interrogatoire ~des temoins` de la part de CALPA aete
fait en majeure. partie par M . "MacWi l l'iam . Ce1 uf=ci a d'e pl us -comparu comme
temoin .

Canadian Air Traffic Control 'Associati'on '(CATCA - )

CATCA a ete representee tout au long des'audi'e-nces' par Md . Cat'herine
H . MacLean, assistee de M . Michael Tonner et de M . Donald Redden de CATCA .
Md . MacLean fut en outre conseillee par M . James Kouk,de'CATCA. 1.

La minorite de CATCA au nom des controleurs du Quebe

c Le point de vue.minoritaire au seinde CATCA a ete repre.sente par M . Yves
Aubry durant les premieres etapes des audiences et 'par 1a suite par
M . Robert Fleury et M. Jean-Luc Patenaude .

Canadian Owners and Pilots Association (COPA )

Une d"eclaration initiale fut faite par M . Peppler . Le president de COPA,
M . Russell Beach, a ete entendu comme temoin . Pour le reste COPA n'a' 'pas
pris une part active aux audiences .

La Commission etait representee par ses procureurs M . L . Yves Fortier, c .r .,
et M. William C . Graham, c .r.

Tous les temoins ont ete entendus a titre de temoins de la Commission . Les
parties furent invitees a soumettre le nom de toute personne susceptible
d'apporter un temoignage pertinent . '

Un systeme de traduction si mul tanee fut mis en place de sbrte qu' i l, fut
loisible a toute personne de s'exprirner devant la Commission en frangais ou
en anglais-. La transcription'des temoignages fut faite au jour le jour' . De
meme la transcription de la traduction simultanee fut re,ndue disponible au
jour le jour .

Toutes les audiences furent publiques . Cependant l'utilisation de cameras,
de micropho.nes ou d'autre equipement no fut pas~permise pendant' les
audiences .

L'audition des temoins a dure 25 jours et les plaidoiries orales deux . Tel
que d"eja mentionne, a lour demande les parties se sont vues accorder un
d'elai jusqu'au 3 mai pour soumettre des plaidoiries 6c rites . Incluant les
34 jours d'audiences tenues en 1977, la Commission a consacre au total 61
jours a 1'audition de temoins et de plaidoiries orales .
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La transcription de la preuve et des plaidoiries orales atteint quelque
4,000 pages qui ajoutees a la transcription de la premiere phase forment un
total de plus de 9,000 pages . Cent-quatre-vingt-dix pieces ont ete
produites au cours de la phase 2 pour un total de 363 au cours des deux
phases des audiences . L'une de ces pieces, le rapport sur les etudes en
simulation des communications bilingues IFR, comprend trois volumes et six
documents de travail totalisant 1,897 pages .

Au total 13 temoins furent entendus au cours de cette deuxieme phase . Dans
1'ordre dans lequel ils ont ete entendus, ce sont :

Walter M. McLeish

Administrateur, administration canadienne des transports aeriens . 11 regut
un baccalaureat en genie de 1'universite McGill et une maitrise en genie
aeronautique de 1'universite du Michigan . I1 est aussi diplome du college
d'Etat major de la Defense Nationale . 11 servit pendant la -deuxieme guerre
mondiale en tant qu'instructeur de vol . I1 fut aussi Chef-ingenieur -
navigabilite, au centre experimental de 1'aviation canadienne (Central
Experimental Improvement Establishment, RCAF) . I1 fut aussi Chef-entretien
aupres du Commandement de 1'OTAN en Europe . 11 entra au service du
ministere des Transports en 1964 en tant que Chef-ingenieur de
1'aeronautique . Il fut successivement directeur de 1'aviation civile et
directeur general de 1'aviation civile .

Pierre Proul x

Directeur, Services de la circulation aerienne, ministere des Transports .
I1 a d"ebute sa carriere comme controleur de la circulation aerienne en
1957 . I1 fut successivement controleur d'aerodrome aux tours de Controle
de Quebec et de Montreal, controleur IFR au centre de controle regional de
Montreal, instructeur de controle de la circulation aerienne a 1'ecole
regionale du Quebec, officier regional de la formation, surveillant au
centre regional de Montreal, membre de 1'equipe de mise en oeuvre du
controle de la circulation aerienne, surintendant regional des procedures,
region de l'Atlantique, a Moncton, et directeur regional, Services de la
circulation aerienne, region de 1'Atlantique, egalement a Moncton . En ao'ut-
1976 M . Proulx fut nomme directeur des etudes en simulation des
communications bilingues IFR, poste qu'il a occupe pendant toute la duree
des etudes .

Brian R . Walsh

Chef interimaire, Technique d'aides a la navigation, Direction des
telecommunications et electronique . Ingenieur de profession, M . Walsh est
entre au service du ministere des Transports en 1958 apres avoir obtenu le
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grade de bachelier en genie electrique a 1'Universite McGill . Il a
successivement oeuvre comme ingenieur des installations locales pour la
region de Montreal ; ingenieur responsable, technique d'entretien des
installations d'aides a la navigation, a Ottawa ; surintendant, direction
des tel "ecommunications et electronique, a Ottawa ; gestionnaire regional,
direction des tel'ecommunications et electronique, a Toronto . 11 a agi
comme directeur adjoint des etudes en simulation des communications
bilingues IFR .

T .R . Fudakowsk i

Specialiste des normes, Services de la circulation aerienne, minist ere des
Transports . I1 s'est joint au ministere des Transports en 1965 et a en
premier lieu occupe la fonction d'observateur de meteorologie de surface .
11 a ete controleur d'aerodrome a la tour de Montreal pendant un an et demi
et ensuite controleur IFR au centre regional de Montreal pendant neuf ans,
occupant les fonctions de controleur en route, controleur terminal et
controleur d'approche au radar de precision, de meme que celles de
specialiste de formation d'equipe et de surveillant d'equipe . I1 detient
une licence de pilote depuis 1964 et a plus de 1,000 heures d'experience .
I1 est titulaire d'une licence de pilote commercial et d'une licence de
pilote de planeur . I1 fut affecte a 1'equipe BICSS en avril 1977 .

Dr Paul Stage r

Professeur aggrege, d6partement de psychologie, Universite York, Toronto :
Le Dr Stager est titulaire des grades suivants : Honours Bachelor of
Arts, d6partement de psychologie, Universite Western Ontario, 1963 ; Master
of Arts, d6partement de psychologie, Universite Princeton, 1965 ; Doctor of
Philosophy, d6partement de psychologie, Universite Princeton, 1966 . Il est
depuis 1967 conseiller de 1'unite de recherches appliquees sur le personnel
des forces armees canadiennes a Toronto . De 1971 a 1973 il a ete directeur
du programme des etudes graduees en psychologie, a 1'Universite York . De
1973 a 1975 il a ete en conge de 1'Universite pour travailler a 1'Institut
militaire et civil de medecine de 1'environnement a Toronto . I1 est membre
de la Societe canadienne de psychologie et de 1'American Psychological
Association ainsi que de la Human Factors Society et de la Human Factors
Association of Canada . I1 est 1'auteur ou le co-auteur de nombreuses
publications . Le Dr Stager qui detient une licence de pilote prive et
est actif en ce domaine ; a joint 1 equipe BICSS en avril 1976 .
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E.L . Taylo r

Specialiste des besoins operationnels, ministere des Transports, charge de
determiner les besoins pour les equipements et les systemes de controle de
la circulation aerienne. M. Taylor a ete directeur de 1'etude des communi-
cations air/sol bilingues .dans la region de Montreal . 11 a debute comme
controleur de la circulation aerienne en 1956 a Gander, occupant les
fonctions de controleur d'aerodrome, de controleur terminal et de controleur
d'approche controlee au sol . I1 fut mute a Toronto en 1960 ou il agit comme
controleur d'aerodrome, controleur terminal et controleur au radar de
precision . En 1964 il fut affecte a 1'Administration centrale comme
specialiste des procedures, charge d'elaborer et de mettre a jour les
procedures de controle de la circulation aerienne . De 1965 a 1971 il fut
instructeur, controle d'approche au radar de precision a 1'ecole d'Ottawa .
En 1971 il fut nomme specialiste d'operations radar a 1'Administration
centrale et il occupe ses presentes fonctions depuis 1973 . M. Taylor s'est
vu decerner en 1970 le grade de B .A. en sciences politiques a 1'Universite
Carleton et il a des credits post-gradues en administration publique a
1'Universite Carleton .

Nicholas Odynsk i

Specialiste des normes a 1'Administration centrale depuis 1977 . En cette
qualite il a ete gestionnaire du projet de prestation du service bilingue de
la circulation aerienne, province de Quebec (couramment appelee 1'Etude
Odynski) . M . Odynski a d"ebute comme pilote de 1'aviation canadienne de 1952
a 1958 et comme tel a pilote des Harvard (T-6), Expeditor (C-45), Silver
Star (T-33) et Canuck (CF-100) . Apres quatre ans, de 1958 a 1962, comme
inspecteur a 1'emploi de Retail Credit Co . pour la region des Cantons de
1'Est au Quebec, il a ete employe jusqu'a 1966 comme controleur de la
circulation aerienne pour 1'aviation canadienne a St-Hubert . 11 passa alors
comme controleur a Dorval ou jusqu'en 1971 il remplit les fonctions de
controleur d'aerodrome dans la tour et de controleur IFR en route dans le
centre de controle . De 1971 a 1973 il fut instructeur, Services de la
circulation aerienne, Centre de formation, Ottawa et de 1973 a 1977
specialiste de l'utilisation de 1'espace aerien a 1'Administration
centrale .

Robert MacWilliam

A 1'emploi d'Air Canada en qualite de copilote sur les Boeing 747, il a une
experience globale de 16,000 a 17,000 heures de vol a son credit .
M . MacWilliam s'est enrole dans 1'aviation canadienne en 1956 . I1 a
accompli des periodes de service comme pilote de CF-100 en Allemagne
jusqu'en 1962 . I1 rentra au Canada comme instructeur de vol sur les avions
Harvard et Tudor . I1 a quitte le service en 1965 et passa un an comme
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copilote sur les Boeing 707 pour le compte de la compagnie australienne
Quantas . I1 entra a Air Canada en 1966 et*fut en poste a Montreal jusqu'en
1974 . Depuis il est en poste a Toronto . Au cours de sa carriere civile il
a pilote des Boeing 707, des Vanguard, des DC-8 et des Boeing 747 pour des
vols tant interieurs qu'internationaux . Membre de CALPA il a ete pendant
un an president du comite de securite pour le conseil de Montreal . Il fut
ensuite chef de la branche technique et de la securite de CALPA avant de
devenir membre du conseil d'administration de CALPA pour un terme de deux
ans . 11 a ete membre de 1'equipe BICSS a titre de representant de CALPA .
Au centre de simulation il representait egalement les interets de CBAA,
ATAC et COPA auxquelles il faisait des rapports periodiques sur le d"eroule-
ment des exercices . M. MacWilliam a represente CALPA au cours de la
deuxieme phase des audiences de la Commission et a pa rticipe activement a
1'interrogatoire des temoins . De plus il a lui-meme comparu comme temoin .

Russell Beach

President depuis huit ans de la Canadian Owners and Pilots Association,
Inc ., organisme qui regroupe 15,000 membres, tous pilotes licencies . I1
est depuis six ans vice-president de "International Council of Owners and
Pilots Associations" . I1 d"etient depuis plus de 22 ans une licence de
pilote prive . Il est qualifie sur monomoteur, multimoteur terrestre et
hydravion . I1 a aussi une annotation pour le vol de nuit et une
qualification de vol aux instruments . I1 est proprietaire et pilote d'un
aeronef d'affaires a turbopropulseurs, un Cheyenne de huit passagers qu'il
pilote principalement dans Vest du Canada et des Etats-Unis .

Eric St . Deni s

Controleur de la circulation aerienne en route pour le secteur ouest au
centre de controle regional de Toronto depuis septembre 1976 . Il est entre
au service du ministere des Transports en 1969 . Apres sa formation a
1'ecole et a la tour de Dorval, il fut d'abord affecte a la tour de Baie
Comeau . Quatre mois plus tard il etait mute a la tour de Quebec ou il
occupa les fonctions de controleur VFR, egalement pendant quatre mois . I1
fut mute a la tour de Dorval en juin 1970 ou il demeura en poste jusqu'au
mois de novembre de la meme annee . I1 regut alors sa formation comme
controleur IFR et devint controleur terminal au centre de Montreal d'avril
1971 jusqu'a sa mutation a Toronto en 1976 .

Pierre Beaudry

Controleur de la circulation aerienne a 1'aeroport de Quebec . M. Beaudry
fit ses debuts comme pilote en 1968 et d"etient une licence de pilote
professionnel depuis 1970. I1 est pilote IFR et a environ 1,000 heures de
vol . I1 d"etient une licence d'instructeur de vol IFR . I1 est entre a
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1'emploi du ministere des Transports comme controleur en 1970 . Des apres
avoir regu sa formation il fut affecte directement au controle terminal a
Quebec ou de 1972 a 1978 il agit comme controleur des arrivees et
controleur des d"eparts de meme que comme controleur en route . A cette
derniere date il obtint un conge pour lui permettre de completer sa
troisieme annee de droit a 1'Universite Laval . I1 poursuit en meme temps
ses etudes en sciences de 1'administration ou il devait terminer sa
premiere annee en avril 1979 .

Dr Jean-Yves Frigon

Professeur agrege et adjoint du directeur, departement de psychologie,
Universite de Montreal . Le Dr Frigon est detenteur des grades uni-
versitaires suivants : B . ped . (baccalaureat en pedagogie) Universit6 de
Montreal, 1966 ; Brevet "A" d'enseignement du ministere de 1'education du
Quebec, 1966 ; B .Sc ., psychologie, Universite de Montreal, 1969 ; M .A .,
psychologie, Universit6 de Montreal, 1970 ; Ph .d ., psychologie, Universit6
de Montreal, 1972 . I1 est membre de la Societe canadienne de psychologie
et de la Societe inter-americaine de psychologie . Le Dr Frigon est .
1'auteur ou co-auteur de nombreuses publications . 11 d"etient une licence
de pilote prive et a ete l'un des membres de 1'equipe de conseillers
techniques de la Commission .

John F . Keit z

Est titulaire du grade suivant : B .Sc . in Engineering Physics, Universit6
de New York, 1961 . A complete un Professional Certification Course in
Meteorology, Texas A & M University, 1962 . En 1965-69 il a obtenu 36
credits en meteorologie post-graduee a 1'Universite de New York . I1 a regu
le grade de M.Sc . en administration de 1'Universite de Long Island en 1972 .
I1 a ete membre de la United States Air Force de 1962 a 1965 . I1 a agi en
qualite de Air Weather Officer au Military Airlift Command, North Altantic
Forecast Center, McGuire Air Force Base, New Jersey, et en cette qualite il
etait charge de preparer les previsions locales et d'en instruire les
equipages, ainsi que de preparer les previsions au sol et aeriennes pour la
region Nord-Atlantique . I1 a participe a 1'elaboration et a 1'evaluation
du service de planification de vol par ordinateur pour le compte du
Military Airlift Command . M . Keitz est a 1'emploi de la Societe PRC-Speas
depuis 1965 . Jusqu'a 1970 il a agi comme meteorologiste et comme chef des
operations de la branche des services d'ordinateur . I1 fut a ce moment
nomme gerant general des services d'ordinateur, responsable du service de



planification de vol par ordinateur de la societe qui pendant cette periode
a prepare environ 750,000 plans de vol pour quelque 50 compagnies aeriennes
de par le monde . En 1976 il fut mute a 1 a branche des services de
consultation de PRC-Speas . 11 est membre de 1'American Meteorological
Society .

R .H .J . Smit h

Le capitaine Smith s'etait propose de temoigner . La Commission fut
toutefois informee que son temoignage serait conforme en substance a celui
de M. MacWilliam et qu'il etait entierement d'accord avec le temoignage de
ce dernier . Le capitaine Smith a fait partie de l'aviation canadienne de
1951 a 1958, dont trois ans en Allemagne a titre d'instruteur . 11 est
entre a 1'emploi d'Air Canada en 1958 et est instructeur de vol pour les
DC-8 . De 1974 a 1979 il a ete president du comite technique et de la
securite aupres du bureau chef de CALPA . I1 est vice-president de IFALPA
pour la region Nord-Atlantique depuis 1976 et membre de son conseil
d'administration a titre de representant de CALPA depuis 1978 . I1 est
1'enqueteur-chef des accidents pour CALPA depuis 1977 . I1 fut
recipiendaire en 1978 de la Founders Flight Safety Award de CALPA . 11 est
membre de International Society of Air Safety Investigators, de IFALPA ATS
Study Group et R/T Phraseology Group . Il est aupres de 1' OAC I le
representant d'IFALPA sur 1'usage des cartes aeronautiques dans le poste de
pilotage . Il est le representant de CALPA aupres de la Flight Safety
Foundation .



Chapitre 4

LE BILINGUISME DANS LES SERVICES
DE LA CIRCULATION AERIENNE AU QUEBEC
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Section 1 . LA SITUATION ACTUELLE RELATIVE A L'USAGE DU FRANCAIS DANS
LES SERVICES DE LA CIRCULATION AERIENNE AU QUEBE C

La situation relative a 1'usage du frangais dans les services de la
circulation aerienne au Quebec a la date du 23 juin 1977 est d"ec rite a la
Section 3 du chapitre 13 du rapport interimaire . 11 en fut traite sous
deux rubriques principales : la premiere, les communications air-sol, se
rapportait au vol a vue a certains aeroports, aux services consultatifs,
aux manifestations aeronautiques speciales, aux cas d'urgence, au service
d'information automatique de region terminale (ATIS) et au service UNICOM .
La seconde, les communications sol-sol, se rapportait a la coordination des
communications au sein (Intra) et entre (Inter) les unites du controle de
la circulation aerienne et a la circulation des vehicules automobiles sur
1'aire de manoeuvre des aeroports .

Depuis le rapport interimaire et suivant ses recommandations, sont survenus
les faits nouveaux suivants :

L'usage du frangais est autorise pour les vols VFR a
St-Hubert, dans la region terminale a service radar de
Montreal (TRSA), et pour les vols VFR qui traversent la zone
de controle integral de Mirabel vers une autre destination .
Un service ATIS bilingue est maintenant disponible a
Mirabel .

I1 convient de mentionner qu'il a ete mis en preuve durant la deuxieme
phase des audiences que, bien que cela ne soit pas autorise, le frangais a
ete en usage pour les vols IFR a Quebec au cours des trois dernieres
annees . Suivant le temoignage d'un controleur, M. Pierre Beaudry, le
frangais est presentement utilise de fagon courante jusqu'a concurrence
d'environ 20% a Quebec . Tel n'est pas le cas a Montreal .

Sauf les faits nouveaux relates dans les deux paragraphes qui precedent, la
situation demeure telle que decrite dans le rapport interimaire .

Section 2 . LES PUBLICATIONS AERONAUTIQUES DISPONIBLES EN LANGUE
FRANCAISE

Un releve des publications aeronautiques ou instruments de travail a ete
fait dans le rapport interimaire, indiquant dans quelle mesure ils etaient
a cette epoque disponibles dans les deux langues officielles .
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Des recommandations etaient faites quant a la traduction de certains de ces
documents pour les fins de 1'implantation du rapport interimaire . Tel que
deja mentionne la legende et les autres renseignements apparaissant sur la
carte de region terminale VFR ont ete rendus disponibles dans les deux
langues officielles, et un service bilingue de NOTAM classe 1 a ete
inaugure au Quebec le ler janvier 1978 . Les NOTAM classe 2 etaient
deja disponibles en frangais au moment du rapport interimaire .

La disponibilite actuelle des publications aeronautiques en langue
frangaise a ete etablie par preuve testimoniale et ecrite au cours de la
deuxieme phase des audiences . Un examen des pieces produites demontre la
somme considerable de travail accompli . Quelque 70 instruments de travail
ont d"eja ete traduits et publies tandis que 71 autres sont en voie de
verification avant d'etre imprimes et distribues .

Dans le rapport interimaire les instruments de travail qui tombent sous la
responsabilite du ministere des Transports ou d'un autre d"epartement du
gouvernement ont ete classes en deux categories selon qu'ils se rapportent
aux services d'information aeronautique ou au controle de la circulation
aerienne .

Les documents qui se rapportent aux services d'information aeronautique ont
a leur tour ete classes en deux categories : les documents de reference et
1'information en vol . cette derniere categorie etant subdivisee en
information VFR en cours de vol et information IFR en cours de vol .

Tel qu'expose en plus ample d"etail dans le rapport interimaire, les
documents de reference comprennent :

i) Les reglements de 1'air et les ordonnances sur la navigation
aerienne, qui etaient d"eja disponibles dans les deux langues au
moment de la publication du rapport interimaire .

ii) Le manuel des espaces aeriens designes, maintenant disponible
dans les deux langues .

iii) Procedures et planification des vols-Canada et Atlantique Nord,
maintenant disponible dans les deux langues .

iv) Le manuel d'information de vol, maintenant disponible dans les
deux langues .

L'information VFR en cours de vol a ete expliquee en d"etail dans le rapport
interimaire . Quant a la disponibilite en frangais et en anglais, elle se
situe presentement comme suit :

i) Les cartes . Tel que d"eja mentionne la carte de region
terminale VFR de Montreal est maintenant disponible dans les
deux langues . Les autres ont ete traduites et sont reproduites
progressivement .
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ii) Le supplement VFR est maintenant disponible dans les deux
langues .

iii) Le supplement d'hydroaerodromes est maintenant disponible dans
les deux langues .

Le rapport interimaire mentionnait plusieurs publications d'information IFR
en vol, indiquant qu'aucune n'avait ete traduite mais ajoutant qu'etant
donne que la premiere phase de 1'enquete se limitait au vol VFR, la
Commission ne s'etait pas arretee pour le moment a la question de la
traduction des documents necessaires pour le vol IFR . La question de la
disponibilite de ces documents sera discutee plus loin dans cette section .

Quant aux instruments de travail se rapportant au controle de la
circulation aerienne, tel qu'indique dans le rapport interimaire qui en
fait une description complete, ils se divisent en deux categories
,principales : le manuel d'exploitation et les lexiques . Quant au manuel
d'exploitation, qu'il suffise de dire que les deux volumes de cet important
document sont maintenant publies et en frangais et en anglais . Pour ce qui
est des lexiques il en existait deja deux au moment du rapport interimaire :
le TP-135 a 1'usage des controleurs et le TP-415 a 1'usage des pilotes la
ou le service de controle de la circulation aerienne etait disponible dans
les deux langues pour les vols VFR .

Au cours des exercices de simulation une evaluation continuelle a ete faite
des documents actuels portant sur la phraseologie ainsi -que des lexicLues .
I1 fut trouve que ces documents ne comportaient que de legeres
imperfections . Le rapport BICSS s'exprime ainsi :

"Nos observations se regroupent dans l'une des trois cate-
gories suivantes :

a) Certaines differences ont ete remarquees entre les
TP-135 et TP-415 et la plupart d'entre elles sont
minimes Rant donne qu'elles ne se rapportent qu'a
des termes ou phrases apparaissant dans un
document et non dans 1'autre .

b) Nous avons d"ecouvert certaines phrases qui
n'apparaissent pas dans nos documents .

c) Quelques termes tires des docuemnts europeens ont
ete juges appropries pour remplacer d'autres
termes ou etre ajoutes aux presents documents .
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Etant donne le peu d' importance que presentent nos observa-
tions sur le lexique et la phraseologie frangais, le present
rapport ne comporte aucune analyse detaillee . Nous avons
fait part a la Direction des services de la circualtion
aerienne de nos suggestions et des differences que nous
avons remarque pour qu'elle prenne les mesures qui
s'imposent . Le lexique et la phraseologie frangais feront
bientot parti du Manuel d'exploitation (MANOPS) et lorsque
que celui-ci aura ete modifie, le manuel du pilote (TP-415)
fera l'objet d'une revision . "

Cette evaluation est confirmee par le temoignage de M . Fudakowski .

I1 convient maintenant de consid"erer les publications en fonction de celles
qui sont essentielles pour la conduite d'un vol IFR en langue frangaise .
La liste suivante a ete dressee :

Cartes de radionavigation :
En route - Basse altitude
En route - Haute altitude
Region terminal e

Supplement IF R

Manuel des espaces aeriens d"esignes

Procedures et planification de vol

Canada Air Pilot (Est )

NOTAM Classe I et II

Reglements de 1'ai r

Ordonnances sur la navigation aerienne

Avis aux navigant s

Circulaires d'information

Supplement hydroaerodrome s

NOTAM - procedures de controle de la circulation aerienne -
procedures pour les pilote s

Lexiques

Normes et Guide - epreuves de vol pour les licences de pilote
prive et de pilote professionne l

Manuel d'exploitation (MANOPS)
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Tous les instruments de travail "enumeres ci-dessus sont disponibles dans
les deux langues sauf les cartes de radionavigation, le Supplement IFR et
le Canada Air Pilot (Est) . Toutefois ces instruments ont ete traduits et
sont prets pour l'impression . Ils pourraient etre publies dans un d"elai
maximum de six mois .

L'on peut donc conclure de ce qui precede que la disponibilite des
publications aeronautiques ne constituerait pas un obstacle a
1'introduction des services bilingues de circulation aerienne IFR au
Quebec .



Chapitre 5

LES ETUDES EN SIMULATION DES COMMUNICATIONS BILINGUES IFR



Section 1 . INTRODUCTION

1 .1 Generalites

Une etude en simulation de la nature de celle qui fait 1 'objet de ce
chapitre est d'une maniere generale, une experience, une experience de
laboratoire pour ainsi dire, dans laquelle les conditions qui prevalent en
milieu reel sont reproduites d'aussi pres et de fagon aussi realiste que
possible dans le but de determiner ce qui arriverait ou ce qui pourrait
arriver si la modification envisagee etait effectuee et dans le but de
determiner si le personnel interesse est en mesure d'accomplir la tache
exigee de lui .

Depuis nombre d'annees 1'on utilise pour la formation des pilotes des
simulateurs representant le poste de pilotage d'un aeronef . Le recours a
la simulation pour les fins du controle de la circulation aerienne est de
date plus recente . Dans le cas actuel il a ete dit du simulateur utilise
qu'il "convient parfaitement a la t"ache qui lui est destinee, a savoir la
reproduction en simulation des communications, de la circulation, des
affichages radar ainsi que du milieu reel dans lequel travaillent
quotidiennement les controleurs de la circulation aerienne . "

Au cours de la premiere phase de 1'enquete M . Walter McLeish a commente en
ces termes 1'usage de la simulation dans le domaine de 1'aeronautique :

"Q Est-ce que les simulateurs de vol sont frequemment
utilises dans ce processus de certification des aeroports,
des installations radar, des aides electroniques et ainsi de
suite? Est-ce que c'est un outil dont on se sert ?

R Le simulateur de vol est utilise pour la formation des
pilotes . C'est un outil tres economique et qui est tres
elabore et tres perfectionne .

On peut simuler tous les aspects du vol .

Q Oui ?

R Les agences responsables de la certification ont toutes
reconnu le role du simulateur sous ce rapport .

I1 est possible, par exemple, pour un pilote, de
recevoir son annotation pour un nouveau type d'avion en
beaucoup moins de temps que cela etait possible avant que
les simulateurs deviennent un moyen reconnu .



Q Est-ce que les procedures des services de la
circulation aerienne sont de fait elaborees au moyen des
simulateurs ?

R Eh bien, a vrai dire le simulateur pour les services de
la circulation aerienne est apparu plus tard que le simula-
teur de vol et ce n'est vraiment qu'au cours de la presente
decennie que le simulateur des services de la circulation
aerienne, dont il existe un modele au Canada, a commence a
jouer un role important dans 1'elaboration des procedures
des services de la circulation aerienne aussi bien que dans
la formation, egalement ." (Traduction )

Dans un article produit comme piece devant la Commission et intitule "An
Appraisal of Real-time Simulation in Air Traffic Control", M . V . David
Hopkin, chef de la "General Psychology Section" du "Royal Air Force
Institute of Aviation Medicine" ecrit :

"La simulation ou un systeme actuel ou futur de controle de
la circulation aerienne est reproduit constitue depuis
plusieurs annees une methode courante de formation, de
recherche et d'evaluation." (Traduction )

Dans ses conclusions on peut lire :

"En depit de ces reserves, la simulation est une technique
indispensable dans le domaine du controle de la circulation
aerienne . Elle aide a la formation et a la familiarisation
en matiere de procedures . Elle permet de repeter et de
parfaire les procedures et les techniques . Bien qu'en
recherchant des reponses d'application generale elle ait
tendance a negliger les differences individuelles, elle peut
etre utilisee pour etudier celles-ci ." (Traduction )

Dans les etudes en simulation qui font 1'objet de ce rapport, les
controleurs, sous reserve de certaines contraintes dont il sera question
plus loin, ont excerce leurs fonctions dans le centre de simulation a Hull
comme s'ils s'etaient trouves dans le Centre de Montreal avec cette
difference fondamentale que certains jours le controle etait eff ectue dans
les deux langues officielles alors que les autres jours seul 1'anglais
etait utilise . Bien entendu le but etait de comparer les resultats de la
simulation effectuee en anglais seulement avec ceux de la simulation
effectuee dans les deux langues .



Les personnes a 1'autre bout de la ligne - celui des pilotes - n'etaient
pas toutes des pilotes qualifies . Ces postes etaient occupes par des
personnes specialement formees pour la simulation que Von eut tot fait
d'appeler "backroom pilots" ou postes pilotes . Ceux-ci simulaient le
comportement des pilotes . L'affichage radar, la mise en place des aeronefs
et leur controle etaient assures par ordinateur .

I1 y eut neanmoins participation de la part de pilotes qualifies aux
instruments, le simulateur de 1'ATC etant relie a cette fin aux trois
simulateurs de vol d'Air Canada qui se trouvent a Montreal, soit un DC-8,
un DC-9 et un B-727, et au simulateur King Air A-90 du ministere des
Transports qui se trouve a Ottawa . Cent cinquante pilotes qualifies dont
100 sont membres d'equipage d'importants transporteurs aeriens, ont ainsi
participe aux etudes en simulation . Plusieurs simulateurs de vol etant
utilises en meme temps, 300 heures ont ete fournies au total par les
simulateurs de vol durant les quelque 200 heures qu'ont dure les etudes en
simulation.

Le rapport BICSS decrit le simulateur de Hull comme etant "1'un des plus
avances du genre au monde" . I1 y est par ailleurs affirme que les
conclusions "sont le resultat de la plus importante etude sur les
communications en controle de la circulation aerienne effectuees au Canada
et represente, sans 1'ombre d'un doute, 1'etude la plus complete jamais
entreprise par un pays . "

M . John Keitz, membre de 1'equipe de conseillers techniques qui a assiste
aux etudes en simulation pour le compte de la Commission, a d "eclare que sa
societe s'est enquise des capacites de nombreux centres de simulation du
controle de la circulation aerienne dans le monde . 11 ajoute :

"Q Sur la base de cette etude, quelle a ete
la conclusion de votre entreprise sur le simulateur ATS de
Hull ?

R Je crois qu'etant donne ce que nous avons
vu des moyens des autres centres, nous avons estime qu'a
notre connaissance, le simulateur ATS de Hull est au moins
aussi bon, sinon meilleur, que tous les autres simulateurs
du monde .

Plusieurs choses ont deja ete accomplies
a ce centre ; et en particulier, dans les etudes en
simulation bilingues qui sont, je crois, une premiere,
d'apres notre etude.

La possibilite, par exemple, de simuler
les caprices de la temperature, ou 1'orage dans la phase
TERMINALE, je crois que c'est la premiere fois que cela se
fait avec un simulateur ATS . Aussi, a notre connaissance,



le systeme de liaison qui a permis la participation, la
liaison avec les simulateurs de vol d'Air Canada et aussi le
simulateur Kin5 Air, qui a permis la participation de
pilotes qualifies est unique, alors que dans tous les autres
simulateurs, bien que les moyens techniques puissent
exister, leur permettent de faire la me-me chose, les autres
utilisent ce qu'on appelle les postes pilotes de 1'ordina-
teur et c'est la premiere fois que nous avons une partici-
pation importante de pilotes reels grace au fait de relier
le simulateur aux simulateurs de vol ." (Traduction )

1 .2 La paternite du rapport BICSS

L'on doit garder a 1'esprit la mention suivante que Von trouve dans le
rapport BICSS :

"Bien que plusieurs specialistes du monde de 1'aviati6n ont
contribue au deroulement de la presente etude, ce rapport ne
fait toutefois part que des observations, conclusions et
recommandations de Transports Canada et ne presente, en
aucune fagon, 1'opinion de tout autre organisme canadien en
aeronautique, que ce soit en tout ou en partie . "

Section 2. ETUDES CONNEXES

Le rapport BICSS mentionne plusieurs etudes qui ont ete effectuees en outre
des etudes en simulation . C'est l'objet de cette section .

2 .1 L'Etude des communications air/sol bilingues dans la region de
Montrea l

L'on se souviendra que dans son rapport interimaire la Commission n'a tire
aucune conclusion ni fait aucune recommandation au sujet de Dorval . En
effet aucun rapport sur ce sujet ne fut soumis a la Commission au cours de
la premiere phase des audiences, ni aucune preuve faite, ni aucune
proposition mise de 1'avant . Tel que mentionne dans le rapport
interimaire, le ministere des Transports etait d'avis que 1'etude des
procedures VFR a Dorval devait attendre 1'etude des procedures IFR .



Le premier sujet dont traite 1'Etude des communications air/sol bilingues
dans la region de Montreal a trait aux vols VFR dans la zone de controle
integral de Dorval et a 1'aeroport international de Dorval . Sous ce
rapport cette etude s'apparente aux etudes anterie .ures relatives a
St-Hubert, a Mirabel et a la region terminale a service radar de Montreal
(TRSA), analysees dans le rapport interimaire . Cet aspect de 1'etude sera
considere separement au chapitre 10 intitule "Les vols VFR a Dorval" .

Le second sujet de 1'Etude des communications air/sol bilingues dans la
region de Montreal est le trafic mixte VFR/IFR dans la region de Montreal,
y compris 1'exactitude des procedures actuelles pour la segregation et
1'ordonnance des vols VFR et IFR . Ce volet de 1'etude fera 1'objet de la
section 2 du chapitre 8 .

2 .2 Observations en milieu ree l

L'utilite de ces observations aux fins des etudes en simulation ressort du
passage suivant du rapport BICSS :

"Afin de satisfaire aux exigences d'obtention des
informations pour 1'etude, la simulation du controle de la
circulation aerienne se devait d'avoir au moins deux sortes
de valeurs, soit une valeur nominale et une valeur externe .
On parle de valeur nominale lorsqu'on evalue jusqu'a quel
point un systeme de mesure semble mesurer ce qu'il est cense
mesurer, et de valeur externe quand celle-ci indique jusqu'a
quel point les donnees d'un systeme de mesure, telles que
les simulations ATC, peuvent etre generalisees en situations
reelles . On sait que la valeur nominale des simulations et
des autres dispositifs devaluation influencent 1'attitude
des participants ou 1'approche que ces derniers prennent .
Les simulations caracterisees•par une grande valeur nominale
entrainent des reactions plus authentiques et une
implication individuelle plus importante . Pour ce qui est
de la presente etude, il est essentiel que les controleurs
croient que le centre de simulation represente adequatement
leur milieu de travail au centre de Montreal et que les
resultats des simulations s'appliquent en d'efinitive au
monde reel .

Par ailleurs, la valeur externe d'une simulation peut etre
d "eduite en evaluant jusqu'a quel point les diverses mesures
obtenues en simulation correspondent a celles tirees du
monde reel . Notre confiance en ce que les resultats obtenus
des simulations puissent etre appliques aux operations
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reelles est rehaussee lorsque les mesures decoulant des deux
sources correspondent . I1 est toutefois evident que les
valeurs externes et nominales d'une simulation sont
interdependantes . Dans la presente etude, le degre de
perfectionnement et de complexite inherents aux simulations
ATC ainsi que 1'attitude positive adoptee par les
controleurs participants dosent adequatement les valeurs
nominales et externes . "

Tel qu'expose dans le rapport BICSS ces mesures ont ete obtenues du monde
reel "en analysant les bandes magnetiques obtenues d'un grande nombre
d'organes de la circulation aerienne au Canada et ailleurs ainsi que par la
mise au point d'un programme de surveillance en vol ." Ce sujet sera repris
ailleurs dans ce rapport .

2 .3 Visites en Europe et au Mexiqu e

Des fonctionnaires du ministere des Transports, membres de 1'equipe BICSS,
ont visite le Mexi9ue, plusieurs pays europeens et l'Eurocontrol pour
recueillir des donnees et des renseignements de fond sur les communications
bilingues . Il en sera question a la section 5 du chapitre 7 .

Section 3. LES PARAMETRES DES ETUDES EN SIMULATIO N

3.1 Les objectifs

Le principal objectif du projet est decrit comme suit dans le rapport
BICSS :

"La mise au point de procedures necessaires a 1'introduction
des communciations air-sol bilingues IFR dans la province de
Quebec., tout en conservant le degre actuel de securite
aerienne" .

Le rapport ajoute :

"En outre, notre deuxieme but etait de consid"erer
1'influence que les procedures proposees pourraient avoir
sur 1'efficacite du systeme, de meme que la prevision des
frais associes a 1'introduction des communications bilingues
en regime de vol aux instruments ."



Avant le debut des etudes en simulation une entente est intervenue en
septembre 1976 entre le ministere des Transports et CATCA . Comme nous le
verrons bientot le principal objectif inentionne dans cette entente semble
decrit differemment de celui contenu dans le rapport BICSS dont mention
vient d'etre faite . Pour 1'instant toutefois il convient de citer une
autre partie de 1'entente entre le ministere des Transports et CATCA,
partie qui ajoute aux objectifs enonces dans le rapport BICSS et qui se
rapporte aux parametres des etudes en simulation :

" PROCEDURE S

Les situations suivantes, appuyees si possible d'exercices
de simulation, seront examinees au cours de 1'etude :

a) Conflits programmes, actuellement previsibles par la
veille des frequences VHF communes, avantage que la veille
radio confere aux pilotes, et effets de la perte de la
redondance suite a 1'introduction d'une deuxieme langue .

b) Cas d'un pilote uniquement francophone effectuant un vol
IFR ou VFR, oblige par des conditions meteorologiques ou
autres, de voler dans un espace aerien exclusivement
anglophone, 1'espace aerien des Etats-Unis par exemple .

c) Etude des repercussions sur la securite aerienne de
1'usage de plus d'une langue dans les procedures IFR en
espace aerien non controle .

d) Effet du bilinguisme sur les controleurs de competence
differente, depuis le controleur en stage de formation au
controleur hautement qual ifie . Cet effet sera etudie au
cours des exercices de simulation .

e) Cas d'un pilote uniquement francophone, qualifie IFR et
titulaire d'une licence de pilote prive ou de pilote
professionnel .

f) Utilisation en simulation d'une zone de controle
terminal et d'une TRSA entierement bilingues devant
effectuer un nombre vane de communications dans les deux
langues . "

L'entente entre le ministere et CATCA conclut :

" RESULTATS ET CONCLUSIONS DE L'ETUD E

Tous les resultants et toutes les conclusions de 1'etude sur
les communications IFR bilingues seront presentes aux
presidents des diverses associations professionnelles de



1'aviation participant a 1'etude, avant d'etre inclus dans
le rapport final . En cas de d"esaccord, les declarations de
1'association dont 1'opinion differe seront jointes au
rapport final de 1'equipe chargee de 1'etude et seront
remises a la commission d'enque"te . "

En fait de d"eclarations auxquelles il est fait allusion dans 1'extrait cite
ci-dessus il convient de signaler qu'une telle declaration a ete adressee
au ministere des Transports par l'Association des Gens de l'Air du Quebec
le 6 novembre 1978. Les d"eclarations de CALPA, de la majorite de CATCA,
d'ATAC, de COPA et de CBAA ont ete adressees a la Commission sous forme de
memoires .

Les objectifs des etudes en simulation ont ete longuement discutes au cours
des audiences . La discussion a consiste a comparer la description de
1'objectif principal donnee dans le rapport BICSS a celle contenue dans
1 'entente entre le ministere des Transports et CATCA . La difference de
formulation est notoire lorsque les deux descriptions sont placees en
regard l'une de 1'autre :

Le rapport BICSS :

"La mise au point de. procedures necessaires a 1'introduction
des communications air-sol bilingues IFR dans la province de
Quebec, tout en conservant le degre actuel de securite
aerienne" .

L'entente entre le ministere des Transports et CATCA :

" OBJECTI F

Etudier 1'effet que produirait 1'introduction proposee des
communications air-sol bilingue dans le systeme actuel de
controle unilingue de la circulation aerienne IFR et
elaborer les procedures permettant de maintenir les normes
de securite existantes . "

Dans ce dernier document la premiere ta"che consiste a etudier 1 'effet que
produirait 1'introduction proposee des communications bilingues- dans le
systeme actuel unilingue IFR pour ensuite elaborer les procedures
permettant de maintenir les normes de securite existantes . L'extrait du
rapport BICSS ne fait pas mention de 1'effet . L'on a fait valoir que les
etudes BICSS etaient fonde"es sur la premisse que 1'introduction du controle
bilingue de la circulation aerienne pour les vols IFR etait une conclusion
acquise et qu'il ne restait plus qu'a elaborer des procedures pour con-
server "le degre actuel de securite aerienne" ou pour "maintenir les normes
de securite existantes" selon que Von emploie les termes du rapport BICSS
ou ceux de 1'entente entre le ministere des Transports et CATCA .



Les Commissaires ont de la difficulte a suivre ce raisonnement . Le rapport
BICSS parle du reste de la necessite de consid"rer 1'effet qu'aurait une
modification du'systeme tout au moins en ce qui a trait 5 "1'efficacite du
systeme, de meme que la prevision des frais associes" . Au sujet de la
composition de 1'equipe BICSS le rapport contient ce passage significatif :

"La participation la plus importante se devait etre celle de
controleurs qualifies de la circulation aerienne . L'analyse
de leur travail devait permettre d'evaluer 1'influence de
1'introduction des communications bilingues et la necessite
de mettre au point des procedures speciales . "

De 1'avis des Commissaires la d "etermination des effets de 1'introduction de
communications bilingues est inherente a l'evaluation de la securite et a
1'elaboration de procedures .

Au sujet toujours des objectifs des etudes en simulation il convient de
rappeler la declaration suivante du Ministre des Transports a sa conference
de presse tenue au Centre de controle de Montreal le 13 decembre 1975 :

" . . . probablement au debut de fevrier, les associations
et 1'industrie aeronautiques seront invitees a participer
activement a des experiences et a des demonstrations avec le
nouveau simulateur electronique de controle de la circula-
tion aerienne de Transports Canada, en vue de mettre au
point des procedures qui permettraient I ' introduction de
communications bilingues dans les operations IFR au Quebec
tout en respectant les exigences en matiere de securite . "

Cette declaration du Ministre remonte a plusieurs mois avant la signature
de 1'entente entre le ministere des Transports et CATCA en septembre 1976 .
L'on se rappellera toutefois qu'apres la signature de cette entente et
avant le debut des etudes en simulation, M . McLeish, temoignant au cours de
la premiere phase de 1'enquete, declarait que le but de ces etudes etait
"d'identifier et de solutionner les problemes par l'elaboration de proce-
dures qui nous permettront de certifier que les procedures relatives a
1'usage de deux langues pour les vols IFR assureront une securite egale a
celle assuree par les procedures en condition unilingue ." (Traduction )

On a attire 1'attention de la Commission sur d'autres documents encore ou
la description du principal objectif des etudes etait formulee de fagon
differente de celle eventuellement retenue dans le rapport BICSS . Cependant
un examen attentif de l'objectif enonce dans chacun de ces documents revele
que Von y retrouve deux elements cles : le maintien de la securite et au
besoin 1'elaboration de procedures a cette fin .



Enfin s'il subsiste un doute a savoir si 1'accent a placer sur le principal
objectif du projet BICSS a ete quelque peu modifie, rappelons que les
etudes en simulation ne .sont pas le seul sujet propose a 1'etude de la
Commission . Suivant les termes de leur mandat il est requis des
Commissaires qu'ils fassent enquete :

" . . . relativement a la securite de 1'introduction du
bilinguisme dans les services de controle des vols aux
instruments au Quebec, et qu'ils fassent rapport sur les
repercussions eventuelles sur la securite aerienne, les
couts de mise en oeuvre et 1'efficacite d'exploitation,
ainsi que sur les procedures (et leur methode d'elaboration)
elaborees par le ministere des Transports en collaboration
avec les associations de 1'aviation et 1'industrie
aeronautique . . ." .

Ils sont de plus tenus :

" . . . de considerer, d'evaluer les faits suivants et de
faire un rapport sur :

(d) les procedures pour les vols aux instruments mises au
point quant . . . a la pertinence des methodes utilisees
dans 1'elaboration et la verification des procedures et a
leurs repercussions eventuelles sur la securite de
1'aviation, les co'uts de mise en oeuvre et 1'efficacite
d'exploitation . "

En conclusion la Commission ne croit pas que les differences signalees dans
la formulation des objectifs des etudes BICSS aient quelqu'importance que
ce soit au point de vue pratique .

3 .2 Le programme de simulatio n

Le programme visait a etudier :

a) les differences entre le controle unilinque et bilingue dans des
conditions normales ,

b) les differences dans des conditions inhabituelles, et

c) les nouvelles procedures proposees en milieu bilingue .

Les etudes devaient couvrir tant la phase en route que la phase terminale
des vols IFR . I1 fut d"ecid "e de monter quatre series d'exercices :



Phase I - En rout e
Phase II - En region terminal e
Phase III - En region terminale (situations exce tionnelles)
Phase IV - En route (situations exceptionnelles ~

Il s'agissait d'etudier les differences entre le controle en milieu
unilingue et le controle en milieu bilingue decelees au cours de chaque
phase . Pour ce qui est des nouvelles procedures proposees elles allaient
etre etudiees au cours des phases III et IV .

Le programme prevoyait de plus l'analyse de bandes magnetiques obtenues de
divers organes de la circulation aerienne pour verifier si les donnees en
simulation concordaient avec celles du milieu reel .

Section 4. LE DEROULEMENT DETAILLE DES ETUDE S

4 .1 L'equipe affectee au projet

Le rapport decrit la composition de 1'equipe :

"L'equipe comprenait un certain nombre d'employes de
Transports Canada, appuyes par d'autres services du
Ministere, et de representants des organismes de l'aviation
canadienne, dont certains etaient egalement employes de
Transports Canada . Nous nous sommes eff orces a ce qu'il y
ait une participation adequate et aussi importante que
possible des controleurs et des pilotes du milieu de
l'aviation . En outre, plusieurs observateurs autorises
ayant participe aux exercises de simulation ont fourni leurs
commentaires aux membres permanents de 1'equipe au cours des
seances d'evaluation . "

L'equipe fut repartie en groupes specialises . On a aussi forme un certain
nombre de comites ad-hoc dont les trois principaux etaient le Comite de
revision des operations, le Comite de revision des communications et le
Comite d'evaluation de la veille radio . Enfin un Comite directeur fut
constitue pour suivre 1'etat des travaux et disposer des problemes pouvant
surgir de temps a autre . Les membres du Comite directeur etaient tous des
fonctionnaires du ministere des Transports .



4.2 La methodologi e

La description qui suit est extraite du rapport lui-meme :

"L'application de la methodologie d'ensemble du programme de
simulation s'est effectuee suivant les conseils d'un
specialiste en psychologie experimentale, le Dr . P . Stager,
( . . .) Engage par Transports Canada a titre de conseiller d e
equipe, il a elabore son plan de travail en nous con-

sultant lors de rencontres periodiques demand "ees par le
directeur ou son adjoint . A ces rencontres qui avaient lieu
au besoin, participaient les membres permanents de 1'equipe,
ainsi que les representants des associations . Lorsqu'une
discussion sur un point important n'aboutissait pas a un
accord general, le directeur ou son adjoint prenait la
d"ecision finale apres consultation avec le docteur Stager .

Les employes de Transports Canada, membres du groupe, ont
mis au point les exercices de simulation conformement aux
criteres de conception etablis et suivant leur connaissance
de la region de Montreal . Nous avons generalement apporte
des corrections aux scenarios de plan de vol, a la
configuration des equipements, aux caracteristiques des
aeronefs, etc ., apres un ou plusieurs exercices fictifs au
cours desquels les participants ont pu nous faire part de
leurs commentaires et suggestions .

On a'rassemble, apres chaque seance d'exercices en
simulation, une grande quantite de donnees obtenues a partir
de diverses sources d'enregistrement . Ces donnees
representaient le nombre de communications et les erreurs
correspondantes, de meme que des informations
operationnelles telles que 1'application des bonnes
procedures et les pertes d'espacement . La plupart des
membres de notre equipe ont participe, a un certain degre, a
la collecte de ces donnees, qui s'est effectuee de
differentes fagons . Celles que nous avons recueillies pour
fin d'analyse sont les suivantes .

Type de donne-es Sourc e

Donnees sur le nombre de - Programme d'analyse par
communications ordinateur.



Donnees sur les erreurs de - Bandes magnetiques et
communication magnetoscopiques

Pertes d'espacement - Programme d'analyse pa r
ordinateur verifie par le
comite d'etude des bandes
magnetoscopiques .

Donnees operationnelles - Revision des bandes
magnetoscopiques pour
verifier les commentaires des
observateurs .

Donnees sur les procedures - Revision des bandes
magnetoscopiques et des
commentaires des observateurs .

Les donnees quantitatives tell es que le nombre de
communications et d'erreurs ont ete soumises a une analyse
statistique tandis que les autres donnees a caractere
operationnel ont ete analysees par les membres de 1'equipe
pour en evaluer le rapport avec les communications
bilingues . Nous avons formule les procedures identifiees
comme necessaire et les avons examinees dans les dernieres
phases des simulations ou 1'on a introduit des situations
exceptionnelles telles que les pannes survenues a cause des
conditions meteorologiques et de 1'interruption des aides a
la navigation . "

4 .3 Les installations de simulation

Le centre de simulation des services de la circulation aerienne du
ministere des Transports est situe a Hull . Le simulateur comprend deux
ordinateurs, l'un fournissant 1'affichage radar et la mise en place des
aeronefs et leur controle, 1'autre assurant un systeme de communication
flexible et complet entre les divers elements du systeme de simulation
radar.

I1 y a quatre postes de controleur . Ils peuvent etre disposes de fagon a
representer une partie de n'importe quel centre de controle ou organe de
control.e terminal au Canada . I1 y avait huit postes pilotes dont six
servaient exclusivement au pilotage des aeronefs . Bien qu'en theorie ces
postes Quissent s'occuper de 15 aeronefs chacun, le systeme lui-meme etait
limite a 80 vols simultanes .



I1 y avait deux postes de controleur .d'appui . Leur role est d'assurer la
liaison des communications, autres que celles des pilotes, p :o-ur les
controleurs . Ces postes agissent ainsi comme des secteurs adjacents au
Canada ou ailleurs, .des regions terminales ou des tours, des stations
radioaeronautiques, des sallesd'exposes meteo, et ainsi de suite . Deux
des huit postes-pi,lotes mentionnes ci-dessus servaient aux controleurs
d'appui .

I1 y a un poste de surveillant pourvu de 1'equipement necessaire pour lui
permettre de suivre et de controler tous les aspects d'un exercice .

Une salle d'observation munie d'appareils vid "eo et audio appropries fut
amenagee a 1'intention des nombreux observateurs accredites . Du meme coup
cette salle, du fait qu'elle soit separee, prevenait toute interference
dans les exercices en .cours de la .part des observateurs .

Le centre de Hull fut relie aux simulateurs de vol DC-8, DC-9 et B-727
d'Air Canada situes .a Montreal et au simulateur de vol King Air A-90 du
ministere des Transports situe.a 1'aeroport d'Ottawa, permettant .a.insi la
participation de pilotes qualifies aux instruments .

Bien que les installations soient coques pour reproduire aussi fi .delement
que possible les outils avec lesquels un controleur travaille normalement
dans le Centre de Montreal, il y avait neanmoins des differences :

a) L'affichage des echos sur 1'ecran radar . Lorsque le
transpondeur d'un avion emet au moyen d'un code non choisi par le con-
troleur, la cible au Centre de Montreal apparait sous forme d' .une barre
alors qu'au centre de simulation elle etait representee par un asterisque .
Dans le cas ou le code a ete choisi par le controleur la cible apparait
sous forme de deux barres a Montreal tandis qu',elle apparait sous forme
d'un triangle a Hull .

b). Le balayage radar . Dans le Centre de Montreal 1'inf ormation
.radar est fournie par .une .antenne rotative . Le balayage associ .e 5la
:rotation est visible sur 1'ecran de sorte que les donnees radar sont mises
a jour au fur et a mesure .que le balayage se fait . A Hull il n'y a pas de
balayage radar. Les renseignements sont mis a jour d'.un coup a l'expira-
tion du temps requis pour une rotation complete de l'antenne .

. 1 _ .' , c) Les cercles marquant les distances sur l'ecran radar . A
Montreal il y a des cercles dessines sur les ecrans radar marquant des
distances predeterminees depuis le centre de 1'antenne radar . I1 n'y.avait
pas de pareils cercles a Hull etl'on devait marquer les distances sur la
carte de region terminale .



d) La trajectoire. A Montreal la trajectoire d'un aeronef peut
etre determinee du fait que les barres indiquant ses positions anteri-eures
continuent d'apparaitre derriere avec une intensite qui va en diminuant .
Sur 1'equipement utilise en simulation la trajectoire est indiquee par des
points . I1 y a quatre points derriere chaque cible representant les quatre
positions anterieures de 1'aeronef .

e) La clarte de l'affichage . La clarte de l'affichage sur
1'equipement utilise en simulation est beaucoup plus grande qu'a Montreal .

f) La voix des pilotes . En milieu reel le contr"oleur entend une
voix differente pour chaque avion . Ceci lui facilite 1'identification des
avions . En simulation un meme pilote, donc une me-me voix, servait en meme
temps pour plusieurs avions .

g) La performance des avions . Les controleurs savent que les
differents types d'avions ont des performances qui leur sont propres . En
simulation il est impossible de reproduire exactement ces caracteristiques .

De toute evidence les memes differences se retrouvaient tant dans les
exercices unilingues que dans les exercices bilingues . Et ces differences
n'ont pas necessairement pour effet d'invalider les resultats des exercices
puisque le but des exercices etait de comparer les vols effectues en milieu
unilingue anglophone avec ceux effectues en milieu bilingue . Nous
reviendrons plus loin sur ce sujet .

4 .4 Le choix des secteurs d'espace aerie n

Dans le rapport interimaire nous avons expose que 1'espace aerien interieur
du Canada est subdivise en sept regions appelees regions d'inf ormation de
vol (FIR) . Ce sont les FIR de Gander (Interieure), de Moncton, de
Montreal, de Toronto, de Winnipeg, d'Edmonton et de Vancouver .

La fagon dont le choix des secteurs d'espace aerien a ete fait pour les
fins des etudes en simulation est expliquee dans les passages suivants du
rapport BICSS :

"L'espace aerien actuellement controle par les organes de
controle de la circulation aerienne de la province de Quebec
est delimite a 1'annexe E . Les aeronefs IFR evoluant dans
cet espace aerien sont control "es par secteurs a partir du
centre de controle regional de Montreal, de 1'organe de
controle terminal de Quebec et de celui de Bagotville
(exploite par le MDN) . Chacun de ces secteurs et organes
controle le mouvement du trafic IFR dans des l .imites



geographiques et verticales bien definies . Ensembles, ces
organes assurent les services de controle IFR aux aeronefs
IFR evol uant dans la region d' i nformat i on de vol (FIR) de
Montreal et la coordination avec les organes de controle
adjacents de Moncton, Toronto, Winnipeg et des Etats-Unis,
en ce qui a trait au transfert de controle de la FIR de
Montreal . "

"Etant donne que les communciations bilingues ne s'adressent
uniquement qu'a la province de Quebec, il est logique que le
choix concernant les etudes de simulation porte sur le
centre de controle regional de Montreal, qui en fait
controle les parties les plus importantes de la FIR de
Montreal ( . . .) L'ACC de Montreal est divise en trois
segments, soit les secteurs est, les secteurs ouest et le
secteur en region terminale. Suivant la densite de trafic a
un moment donnee, chacun de ces segments peut comporter un
ou plusieurs secteurs de controle . Nous avons choisi les
secteurs est pour la phase I puisque, premierement les
controleurs etaient certifies pour le controle sol-sol et,
deuxiement cela nous donnaient 1'occasion d'etudier un
secteur en route radar et non radar . Pour la phase II, on a
choisi la region terminale de Montreal qui comprenait les
postes d'arrivees a basse altitude, de sequencier des
arrivees et des departs . Les postes de la region terminale
de Montreal controlent tous les departs et les arrivees
d'aeronefs dans un rayon de 40 NM de Montreal en provenance
ou en direction des aeroports de Dorval, de Mirabel, de
St-Hubert et de St-Jean . "

I1 n'a pas ete juge necessaire de simuler les secteurs ouest, la simulation
des secteurs est fournissant des renseignements suffisants pour les fins de
1'etude . Le directeur des etudes en simulation, M . Proulx en a expose les
raisons en ces termes :

"A Bien, les exercices de controle radar etaient
suffisants en ce sens que nous avons simule le secteur
Granby/Sherbrooke et la region terminale, trois des secteurs
en region terminale ou nous avons recueilli des donnees,
soit le secteur d'arrivees a basse altitude, celui de
sequencier des arrivees et celui des departs, et simuler un
secteur ouest aurait ete une repetition en matiere de
controle radar et le secteur Granby/Sherbrooke nous
procurait deja des donnees suffisantes ."



4.5 Les exercices de simulatio n

Le projet a demarre pour de bon dans le cours de 1'automne 1976 . La
premiere simulation a eu lieu en janvier 1977 . Les exercices se sont
continues durant toute 1'annee 1977 et au debut de 1978 pour se terminer le
5 mai 1978 .

Tel que d"eja mentionne les exercices se sont deroul "es en quatre phases :

Phase I - En rout e
Phase II - En region terminal e
Phase III - En region terminale (situations exceptionnelles)
Phase IV - En route (situations exceptionnelles )

a) Phase I - En rout e

Durant cette phase le trafic du secteur Baie James (sans radar) et celui du
secteur Granby/Sherbrooke (secteur radar) ont ete simules de fagon
concomitante . Les exercices se sont d "eroules du 16 mars au ler juin 1977 .
Il y eut 11 seances de deux jours chacune . Chaque jour consistait en
quatre heures de simulation - deux heures le matin, deux 1'apres-midi . La
duree totale de ces exercices a ete de 88 heures . Les donnees recueillies
au cours de trois de ces seances - 24 heures en tout - n'ont pas ete
incluses dans les donnees qui ont fait l'objet des analyses sur lesquelles
sont fondees les conclusions du rapport BICSS .

La premiere seance ainsi exclue est celle qui a eu lieu les 4 et 5 mai
1977 . I1 s'agissait du secteur radar Granby/Sherbrooke . Les controleurs
en cause a cette occasion etaient d "esignes par la CATCA . En principe les
controleurs qui ont participe aux simulations venaient du Centre de
controle regional de Montreal . Leur formation comprenait 1'etude du
lexique frangais et ils etaient habilites a controler les secteurs choisis
pour la simulation . I1 avait par'ailleurs ete convenu avec CATCA que
celle-ci fournirait pour certains jours donnes des controleurs en
provenance d'autres organes de controle afin de varier 1'echantillonnage .
Ces seances sont appelees "jours CATCA" ou "exercices CATCA . "

Le rapport BICSS note a ce sujet :

"Puisque les controleurs de CATCA ne font pas partie
integrale de la conception du programme, le present rapport
ne fournit pas 1'analyse des donnees associees a ces
controleurs ."



I1 ne s'ensuit pas pour autant que les donnees des "jours CATCA" ont ete
tout simplement ignorees . Le Dr Stager a explique qu'elles ont ete
comparees avec celles obtenues grace aux autres controleurs et que toutes
les donnees des jours CATCA ont ete analysees . Ce qui est encore plus
important c'est que le Dr Stager a declare que " . . . ces donnees
n'auraient pas change les resul tats de ce que nous avons concl u en• nous
fondant sur les controleurs non designes par CATCA ." (Traduction) I1
convient de mentionner ici qu'il y eut egalement des "exercices CATCA" au
cours des phases II et III . ' Les-donnees provenant de ces exercices ont ete
traitees de la meme fa g on .

Les donnees recueillies lors des deux dernieres seances de la phase I n'ont
pas ete incluses pour les fins des analyses . La premiere de ces deux
seances a ete menee en anglais seulement et au cours des deux jours de la
seconde Von a utilise les deux langues . Ces donnees etaient destinees a
servir de base pour 1'evaluation de 1'influence de 1'effet d'apprentissage .

En resume donc, des 88 heures d'exercices en simulation de la phase I, 64
heures ont ete retenues pour les fins du rapport BICSS .

Seize controleurs du Centre de controle de Montreal ont pris part aux
exercices de la phase I . Durant chaque exercice on a utilise pour un
secteur donne le meme echantillonnage de trafic qui representait un bloc de
trafic du Centre de Montreal comprime pour augmenter son volume pour les
fins de 1'etude . L'augmentation du volume etait de 1'ordre de 42% . Chaque
jour bilingue correspond a un jour unilingue anglophone . En vue de creer
une situation bilingue, environ 25 a 35% des aeronefs de chaque exercice
ont ete designes francophones .

b) Phase II - En region terminal e

Tous les controleurs occupaient a tour de role le poste d'arrivees a basse
altitude, le poste de sequencier des -arrivees et le poste des departs .'Sept
seances de deux jours chacune ont°ete tenues entre le 16 novembre et le 21,
decembre 1977 ainsi que les 19 et 20 janvier 1978 . I1 y eut quatre heures
et demie d'exercices chaque jour divisees en trois periodes d'une heure et
demie, deux le matin et une 1'apres-midi . Au total il y eut 63 heures de
simulation et Von a retenu pour fins d'analyses les donnees de 54 heures
apres exclusion des neuf heures qu'ont dure les deux derniers "jours
CATCA" . Dix-huit controleurs du Centre de Montreal ont participe aux
exercices de la phase II . L'echantillonnage de la circulation en region
terminale reproduisait' les variances en 'volume de pointe qui sont
communement rencontrees entre'les aeroports de Dorval et de Mirabel au
cours d'une journee normale. Par contre on a intensifie les mouvements
dans la region terminale de Montreal en comprimant chaque journee en un
exercice de quatre heures et demie et en y inserant un volume suppl"emen-
taire de mouvements . En consequence le volume de trafic durant cette phase
etait d'environ 20% de plus que durant une periode habituelle de pointe 5



Montreal . Deux pistes etaient utilisees et 1'on effectuait un changement
de piste au cours de chaque exercice . On a vane systematiquement le choix
initial de la piste pour chaque exercice ainsi que le moment du changement
de la piste en service provoque par un changement de vent . Lors des jours
bilingues 30% des avions etaient designes francophones .

c) Phase III - En region terminale (situations exceptionnelles )

Douze controleurs de region terminale du centre de Montreal ont participe
dans ces exercices qui se sont d"eroul'es du ler au 11 avril 1978 . La
majorite d'entre eux avait deja pris part aux exercices de la phase II - en
region terminale .

I1 y eut en tout quatre seances de deux jours de trois heures et trois
quarts chacun divisees en deux periodes d'une heure et quart le matin et
une 1 apres-midi . I1 y eut 30 heures de simulation . Des "exercices CATCA"
furent tenus les 4 et 5 mai 1978 representant sept heures et demie au
total .

L'echantillonnage du trafic, les variances en volume de pointe entre Dorval
et Mirabel, 1'augmentation du volume de trafic et le pourcentage de pilotes
francophones furent sensiblement les memes que pour la phase II . Toutefois
ces exercices etaient congus pour inclure des situations comprenant (a) des
operations aux limites IFR et la fermeture inopinee de 1'aeroport en raison
d'une panne electrique, (b) la fermeture de 1'aeroport ou de certaines
pistes a Mirabel et a Dorval au cours du passage d'un systeme frontal, et
(c) le guidage radar d'aeronefs lorsqu'il n'y avait qu'une seule piste en
service a Dorval .

d) Phase IV - En route ( situations exceptionnelles )

Au cours de ces exercices du 20 avril au 3 mai 1978, huit contr"oleurs en
route du Centre de Montreal ont prete leur concours . La plupart d'entre
eux avait deja pris part aux exercices en route de la phase I qui avaient
eu lieu pres d'un an auparavant .

Comme pour la phase III il y eut quatre seances de deux jours chacune avec

trois heures et trois quarts d'exercices chaque jour, divisees en trois
periodes, pour un total de 30 heures de simulation . 11 n'y eut pas
d"'excercices CATCA" .

Contrairement a la phase I, seul le secteur Baie James ( sans radar) fut
simule . L'echantillonnage de trafic representait un bloc de trafic du
Centre de Montreal comprime dans le temps en vue d'en augmenter le volume
pour les fins de 1'etude . Lors des exercices bilingues 30% des aeronefs
furent d"esignes francophones . Les situations exceptionnelles en cause sont
ainsi decrites dans le rapport :



"Au cours de chaque periode d'un exercice donne, les
controleurs ont du faire face, soit a la perte de la
frequence peripherique a Chibougamau, soit a la perte de
1'installation de navigation VOR a Val d'Or ou a des
conditions meteorologiques inferieures aux limites
prescrites a Rouyn, qui ont laisse les avions en attente .
Ces situations etaient precisees de telle maniere que
chacune des six periodes combinees en exercices effectuees
en anglais et de fagon bilingue representent une combinaison
unique de circulation et de situation . "

e) Resum e

Certaines des procedures elaborees par suite de 1'exper .ience acquise au
cours de la phase I ont ete verifiees au cours des phases II, III et IV .
Non compris les jours et les heures necessaires pour les exposes et les
post mortem, les exercices fictifs et 1'etude du lexique frangais par les
controleurs, il y eut au total 54 jours d'exercices de simulation dont la
moitie en anglais seulement et 1'autre moitie en fran g ais et en anglais .
Les donnees relatives a 44 de ces journees sont refletees dans les
resultats des analyses sur lesquelles sont fond"ees les conclusions du
rapport BICSS . Si Von ajoute les "exercices CATCA" et les quatre jours
d'exercices d'evaluation a la fin de la phase I, 1'on obtient un total de
218 heures et demie de simulation . Ce total est de 178 heures si Von
exclut les "exercices CATCA" et les exercices d'evaluation .

4 .6 La participation des representants des associations et de
1'industrie aeronautiqu e

Les associations suivantes ont participe aux exercices de simulation :

Air Transport Association of Canada (ATAC )
Canadian Owners and Pilots Association (COPA)
Canadian Business Aircraft Association, Inc . (CBAA)
Canadian Air Line Pilots Association (CALPA)
Canadian Air Traffic Control Association Inc . (CATCA)
L'Association des Gens de 1'Air du Quebec (AGAQ )

L'AGAQ a participe aux etudes en simulation a compter de la phase II en
novembre 1977 . Elle a designe des controleurs et des pilotes a titre de
representants aupres de 1'equipe de simulation ainsi que des observateurs .
Les commentaires de l'Association au sujet du rapport BICSS ont ete
adresses au ministere des Transports par M . Robert Fleury et M . Donald
Boyce, controleurs, et par le capitaine Michel Hamel, pilote .



M. Michael Tonner et M . Donald Redden representaient CATCA au sein de-
l '&qu i pe . D'autres membres ont participe a titre d'observateurs . Les
representations de CATCA au sujet du rapport BICSS ont ete adressees a la
Commission sous forme de memoire ecrit .

CALPA a ete representee au sein de 1'equipe BICSS durant toute la
simulation par le copilote Robert MacWilliam . Le capitaine Robert Daley a
participe a titre d'observateur . Les representations de CALPA ont ete
adressees a la Commission sous forme de memoire ecrit .

ATAC, COPA et CBAA n'avaient pas de representants agissant comme membres de
1'equipe BICSS . Toutefois M. MacWilliam a agi come representant technique
d'ATAC'pour les etudes en simulation . I1 a egalement represente les deux
autres associations en ce sens qu'il les a tenues au fait du d"eroulement
des exercices au moyen de rapports periodiques . ATAC et CBAA ont d "elegue
des observateurs au centre de simulation . Chacune de ces trois associa-
tions a soumis a la Commission son opinion sur le rapport BICSS . '

CALPA, CATCA et AGAQ ont chacune d"esigne un representant a titre de membre
du groupe de travail charge de 1'Etude des communications air/sol bilingues
dans la region de Montreal .

Quatorze controleurs ont participe a la phase I des exercices, 18 a la
phase II, 12 a la phase III et neuf a la phase IV . D'autres ont prete leur
concours pour les exercices fictifs et les "exercices CATCA" .

Tel qu'indique, 150 pilotes ont participe au moyen des s'imulateurs de vol .
Cent d'entre eux etaient membres d'equipage d'importants transporteurs
aeriens . Les simulateurs de vol ont ete pilotes par les pilotes du
ministere des Transports et des diverses associations dans les proportions
suivantes :

Air Canada DC-8, DC-9 ) CALPA 35 ATAC * 25
et B-727 ) AGAQ 25 DOT 1 5

DOT King Air A-90 AGAQ 5 DOT 25
COPA et CBAA 70

4 .7 Surveillance par les representants de la Commissio n

Quatre representants de la Commission, M . John Keitz, Dr Jean-Yves
Frigon, M. M. Warskow et M. Roger Pelletier ont surveille les exercices de
simulation en son nom . Ils faisaient tous partie de 1'equipe de con-
seillers techniques de la Commission . Le Or Frigon et M. Keitz ont
temoigne longuement lors des audiences .



M. John. Keitz et M. Roger Pelletier ont ete les principaux observateurs de
la Commission . M. Keitz a d"ecrit son role en ces termes :

"J'ai ete designe a titre d'observateur et de. fait je me
consid "erais comme etant les yeux et les oreilles des
Commissaires a Hull mais non-la voix, je n'ai pas participe
ni n'ai-je parle au nom de la Commission ou fait des
recommandations ou des commentaires ." (Traduction )

M . Keitz a explique comment il se fait que parmi les membres de 1'equipe
reunie par la Societe de conseillers techniques retenue par la Co mmission,
equipe chargee d'.accomplir les taches recommandees a la Commission par ses
conseillers techniques, il fut choisi pour assister aux exercices de
simulation

: ". . . lorsque,la tache de surveiller la simulation nous a
ete confiee, notre equipe etait constituee. de 23 personnes
et nous avons pense qu'il serait avantageux d'avoir u n

. .controleur et un. pilote et un controleur -bilingue et un
psychologue, mais je crois que c,ette' idee a ete rejetee .
rapidement lorsque soit M . Proulx ou M . -Walsh nous a
informes que nous pourrions disposer peut-etre d'une place
dans la salle,d'observation, peut-etre de deux, alors, et de
toute evidence, il etait impossible de .d"eleguer un expert .
dans chaque domaine de l'etude, et nous dumes nous contenter
d'un seul auquel tous les aspects de 1'etude soient suffi-
sament familiers, de fagon a pouvoir rapporter de fagon
adequate aux Commissaires ce qu'il y voy ait,et entendait ."

:(Traduction )

Les parties ont eu 1'occasion de contre-interroger a loisir le Dr Frigon
et M. Keitz au sujet de la tache qui leur fut confiee au nom de la
Commission, et en particulier sur leurs observations et leurs conclusions
relatives a tous les aspects des exer. .cices en simulation et du rapport

BICSS . M . Keitz s'est egalement prete a un contre-interrogatoire au sujet
des diverses etudes faites,pour le compte de la Commission par ses
conseillers techniques et qui ont ete produites comme pieces .



Section 5 . LES CONCLUSIONS DU RAPPORT BICSS

5.1 Generalites

Les exercices en simulation cherchaient a d"eterminer les differences, le
cas echeant, entre le controle unilingue et le controle bilingue de la
circulation aerienne. La poursuite de cet objectif consistait a comparer
les donnees recueillies dans un contexte linguistique avec celles
recueillies dans 1'autre. Les donnees susceptibles d'avoir un effet sur la
securite, 1'efficacite d'exploitation et les couts de mises en oeuvre
avaient, bien s"ur, une importance particuliere . Les principales donnees
peuvent etre reparties dans les categories suivantes :

- Les donnees des communications :

a) Les caracteristiques des communications :

i) Nombre de transmissions sol/air pour chaque poste de
controleur .

ii) Duree moyenne des transmissions sol/air pour chaque poste de
controleur .

iii) Nombre de transmissions air/sol et sol/air pour chaque poste .

iv) Latence ou retard moyen par controleur a repondre a une
communication air/sol .

v) Nombre de transmissions sol/sol (ligne directe) envoyees et
regues par chaque poste de controleur .

b) Erreurs dans les communications :

i) Faux d "eparts - le controleur commence une transmission dans
la langue autre que celle preferee par le pilote et, s'arretant a
mi-phrase, reprend la communication dans la langue preferee . Le controleur
change a la langue preferee pour repeter le meme message apres 1'avoir
donne une premiere fois dans l'autre langue .

ii) Changement de langues - le controleur complete une
transmission dans la langue autre que celle preferee par le pilote, attend
une reponse et voyant qu'il n'en regoit pas, repete la transmission dans la
langue preferee par le pilote .



iii) Erreur d' identification - Cette categorie se rapporte a un
acte qui pourrait prevenir un contact fiable avec un recepteur prevu, et
qui peut s'assimiler parallelement a la categorie "faux d 'epart" . Le
controleur commence sa transmission en utilisant le mauvais indicatif
d'appel, mais se corrige par la suite en passant au bon indicatif d'appel
apres avoir arrete a mi-phrase et recommence . Si la langue et 1'iden-
tification sont tous deux incorrects au d"epart et que les deux sont
corriges, ce cas est uniquement classe sous la rubrique "faux d"epart"
(c'est-a-dire, la langue a priorite sur 1'erreur d'identification) .

iv) Changement d' identification - Cette categorie se rapporte-a
un acte qui pourrait retarder un contact fiable avec un recepteur prevu, et
qui peut s'assimiler parallelement a la categorie "changement de langue" .
Le controleur complete sa transmission en utilisant le mauvais indicatif
d'appel, attend une reponse, et n'en recevant pas repete la transmission en
se servant du bon indicatif . Si la langue et 1'indicatif sont tous deux
incorrects au d"epart et que les deux sont corriges, ce cas est uniquement
classe sous la rubrique changement de langue (c'est-a-dire, la langue a
priorite sur 1'erreur d'indicatif) .

v) Corrections a mi-phrase - Le controleur transmet une
instruction ou une demande et change une certaine partie du message
(vecteur, altitude, limitation de vitesse, repere ou autre) lors de la meme
transmission .

corn gee .
vi) Relecture incorrecte - Elle est classee comme corrigee ou no n

Corrigee : - Le controleur corrige une repetition incorrecte
d'autorisation, de vecteur ou de toute autre information de controle .

Non corrigee : - Le controleur ne releve pas une relecture
incorrecte de la part du pilote . Cette categorie exclut les relectures
correctes mais incompletes, ainsi que toute correction, de la part du
controleur ou du pilote, des instructions initiales .

vii) Confirmez : - Cette categorie ne s'applique que lorsqu'une
demande d "emontre qu'on a releve une erreur ou une instruction ambigue .

De la part du controleur - Le controleur demande au pilote de
confirmer que 1'information que le pilote vient de donner est correcte .

De la part du pilote - Le pilote demande au controleur de
confirmer que les instructions ou 1'information que le controleur vient de
donner sont correctes .



(viii) Relectures - Le controleur demande a un pilote de relire son
message ou son indicatif . Cette categorie comprend les cas de
communications manquees, incertaines, ou incomprises, mais elle exclut les
demandes de confirmation se rapportant a une erreur ou a une information
ambigue .

(ix) Appels supplementaires - Le controleur appelle plus d'une
fois (sans changer le contenu du message ou 1'indicatif) sans recevoir un
accuse de reception .

- Pertes d'espacement :

I1 y a perte d'espacement lorsque la distance entre deux avions navigant
dans le meme espace aerien est moindre que celle prescrite par les regle-
ments, ce qui constitue un risque pour la securite .

5 .2 Conclusions sur les donnees des communications :

a) Les caracteristiques des communication s

Les conclusions du rapport BICSS sont a 1'effet que les caracteristiques
des communications ont ete surtout determinees par les differences
individuelles entre controleurs et par d'autres facteurs et qu'elles ont
ete tres peu influencees par le facteur du controle bilingue par opposition
au controle unilingue . Les differences relevees etaient si faibles en
termes absolus qu'elles deviennent insignifiantes en pratique .

Rien n'a fait ressortir que le controle bilingue imposait une tache de
travail ou des pressions aditionnelles pour les controleurs . Les
situations exceptionnelles programmees n'ont pas influence de fagon
notable, quelle que soit la langue, les mesures sur les communications .

b) Les erreurs dans les communication s

Les conclusions du rapport BICSS sont a 1 'effet qu'il n'y a pas de
differences significatives entre un systeme de communication unalingue et
un systeme bilingue, susceptibles d'avoir un effet sur la securite,
1'efficacite d'exploitation ou les couts de mise en oeuvre . Les faux
departs et les changements de langue constituent evidemment des categories
d'erreurs particulieres a un systeme bilingue et partant, augmentent la
possibilite d'erreurs de communication dans le systeme . Toutefois ces
erreurs sont assimilables a celles d'"erreur d'identification" et de
"changement d'identification" que Von rencontre dans le systeme unilingue .
Elles s'apparentent aussi a la categorie des "appels supplementaires" .
Comme nous le verrons, des procedures ont ete elaborees en vue de prevenir
semblables erreurs et de procurer des moyens de les corriger .



5.3 Conclusions sur les pertes d'espacemen t

La conclusion du rapport BICSS sur les pertes d'espacement se lit comme
suit :

"L'analyse des donnees concernant les pertes d'espacement
n'a pas revele de difference statistiquement significative
entre les deux conditions linguisti9ues . De plus, du point
de vue operationnel, on n'a constate ni perte d'espacement
due a la langue ni quoi que ce soit pouvant faire presumer
que la langue a joue un role quelconque dans les
irregularites d'exploitation . "

La conclusion generale du rapport au sujet de la securite est formulee
comme suit :

"Apres avoir examine en detail les effets des communications
bilingues sur la securite du systeme de controle de la
circulation aerienne, nous consid"erons qu'il n'existera
aucun impact negatif sur la securite et que Von pourra meme
lui apporter une certaine amelioration si les procedures que
nous recommandons sont implantees et rigoureusement
suivies . "

5.4 Conclusions sur les problemes et faiblesses releves dans le
systeme actuel et non relies au bilinguism e

Les techniques de controle utilisees paw les controleurs au cours des
exercices de simulation ont fait l'objet de 1'examen le plus rigoureux .
L'equipe BICSS a identifie un certain nombre de problemes et de faiblesses
du systeme unilingue actuel qu'elle a qualifies de "pratiques douteuses" .
I1 en est traite aux pages 43 a 46 du volume 1 du rapport BICSS .

De 1'avis de 1'equipe aucune de ces faiblesses n'est reliee a la langue .
.

I1
s'ensuit que bien qu'elles ne soient pas entierement impertinentes ces
matieres paraissent exclues du mandat de la Commission . En consequence la
Commission n'entend pas en faire etat autrement que pour dire qu'il s'agit
la d'un avantage additionnel des etudes en simulation et que les disposi-
tions qui s'imposent ont ete prises par les autorites concernees .



L'exemple suivant illustre le genre de problemes identifies et corriges . Il
se rapporte a 1'application du minimum d'espacement d'une minute au d"epart .
Le rapport mentionne :

"Nous avons constate une divergence d'interpretation parmi
les controleurs au sujet de 1'application de 1'article 385 .2
du Manops qui traite du minimum d'espacement d'une minute
entre des avions au d"epart . "

I1 s'est avere au cours des exercices de simulation que les contro-leurs
appliquaient cette regle de differentes fagons . M. Proulx a explique le
probleme comme ceci :

"Dans 1'application de cette regle certains controleurs
autorisaient le premier avion a virer a droite ou a gauche
et permettaient le d "ecollage du second avion une minute plus
tard .

La procedure exige pourtant que soient assignees des
routes qui divergent de 45 degres ou plus ." (Traduction )

Une enquete dans trois regions d'information de vol a confirme que la regle
n'etait'pas appliquee partout de la meme fagon . Deux directives des
Services de la circulation aerienne furent alors emises pour corriger la
situation .

Section 6 . LES PROCEDURES ELABOREE S

6 .1 Les procedures

La citation suivante est extraite du rapport :

"On s'est apergu, au cours des exercices de simulation,
qu'un certain nombre de procedures specifiques etaient
absolument necessaires a 1 implantation des communications
IFR bilingues . "

Ces procedures necessiteront des modifications au manuel d'exploitation
(MANOPS), aux reglement de 1'air et aux procedures inter-organes et
locales . Les procedures sont specifiees dans le rapport et les
modifications suivantes proposees :



a) Identification de la langue sur les fiches de progression de
vol .

"Le meilleur moyen d'identifier la langue que parle le
pilote consiste a faire une marque au crayon feutre jaune du
type "Highlighter" dans la case reservee a 1'identification
de 1'avion, sur la fiche de progression de vol . Dans la
pratique, lorsqu'il ressort du plan ou de 1'autorisation de
vol que le pilote parle frangais, le controleur-adjoint
marque les fiches appropriees avant de les placer sur le
pupitre du controleur . De cette fagon, celui-ci sait
d'avance quelle langue utiliser, au cas ou il devrait
appeler le premier. "

L'article 631 .1 serait ajoute au MANOPS :

"631 .1 Identifier un aeronef qui utilise le frangais en
repassant avec un crayon feutre aune du type "Highlighter"
sur 1'indicatif (indicatif radio}l, inscrit sur la fiche de
progression de vol . "

b) Remplacement de la fiche de progression de vol lorsque la
langue change du frangais a l'anglais .

L'article 631 .2 serait ajoute au MANOPS :

"631 .2 Lorsque vous acceptez qu'un aeronef passe du
frangais a 1'anglais, faites une nouvelle fiche de
progression de vol de fagon a eviter toute confusion
concernant la langue utilisee. "

Ces deux procedures sont d "eja en application aux endroits ou les services
sont dispenses dans les deux langues pour les vols VFR .

c) Information de trafic en circuit d'attente .

"Le circuit d'attente qu'executent les avions au-dessus d'un
repere de navigation constitute une des phases les plus
critiques du controle aerien dans laquelle la veille des
frequences communes joue un role primordial . Lorsque
1'autorisation d'effectuer un circuit d'attente est donnee a
plusieurs avions, ils sont normalement etages a 1,000 pieds
d'intervalle. Dans un systeme unilingue, la veille radio
peut permettre aux pilotes de connaitre 1'altitude des
autres avions dans le circuit d'attente et d'ecouter les
autorisations du controleur . Si ce dernier assigne par
exemple la meme altitude a deux avions ou s'il en autorise
un a monter au-dessus de 1'altitude d'un autre, le pilote
est dans certains cas en mesure de d"eceler 1'erreur .



Nous recommandons 1'adoption d'une procedure exigeant que le
controleur communique des renseignements sur le trafic aux
pilotes des avions qui se trouvent en circuit d'attente et
emploient des langues differentes afin de leur donner les
renseignements normalement disponibles par 1'entremise de la
veille radio. Les trois situations visant a cet echange
sont :

a) Avions autorises a rejoindre le meme reper e
b) Separation des avions par 1'intervalle minimum reglementaire
c) Avions dont les pilotes ne parlent pas la meme langue . "

L'article 632 .2 du MANOPS se lirait comme suit :

"632 .2 En milieu bilingue, diffuser les renseignements sur
le trafic, aux aeronefs IFR concernes, lorsque les trois
conditions suivantes existent :

A . Autorisation d'attendre sur le meme repere .
B . Espacement vertical n'excedant pas 1'espacement vertical

minimum, et
C . Communications dans une langue differente . "

I1 convient de mentionner que suivant la conception originale de cette
procedure le controleur serait tenu d'informer chaque pilote de la presence
de 1'avion au-dessus de lui et sous lui . I1 n'etait pas prevu toutefois
9ue le controleur soit tenu d'aviser le ~ilote lorsque 1'avion sous lui
etait autorise a quitter le circuit d attente . Par suite du contre-
interrogatoire mene par M . MacWilliam sur cette question, le ministere des
Transports a revise sa position et d"ecid"e que le controleur serait tenu de
donner cette information . M. Proulx a confirme ceci a la Commission le ler
mars 1979 .

La critique formulee a 1'encontre de cette procedure sera discutee plus
loin a la section 8 .3 .

d) Information de trafic lorsque les cibles radar convergent .

"Pour des motifs semblables, nous recommandons de donner
aussi cette information aux avions lorsque

- les cibles radar vont vraisemblablement converge r
- lorsque seul 1'espacement vertical minimal est assure
- les pilotes s'expriment dans des langues diff e-

rentes ."



L'article 632 .3 du MANOPS se lirait comme suit :

"632 .3 En milieu bilingue, diffuser les renseignements sur
le trafic a tous les aeronefs IFR identifies au radar
lorsque toutes les conditions suivantes sont presentes :

A. Les cibles radar sont susceptibles de fusionner ;
B . Les aeronefs convergents ne sont separes que par

1'espacement n'excedant pas 1 'espacement vertical
minimum ; et

C . Les aeronefs concernes communiquent dans une langue
differente . "

Le service envisage dans le cas ou les cibles de radar convergent est
discute en detail a la section 8 .3.

e) Retransmission des autorisations dans la langue du
pilote .

"Dans 1'application .des procedures de controle, le con-
troleur IFR doit parfois donner aux pilotes des autorisa-
tions compliquees, en passant par un intermediaire qui peut
etre la tour de controle, la station radioaeronautique ou,
dans quelques rares cas, une station radio privee . Etant
donne le danger que presente la traduction de donnees
.complexes par des personnes peu versees dans ce type de
procedure, nous recommandons d'interdire la traduction des
autorisations .

Cette recommandation implique que 1'agence jouant le role
d'intermediaire devra s'enquerir de la langue que le pilote
utilisera, obtenir 1'autorisation dans la langue appropriee
et la retransmettre mot a mot . "

Les articles 633 .1 et 633 .2 du MANOPS se liraient comme suit :

"633 .1 Delivrer les autorisations conformement a 1'article
310 . "

"633 .2 Si vous faites appel a une autre unite pour
retransmettre les autorisations ou instructions a un
aeronef, etablissez d'abord la langue qu'utilise le pilote
et d"elivrez 1'autorisation, ou 1'instruction dans la meme
1 angue .

Remarque : Une autorisation ou une instruc-
tion ne doit jamais etre transmise dans une
langue autre que celle employee par 1'unite
ATC qui a donne 1'autorisation ou 1'instruc-
tion ."



f) Emploi de 1 'alphabet phonetique pour les aeronefs
civils .

"Afin de minimiser les risques d'erreur pendant la periode
de changement de langue, nous recommandons que le controleur
s'addresse au'pilote qu'il veut atteindre en utilisant
1'alphabet phonetique pour epeler 1'indicatif de 1'avion . De
cette fagon, il pourra etablir le contact avec le pilote
concerne, quelle que soit la langue parlee . Dans un
environnement bilingue, il faudrait proceder comme suit :

a) exprimer en alphabet phonetique les
quatre derniers lettres du numero
d'immatriculation d'un aeronef civil
canadien .

b) lorsque la communication est etablie et
que tout risque de confusion est ecarte,
exprimer les deux dernieres lettres
seulement de l'immatriculation, toujours
en alphabet phonetique. "

Les articles 634 .1 et 634 .2 du MANOPS se liraient comme suit :

"634 .1 Dans les communications de 1'ATC, on doit identifier
les aeronefs civils conformement a 1'article 2316 . "

"634 .2 En milieu bilingue :

A . Enoncer les quatre dernieres lettres d'immatriculation
d'un aeronef civil canadien en utilisant 1'alphabet
phonetique ;

B . lorsque la communication est etablie et qu'il n'y a plus
de risque de confusion, on peut omettre le nom du
constructeur ou le type de 1'aeronef et enoncer
seulement les deux dernieres lettres de l'immatricu-
lation en utilisant 1'alphabet phonetique . "

g) Emploi de 1'alphabet phonetique pour 1'identifi-
cation des voies et routes aeriennes basse
frequence .

"Les voies et routes aeriennes basse frequence sont
traditionnellement reconnues au Canada par leur couleur ; ce
systeme nous vient d'Europe o6 toutes les voies aeriennes
sont distinguees de cette fagon . Dans un environnement
bilingue, leur d "esignation peut presenter un probleme . Sur
une carte, par exemple, la G33 serait appel&e Green
thirty-three en anglais et Vert trente-trois en frangais .



Nous recommandons que 1'on d"esigne ces voies par leur
appelation phonetique afin d'etablir un langage commun . La
G33 deviendra donc GOLF thirty-three ou GOLF trente-trois,
selon le cas . "

Les articles 635 .1 et 635 .2 du MANOPS se liraient comme suit :

"635 .1 Donner une description d"etaillee de la route
conformement a 1'article 322 . "

"635 .2 Si un aeronef doit suivre une route ou voie aerienne
basse frequence, utiliser 1'alphabet phonetique pour decrire
la route ou la voie en question . "

La section 8.3 renferme des commentaires additionnels au sujet de .1'emploi
de 1'alphabet phonetique .

h) Identification des voies aeriennes VHF .

L'article 635 .3 du MANOPS se lirait comme suit :

"635 .3 Si un aeronef doit suivre une voie aerienne VHF de
1'espace inferieur ou superieur, utiliser les termes
"Victor" ou "haute altitude" selon le cas . "

i) Emploi de la langue initialement choisie par le
pilote a moins qu'un changement ne soit demand"e .

"Il se peut que le pilote ou le controleur s'exprime dans
une langue au d"ebut d'une transmission puis change par la
suite . Ceci ne poserait pas de probleme si les deux etaient
bilingues, ce qui n'est pas toujours le cas . I1 faut donc
etabl ir une regle pour ce genre de situation et encourager
par ailleurs le pilote a choisir son mode d'expresion et a
l'utiliser pendant le reste du vol, le changement pouvant
etre dangereux . "

Les procedures edictees par les articles 636 .1, 636 .2 et 636 .3 visent a
normaliser cette situation .

Particle 636.1 se lirait comme suit :

"636 .1 Ne communiquer avec un aeronef que dans la langue
initiallement choisie par le pilote sauf si le pilote fait
la demande expresse d'en changer ou si la securite du vol en
depend ."



j) Emploi par erreur de la part du controleur de la
langue autre que celle choisie par le pilote .

L'article 636 .2 se lirait :

"636 .2 Si par erreur, vous contactez un aeronef dans la
langue autre que celle choisie par le pilote, revenez a la
langue choisie d`es que vous vous rendez compte de 1'erreur .

Remarque : Dans ce cas, il peut etr e
necessaire de s'assurer que le pilote a regu
et compris la partie du message transmise
dans 1'autre langue . "

k) Emploi par erreur de la part du pilote de la langue
autre que celle initialement choisie .

L'article 636 .3 du MANOPS se lirait :

"636 .3 Si un aeronef prend contact dans la langue autre que
celle choisie lui rappeler qu'il a change de langue et lui
faire preciser celle qu'il compte utiliser .

Remarque : Le changement desordonne de langue
peut provoquer une certaine confusion et ne
doit pas etre tolere dans des conditions
normales d'exploitation . "

1) Contact initial avec un pilote dont la langue West
pas connue .

"I1 est peu probable que ce cas soit frequent ; toutefois, si
le controleur ne sait pas au juste dans quelle langue
s'exprimer, i1 diffusera alors son message tour a tour dans
les deux langues . "

L'article 637 .1 du MANOPS se lirait :

"637 .1 Utiliser les deux langues pour etablir le contact
avec un aeronef en IFR dont la langue choisie n'est pas
connue . "

m) Retransmission des autorisations par le pilote d'un
autre aeronef .



"Si le message est retransmis par un autre aeronef, le
controleur do it d'abord s'assurer que le pilote, est
bilingue. "

L'article 637 .2 du MANOPS se lirait :

"637 .2 Avant de demander a un aeronef de servir de relais
entre vous et un aeronef dont la langue n'a pas ete
d"eterminee, assurez-vous si necessaire, que le pilote peut
utiliser les deux langues pour etablir le contact . "

n) Coordination entre unites IFR .

"Dans les messages de coordination echanges entre les
controleurs des donnees desorganes IFR, VFR et les opera-
teurs des stations radioaeronautiques de la province de
Quebec, il faudra preciser la langue que parle le pilote de
1'avion avant qu'i1 ne passe sur la frequence de 1'organe ou
de la station en question . De cette fagon, on pourra
verifier si 1'indication de la fiche de progression de vol
est exacte et le cas echeant, y indiquer la langue du
pilote. "

Les procedures edictees par les articles 639 .2 et 640.1 projetes .du MANOPS
ont ete elaborees a cette fin .

L'.article 639.2 se lirait :

"639.2 Lorsque vous transmettez des donnees de vol et des
renseignements sur le controle en milieu bilingue, conforme-
ment a 1'article 391 .3, precisez, en plus, la langue
utilisee dans les communications . "

o) Coordination entre unites IFR et . tours ou stations
radio aeronautiques .

L'article 640 .1 se lirait :

"640 .1 Lorsque vous transmettez des donnees de vol a une
tour ou a une' station . radioaeronautique en mil ieu bil ingue
conformement a 1'article 392 .1A precisez, en plus, la langue
utilisee pour les communications ."



p) Relecture des autorisations .

"Nous avons constate que tous les aspects de la relecture
des autorisations doivent etre tres minutieusement revus par
les autorites competentes . Cette revision deb-ouchera
inevitablement sur une etude devant etablir s'il faut ou non
rendre obligatoire, pour les pilotes, la relecture des
parties importantes des autorisations et des instructions
et, pour les controleurs, 1'ecoute des relectures et la
correction des erreurs . Les resultats obtenus en simulation
et dans le milieu reel portant a penser que le nombre
d'erreurs corrigees par les controleurs dans les relectures
d'autorisations est trop faible . "

Le rapport BICSS contient en consequence la recommandation suivante :

"L'institution de reglements appropries obligeant les
pilotes en vols VFR et IFR a relire les parties importantes
des autorisations et des instructions du controle de la
circulation aerienne.

Les controleurs devraient en outre, etre avertis de la
necessite d'ecouter attentivement la relecture des
autorisations afin de pouvoir d "etecter les erreurs . "

I1 faut souligner que cette procedure n'est pas reliee a 1'usage des deux
langues . Mention en est faite ici simplement parce que le besoin d'une
telle procedure a ete demontre a 1'occasion de 1'etude en simulation .

q) Etalage de la phraseologie rarement utilisee a
chaque poste de controle au moyen de cartes de
reference dans un etui de plastique ou d'un
dispositif video d'information operationnelle
(OIDS) .

"Que des cartes de referance indiquant la phraseologie du
controle de la circulation aerienne rarement utilisee soient
fournies a chaque poste de controle dans un etui de
plastique . Ces cartes doivent etre en frangais et en
anglais . La phraseologie devra comprendre les domaines
suivants :

- instructions d'attent e

- vidange de carburant



NOTE : D'autres methodes plus appropriees a l'affichage
de cette information pourraient etre
consid"erees, tel que le dispositif video
d'information operationnelle (OIDS), des qu'il
sera disponible . "

Cette recommandation ne semble pas non plus directement rel i ee au
bilinguisme mais se rapporte plutot au systeme actuel . C'est toutefois a
1'occasion de 1'etude en simulation que cette procedure a ete elaboree .

r) Elaboration de procedures locales dans le cas dun
pilote unilingue francophone deroute dans un espace
aerien unilingue anglophone .

Cette question fera 1'objet de la section 3 du chapitre 8 de ce rapport .
Qu'il suffise pour 1'instant de citer a titre d' introduction 1'extrait
suivant du rapport BICSS :

"Pendant toute la duree de 1'etude en simulation des
communications bilingues IFR, le cas d'un pilote francophone
unilingue a constamment ete le sujet de nos discussions, en
particulier lorsque celui-ci devait penetrer dans un espace
aerien anglophone ou ii ne pouvait communiquer . Un autre
sujet quoique etroitement lie au premier, la necessite
qu'aucun pilote ne doive se trouver dans une situation qui
exige plus que ses capacites linguistique . "

Le rapport souligne de plus :

"Des procedures concernant le deroutement dans un espace
aerien controle adjacent, pourraient etre etablies au niveau
local et coordonnees avec les organes de controle appro-
pries . Ces procedures qui, si besoin est, pouvant etre
incluses dans un accord inter-organe, permettraient qu'un
aeronef dans cette situation puisse recevoir 1'autorisation
de 1'organe de controle approprie situe au Quebec, avant
qu'il ne quitte sa zone de controle . Ce genre d'autorisa-
tion devra etre complete, comprendre 1'autorisation
d'approche et eventuellement, toute instruction de manoeuvre
au sol . "

Pour le moment disons qu'a ce jour aucune procedure n'a ete elaboree en
rapport avec ce probleme. Un moyen est recommande par le rapport, soit
1'elaboration et la promulgation de procedures au niveau local pourvoyant
notamment au maintien des communications, a la coordination avec un organe
de controle adjacent de langue anglaise et a 1'emission d'une autorisation
appropriee pour diriger 1'aeronef vers une destination alternative en toute
securite .



Une disposition requerant que le controleur des
arrivees de 1'organe de controle terminal (TCU) de
Montreal avise les controleurs de la tour de
1'ordre d'arrivee de tous les vols IFR .

I1 ne parait pas necessaire de commenter davantage cette procedure
recommandee par 1'Etude des communications . air/sol bilingues dans la region
de Montreal .

6 .2 Verification des procedures

Sauf les cinq procedures mentionnees ci-apres, toutes les procedures ont
ete verifiees au cours des etudes en simulation . Elles ont ete jugees
appropriees et le rapport BICSS en recommande 1'adoption . Cela ne signifie
pas que la verification des procedures, y compris celles qui n'ont pas ete
verifiees en simulation, n'a pas ete contestee . Cet aspect de la question
sera examine a la section 8 .3 .

Les cinq procedures recommandees par le rapport BICSS qui n'ont pas ete
verifiees en simulation sont :

a) Information de trafic en circuit d'attent e

Cette procedure a ete congue apres la fin des exercices en simulation . Il
n'a pas ete juge necessaire de la verifier car son usage est d"eja fort
repandu . La Division - Espace aerien et procedures des Services de la
circulation aerienne du ministere des Transports a ete informee de
1'intention d'introduire cette procedure . Sa reponse se lit comme suit :

"La communication de 1'information de trafic aux avions en
circuit d'attente au-dessus d'un meme repere avec espacement
IFR minimum n'entrainerait pas une augmentation notable de
la tache de travail a aucun endroit au Canada .

Si une procedure devait etre introduite requerant la
communication de cette information, ceci serait fait
normalement au moyen d'une Directive ATS ou d'une
modification au MANOPS . Nous sommes d'opinion qu'il s'agit
d-'une tache si minime, et d'ailleurs chaque fois que des
avions sont etages cette information est communiquee de
toute fagon, qu'aucune formation ni mise en place speciale
n'est necessaire ." (Traduction )

I1 sera de nouveau question de ce sujet a la section 8 .3 .



b) Information de trafic lorsque les .cibles radar convergent

Cette procedure a egalement ete elaboree apres les etudes en simulation .
Elle a ete verifiee en milieu reel a Toronto et a Montreal . La verifica-
tion a Montreal a consiste en 85 heures d'observation et de cueillette de
donnees au Centre de controle regional . Il a ete constate entre autre
qu'en pratique ce genre d'information' de trafic est communique aux pilotes
dans 80% des cas de cibles convergentes .

Nous y reviendrons a la section 8 .3.

c) Emploi de 1'alphabet phonetique pour les aeronefs civil s

Bien que cette procedure fut congue apres les exercices en simulation elle
a ete verifiee a certains aeroports, en particulier aux aeroports de
Sept-Iles et d'Halifax . Elle a ete jugee appropriee et 1'on prevoyait sa
mise en application a compter du ler avril 1979 .

I1 en sera question de nouveaua la section 8 .3.

d) Relecture des autorisation s

Tel que d"eja mentionne il ne s'agit pas ici d'une procedure directement
reliee a 1'usage des deux langues . Elle entre plutot dans la categorie des
faiblesses du systeme actuel . De plus la relecture des autorisations est
pratique courante bien que, non pas de fagon normalisee . Ce qui a ete
signale c'est la necessite d'adopter une regle requerant que Von s'y
conforme de fagon universelle .

Elaboration de procedures locales pour le cas d'un pilote
unilingue francophone d "eroute dans un espace aerien unilingue
anglophone

I1 va sans dire que puisque ces procedures n'ont pas encore ete elaborees
mais doivent 1'e'tre dans 1'avenir elles n'ont pas pu etre verifiees au
cours des exercices en simulation . Tel que deja dit il en sera question au
chapitre 8, section 3 .

Bien qu'el l e ne d"ecoul e pas des etudes en simulation i l est une autre
procedure qu'il convient de mentionner a ce stage-ci . Il s'agit de la
recommandation de 1'Etude des communications air/sol bilingues dans la
region de Montreal a 1'effet que les controleurs de 1'organe de controle
terminal de Montreal .soient tenus d'aviser les controleurs de la tour de
1'ordre d'arrivee de tous les vols IFR .



6 .3 Implantation des procedures bilingues aux autres organes IFR

Ceci se rapporte aux organes de controle terminal de Quebec et de
Bagotville . Le TCU de Bagotville tombe sous la responsabilite du ministere
de la Defence nationale . Des membres de 1'equipe BICSS se sont rendus au
TCU de Quebec pour observer son fonctionnement et revoir, avec les
responsables de 1'organe, les nouvelles procedures proposees . Suivant le
rapport il en est resulte ce qui suit :

"La revision, avec les responsables de 1'organe, des
nouvelles procedures proposees, nos propres observations des
postes de travail, ainsi que nos discussions avec les
controleurs ont confirme, que ces mesures sont appropriees . "

De plus :

"En general, les procedures etablies en simulation d'apres
les secteurs du Centre de Montreal, peuvent e"tre utilisees
dans 1'organe terminal de Quebec . "

I1 faut toutefois mentionner que le service relatif aux cibles radar qui
convergent n'a pas ete discute avec les controleurs de Quebec .

En ce qui concerne Bagotville, un echange de correspondance entre les
sous-ministres des Transports et de la Defence nationale confirme
1'intention de ce dernier ministere d'introduire un service IFR bilingue a
Bagotville concurremment avec le ministere des Transports . 11 est prevu
que le personnel du ministere de la Defence nationale travaillera en
etroite liaison avec le personnel du ministere des Transports "de fagon que
nos deux ministeres agissent de fagon concurrente dans ce domaine"
(Traduction), suivant 1'expression du sous-ministre de la Defence nationale
dans sa lettre du 6 novembre 1978 . I1 va de soi qu'aucune procedure
specifique n'a fait l'objet de cet echange puisqu'a 1'epoque le rapport
BICSS n'avait pas encore ete publie .

Section 7 . LA DOCUMENTATION REQUISE CONCERNANT LES DIFFERENTES PROCE-
DURES ELABOREES, EN VUE DE FACILITER L'EVALUATION DE CES
PROCEDURE S

Entre autre chose le mandat requiert des Commissaires "qu'ils considerent
et evaluent les faits suivants, et qu'ils fassent un rapport sur :
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"(b) la documentation -requise concernant les differentes
procedures elaborees, en vue de faciliter 1'evaluation
de ces procedures ; "

Bien qu'aucune representation Wait .6t6 faite a la Commission au sujet de
documentation de cette nature, peut-etre peut-on dire que deux recomman-
dations du rapport BICSS abordent cette question .

La premiere est la Recommandation 1 a 1'effet qu'une equipe responsable de
1'implantation soit constituee et que son mandat se prolonge sur une
periode minimale d'un an apres l'implantation et lui permette de surveiller
1'application des procedures et d'evaluer celles-ci .

La deuxieme recommandation du rapport BICSS dont on puisse dire qu'elle a
un rapport avec le paragraphe (b) du mandat de la Commission est la
Recommandation 7 qui se lit comme suit :

"Que Transport Canada effectue une etude sur 1'etablissement
d'un programme de participation a la securite aerienne pour
encourager les gens a rapporter volontairement les inci-
dents, .dangers et lacunes du systeme aerien du Canada . Un
tel programme devrait etre gere par un organisme
independant . "

Un tel programme qui, on 1'aura remarque, n'a rien a voir avec 1'usage des
deux langues, et qui prevoirait vraisemblablement une certaine immunite'r
encouragerait sans doute les interesses a devoiler les etats de fait qui
mettent en cause la securite et qui requierent une intervention .

Les suggestions contenues dans ces deux recommandations nous paraissent
fort louables .

Section 8 . CRITIQUES FORMULEES A L'ENCONTRE DU DEROULEMENT DE L'ETUDE,
DES CONCLUSIONS ENONCEES, DES PROCEDURES RECOMMANDEES ET DE
LA PERTINENCE DES METHODES UTILISEES DANS L'ELABORATION ET LA
VERIFICATION DES PROCEDURE S

Nous n'analyserons pas toutes les principales critiques dans cette section
puisque dans certains cas il parait plus approprie d'en faire 1'analyse
ailleurs dans le rapport . Ainsi en est-il de 1'etude de la veille radio,
de la possibilite qu'un pilote francophone unilingue soit d"eroute dans un
espace aerien ou les services ne sont disponibles qu'en anglais, et de la
question de 1'espace aerien non control"e . Nous avons d "eja dispose de la
critique relative a la d"efinition de l'objectif des etudes en simulation .



8 .1 Critiques a 1'encontre du deroulement de 1'etud e

a) La duree des simulations n'etait pas suffisante pour constituer
une banque de donnees qui permette d'etablir de facon realiste 1'effet
prejudiciable de 1'usage d'une seconde langue .

Cette affirmation est contenue dans le memoire soumis_ a la Commission par
CATCA qui ajoute : "Nos plus grandes craintes en ce domaine se sont averees
fond"ees et ce defaut a ete aggrave . par le refus du directeur du projet
d'inclure les statistiques recueillies durant les simulations effectuees
par les controleurs d"esignes par CATCA." (Traduction )

De 1'avis de la Commission, en regard de la preuve la critique relative a
la duree des simulations est sans fondement .

Pour ce qui est des "exercices CATCA" il en•sera question a la sous-section
8 .2 (b) .

A 1'exclusion- des "exercices CATCA", les exercices de la phase I ont dure
64 heures . Ceux de la phase II, 54 heures . Toutefois trois postes . etant
en service en meme temps, les donnees recueillies representent au total 162
heures . Au cours de la phase III il y eut 30 heures de simulation a chacun
des trois postes formant un total de 90 heures .de donnees . Si on ajoute
les 30 heures de la phase IV, on atteint un total de 346 he'ures au cours
desquelles des donnees ont ete recueillies pour fins d'analyse, .

Le Dr Stager a exprime 1'opinion que les exercices etaient suffisamment
longs et que Von a recueilli un nombre plus que suffisant de donnees .
Parlant des phases III et IV de quatre seances chacune, ou semaines comme
on les desi.gne parfois, le Dr Stager dit :

"Et il y avait toujours cette reserve que si nos
observations au cours de ces quatre semaines indiquaient la
necessite de recueillir plus de donnees, alors nous
continuerions et les recueillerions .". (Traduction )

De fait il n'etait pas necessaire de recueillir des donnees aditionnelles .
Bien plus il n'a meme pas paru necessaire d'analyser toutes les donnees
recueillies . Le Dr Stager 1'explique ainsi :

" . . . Mais ce que je puis dire a ce sujet c'est que j'etai .s
d' .accord avec 1'id6 e,qu'en,un premier. temps nous
n'analysions, de toute fagon que nous analysions une partie
et si alors nous arrivions a des resultats tels qu'il faille
analyser une serie complete, alors nous le ferions ."
(Traduction)
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L'on a cite le passage suivant du temoignage du Dr Frigon :

"Evidemment, le plus grand nombre d'observations vous pouvez
obtenir, c'est toujours le mieux, oui . "

Cette remarque he doit pas etre prise isolement car il ajoutait :

"Q Maintenant, vous avez indique qu'en entreprenant sa
tache, 1'equipe des Transports se trouvait a faire face a
une tres grande entreprise, et je comprends qu'en matiere de
simulation il s'agit de quelque chose de nouveau ?

Croyez-vous qu'en un sens on puisse considerer le
travail de 1'e9uipe comme un travail initial ; et que si un
second projet etait mis de l'avant, considerant 1'informa-
tion amassee par le Dr Stager et son equipe, il serai t
possible ou bien de concevoir une experience d'une fagon
differente ; ou bien de s'attaquer a des problemes plus
particuliers?" (Traduction )

"R De fagon generale, c'est usuel de dire, dans le
domaine experimental : toute experience est le point de
depart d'une nouvelle experience .

Maintenant, on arrete, un moment donne . Et je crois
que si 1'experience qu'on a mise sur pied nous- satisfait,
compte tenu de ce qu'on d"esirait etudier, eh bien, on peut
etudier divers aspects .

On peut toujours ajouter ce qu'on a deja .

Alors, dans ce sens-la, - je ne sais pas si c'est 'le
sens que vous vouliez donner, mais je veux dire qu'en un
certain sens, on n'arrete jamais d'experimenter si on desire
experimenter . "

Nulle part dans son temoignage le-Dr Frigon ne 'laisse-t-il entendre de
quelque fagon que Von n'a pas recueilli,suffisamment de donnees au cours
de cette experience.

b) La tache de travail des controleur s

Cette critique a ete exprimee de diverses fagons . I1 a ete dit a
1'occasion qu'il n'y avait pas suffisamment de trafic ou que le trafic
n'etait pas assez complexe . Dans son memoire ecrit CALPA formule cette
critique de la fagon suivante :



"Aucune tentative n'a ete faite pour forcer le systeme a sa
limite . De fait 1'equipe a expres maintenu le trafic a des
niveaux que les controleurs puissent manier ." (Traduction )

Cette critique ne trouve pas son fondement dans la preuve .

Come nous 1'avons vu, au cours de la phase I le trafic s'assimilait a
celui du Centre de Montreal mais augmente de quelque 42% pour les fins de
1'exercice . Au cours de la phase II le volume etait d'environ 20% de plus
que la moyenne des periodes de pointe a Montreal .

Apres avoir dit que selon lui il y avait suffisamment de trafic, M . Proulx,
directeur du projet, a explique pourquoi il n'aurait pas cherche a y
ajouter :

"Eh bien, je crois que nous en avons discute avec les
membres de 1'equipe, tous les membres de 1'equipe y compris
les associations, au moins une ou deux fois, et une fois
aussi avec d'autres personnes qui sont venues au centre de
'simulation et j'ai toujours pense qu'un controleur pouvait
assez bien controler sa tache de travail de cette fagon que
lorsqu'il a trop de trafic sur sa frequence, dans le milieu
reel, il peut dire aux autres coordonnateurs ou aux autres
secteurs de retenir ces appareils-la dans leurs espaces
aeriens respectifs, et au centre de simulation, et dans ce
cas il s'agirait du coordonnateur et autres personnes
travaillant dans la salle de pilotage .

Alors, dans la simulation, nous ne pouvions pas lui
donner une tache de travail trop lourde, parce que dans la
realite, il n'accepte pas ces taches de travail trop
lourdes . I1 sait quand s'arreter . I1 est entraine a cela .

Si dans 1'exercice de simulation, on avait fait en
sorte que le controleur ait une tache trop lourde de
travail, il se peut qu'apres un exercice excessif, lorsqu'il
en aurait un ou deux au dela de sa limite, il aurait aban-
donne, il aurait dit : d'accord, tres bien, vous gagnez .
Parce que les controleurs sont - je ne pense pas qu'ils
accepteraient de jouer ce jeu d'exceder la limite de trafic,
parce que ce n'est pas normal, parce qu'en milieu reel, il a
toujours le droit d'arreter le trafic quand celui-ci devient
trop lourd pour effectuer son travail et c'est ce qu'il fait
en milieu reel . Nous avons pense que c'est ce qu'il ferait
en simulation . Alors, j'ai pense que meme si on avait donne
suite a ces observations, ga ne menerait nulle part, ga
n'aurait rien prouve ." (Traduction)



Dans sa plaidoirie ecrite fort circonstanciee soumise a la Commission, la
minorite de CATCA adopte la meme attitude .

M. Eric St . Denis, controleur qui a d"eja ete en poste a Montreal et qui a
participe aux "exercices CATCA" dans la phase I en route aussi bien que
dans la phase en region terminale declare :

"J'ai abord"e le concept de la simulation de fagon tres
honnete et sachant que - sachant pourquoi je m'y trouvais je
me suis resolu a executer mon travail de mon mieux .

Du meme coup j'etais beaucoup plus detendu que je
1'aurais ete, place dans la meme situation avec de vrais
avions en cause ." (Traduction )

M . St . Denis a emis l'opinion que 1'exercice en route etait "real iste au
point de vue volume mais manquait certaines des complexites possibles qui
surgiraient dans une operation combinee Granby/Sherbrooke ." (Traduction).
M. St . Denis a ete certifie en tant que controleur en route est pour les
fins des exercices mais il n'a pas exerce en cette qualite alors qu'il
etait en poste a Montreal .

D'autre part pour ce qui est de 1'exercice en region terminale auquel il a
participe M. St . Denis a dit :

"En me fondant sur mon experience personnelle j'ai trouve
1'exercice en region terminale extremement realiste, le
volume etait au-dessus de la moyenne pour ce a quoi je
m'attendais, ou ce que j'ai constate personnellement a
Dorval, a 1'exception peut-etre de quelques jours precedant
les Olympiques, ou le trafic juste avant les Olympiques, ou
certaines periodes de pointe en ete dans le passe, mais le
plus souvent j'ai trouve 9ue 1'exercice en region terminale
etait plus charge que 1 on aurait pu prevoir a Dorval,
pardon, dans une operation combinee Dorval/Mirabel ."
(Traduction )

11 dit encore ceci :

"Oui . Dans 1'exercice en region terminale 1_a
complexite s'y trouvait .

Tbutes les petites choses auxquelles vous vous
attendez, des avions survolant Dorval vers St . Hubert, les
arrivees a Mirabel, les problemes quotidiens, ils etaient
presents, d'accord .
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IT ne peut y avoir d'exactitude a 100%, par exemple,
vous ne pouviez simuler une tempete de neige, ou la
fermeture d'un aeroport, mais les petits evenements tels un
changement de piste, des interruptions de communications .
Pardon, je ne puis me souvenir de fagon precise s'il y a eu
une interruption de communications, mais la plupart des
complexites que vous rencontrez a la longue dans les
operations quotidiennes avaient ete inserees dans
1'exercice ." (Traduction )

Et il continue :

"Lorsqu'au cours de 1'exercice en region terminale
survenait le changement de piste j'ai constate que nous
devenions tres attentifs a ce que nous faisions .

Comme question de fait Von se sentait comme si Von se
trouvait reellement dans un contexte sous pression .
D'accord . Nous etions tres occupes .

Problablement que durant cette periode plus qu'en tout
autre temps 1'exercice devenait tres realiste .

Mai s a part de cel a je crois que la pl upa rt du temps
nous etions conscients du fait qu'il s'agissait d'un
exercice." (Traduction )

Au sujet du meme exercice, M . Fudakowski, un controleur qui a acquis une
grande experience au Centre de Montreal, declara :

"La premiere periode d'une heure et demie representait ce
que je qualifierais de periode extremement affairee de
1'avant-midi dans la region terminale de Montreal ."
(Traduction )

"Cela representait une situation inusitee de trafic de
pointe pouvant se produire et durer probablement entre 45
minutes et une heure ou normalement une periode de 60
minutes a Montreal, mais ce niveau d'activite etait soutenu
pendant quatre heures et demie si bien que cela ne
representait plus la situation a Montreal ." (Traduction )

Comme question de fait le trafic des exercices de la phase II - en region
terminale a du etre reduit avant la deuxieme seance par suite des plaintes
de la part des controleurs participants . M. Fudakowski explique ce qui
s'est produit :



"Eh bien, je crois que nous pouvons revenir a la
premiere - .la premiere semaine de la phase II des
simulations comme constituant un excellent exemple de cette
situation .

Le volume de trafic etait tel, dans mon opinion du
mains et dans 1'opinion des controleurs qui ont participe 'a
1'exercice durant cette semaine, qu'il etait , presque ;
c'etait trop pour eux, et il y eut toute- une reunion post
mortem ce soir-la . C'est pourquoi nous avons reduit le
nombre de plans de vol pour la semaine suivante meme si les
controleurs ont convenu de revenir et de manier le meme
volume de trafic le°deuxieme jour, qui pour cette premiere
semaine -se trouvait etre le jour bilingue .

Alors vous savez nous avons compense pour cela et il y
eut une legere reduction du-trafic et nous avons continue
ainsi durant les cinq ou~ sept sema t nes . suivantes ."
(Traduction )

De fa g on un peu paradoxal .e comme le signale la plaidoirie ecrite de la
minorite de CATCA, CATCA a soutenu par ailleurs qu'il aurait du y avoir de
plus longues periodes d'inactivite relative pendant les exercices .

La Commission est d'opinion que la critique formul"ee au sujet de la . tache
de travail des controleurs pendant les exercices en'-simulation est sans
fondement .

c) Les contrainte s

Comme le reconna-it 1e rapport BICSS 1ui-meme,'le programme de simulation
s'est deroule sous certaines - contraintes dont il faut tenir compte dans
1'evaluation ,des donnees obtenues de ces exercices . Le rapport decrit ces
contraintes comme suit: -

i) Equipement de simulatio n

"Quoique le centre de silmul ation rempl issait sa tache de
fagon fort ad"equate, les presentations radar qu'i'1
produisait etaient toutefois differentes de celles que les
controle'urs avaient 1'habitude de'voir . D'une part, la
presentation etait claire et precise (resultat d'un
:affichage numerique par ordinateur), d'autre part, l es
caracteristiques des echos it aient differe'ntes et
1 'affichage radar ne presentait pas le balayage et les
cercles de distance habituels . Cela a ete specialement
remarque au cours des simulations en region terminale ou



les controleurs ont 1'habitude d'effectuer leur travail en
se referant constamment aux cercles de distance et au
balayage. I1 a donc fallu que ces derniers s'habituent en
1'espace de quelques heures a un equipement tout a fait
different . Bien que certains aient trouve cette adaption
difficile, il n'en reste pas moins que, dans 1'ensemble,
1'adaptation a ete jugee bonne . "

ii) Caracteristiques des aeronef s

"Les controleurs savent que les differents types d'aeronefs
presentent des performances qui leurs sont propres, et par
consequent, en prevoyant ces performances, ils peuvent
prendre les decisions qui s'imposent . Puisque en simulation
il est impossible de reproduire exactement la realite a cent
pour cent, notamment pour certains types d'aeronefs, il en
d"ecoule que le milieu de simulation augmente le fardeau du
controleur au point que les situations les plus
imprevisibles surviennent plus frequemment qu'a
1'ordinaire . "

iii) Caracteristiques des pilote s

"La nature des communications des operateurs des postes
pilotes, formes specialement pour la simulation, sont en soi
assez difficiles a evaluer . D'une part, on pourrait dire
que les communications de ces pilotes etaient trop parfaites
puisqu'elles etaient citees textuellement, et d'autre part,
qu'elles constituaient un fardeau pour le controleur
puisqu'elles etaient plus longues et augmentaient davantage
sa tache de travail . L'autre facteur a trait a leur
habilete a reagir aux d"ecisions d'un controleur dans des
situations probl "ematiques . En effet, les vrais pilotes sont
plus en mesure de remettre davantage en question les
d"ecisions d'un controleur puisqu'ils comprennent plus vite
que ces pilotes specialement formes pour la simulations .

L'autre facteur, sans doute plus important encore, etait la
necessite de recourir a la voix d'un seul pilote pour
effectuer les communications de deux ou quatre aeronefs en
meme temps . Cette necessite a nui, jusqu'a un certain
point, au realisme des exercices qui, a certains moments, a
ennuye les controleurs et . prete a confusion .

Pour minimiser ces facteurs, on a relie des simulateurs de
vol au Centre de simulation (par consequent, de vrais
pilotes) et on a ajoute des voix supplementaires aux postes
pilotes (souvent celles de pilotes et controleurs
qualifies) ."



iv) Experience des controleur s

"Tous les controleurs au Canada, y compris ceux du Centre de
Montreal, peu importe leur langue maternelle, ont regu leur
formation et ont travaille dans une seule langue, soit
1'anglais . Par consequent, il est evident que leur facilite
a communiquer en anglais est plus grande qu'en frangais .

Nous pouvons nous attendre a ce que la transition a un
systeme de communications bilingues prenne un certain temps
et que 1'habilete des controleurs a passer d'une langue a
1'autre s'ameliore elle aussi avec le temps . Pour certains
controleurs participant aux exercices de simulation, cette
situation se presentait pour la premiere fois, a part les
trois jours consacres a 1'etude du lexique ou au cours
d'exercices pratiques, ils ont eu 1'occasion d'executer les
procedures de controle dans les deux langues . Mais, ils
n'ont pas eu toutefois le temps necessaire pour ameliorer
leur connaissance du lexique frangais ni d "evelopper leur
habilete a passer d'une langue a 1'autre . "

v) Presence d'observateur s

"Un controleur travaille normalement dans une atmosphere
relativement calme sans la presence d'un grand nombre
d'observateurs pour evaluer son travail . Au cours des
exercices de simulation bilingues, il y a eu jusqu'a 15
observateurs ou plus provenant de divers organismes . Bien
que ceux-ci se trouvaient dans des salles distinctes et
qu'ils ne se tenaient pas directement derriere les contro-
leurs, leur presence a sans aucun doute eu une certaine
influence sur certains controleurs . L'importance de cette
influence est difficile a evaluer, mais dans 1'ensemble elle
est toutefois restee un facteur negligeable . "

vi) Motivation des controleur s

"Etant donne 1'aspect emotif que representent les
communications bilingues, certains, au tout d"ebut ont eu
raison d'exprimer leur doute quant aux repercutions sur leur
rendement .

Nous n'avons jamais pris cette question trop au serieux
etant donne que Von s'attendait a ce qu'un controleur,
expert en son travail, effectue ses taches comme a 1'ha-
bitude, peu importe ses opinions sur les communications
bilingues . A vrai dire, apres etude des donnees, rien n'a
indique quenous aurions d' changer nos allegations . Toute
variation decelee dans le rendement peut etre att ribuee aux
variations normales du rendement individuel ."
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vii) Bruit de fond des communication s

"On a pas tente, dans nos programmes de simulation, de
reproduire en tant que tel les bruits de fond et la pauvre
qualite des transmissions qui surviennent a 1'occasion dans
le monde reel . Comme d'habitude, les controleurs ont du
faire face a des blocages de frequence occasiones par
1'appel simultane de deux aeronefs ou lorsqu'un aeronef
communique avec un controleur quand ce dernier s'affaire sur
ses propres lignes de coordination .

En mettant au point les exercices de simulation, nous
n'avons pas mis d'importance sur ces bruits de ligne, etant
donne de nos jours la nette amelioration de la qual ite des
communications radio en situation reelle . Neanmoins, les
mauvaises communications radio ont ete adequatement repre-
sentees au cours des simulations grace aux transmissions
provenant des simulateurs de vol d'Air Canada et de Trans-
ports Canada, dont la qualite variait au jour le jour en
raison de 1'etat des lignes telephoniques reliant les
simul ateurs . "

Dans son memoire ecrit a la Commission CATCA fait un certain nombre de
remarques au sujet des exercices que Von pourrait qualifier de contraintes
dans le sens dans lequel cette expression est utilisee ci-dessus . 11
convient d'en faire des paragraphes numerotes a la suite de ceux qui
precedent :

viii) Les simulations se sont d"eroulees dans des
conditions "steriles "

"(Le rapport BICSS) affirme que que le controleur a
1'habitude de travailler dans une atmosphere relativement
paisible . Dans son mil ieu normal il y a beaucoup de
mouvements par les personnes presentes (pauses-cafe et repas
etc .), conversations, bruit ambiant, mouvement du personnel
d'entretien et bien d'autres choses encore . Ceci a pour
effet de creer une atmosphere tout autre que "relativement
paisible" . Le fait que les simulations se sont d"eroulees
dans des conditons "steriles" constitue une contrainte qui
affecte la validite des simulations ." (Traduction )

ix) Les secteurs en route et terminal non pas ete
simules de fagon concomitant e

"A cause de 1'impossibilite d'amener de Montreal le
personnel de controle requis, il ne fut pas possible de
simuler les secteurs en route et terminal de fagon



concomitante . Ceci apparait comme une contrainte serieuse
et un ecart important par rapport au deroulement normal du
controle de la circulation aerienne ." (Traduction )

x) La disposition materielle des postes pilote s

"La disposition materielle des postes pilotes, tres pres
l'un de 1'autre, constitue une contrainte en ce qui touche
le volume normal de communications . Etant la majeure partie
du temps en contact visuel les uns avec les autres, les
pilotes pouvaient savoir quand 1'un d'entre eux communiquait
avec un controleur et peut-etre meme lorsqu'il s'appretait a
communiquer . C'est la un changement du tout au tout du
milieu reel ." (Traduction )

xi) Le trafic etait en majeure partie identique chaque
jour

"Le trafic etait en majeure partie identique chaque jour .
Les controleurs etaient au courant de cela et avaient
tendance a se souvenir du trafic et des problemes . Ceci est
illustre par certains commentaires contenus dans le document
de travail n° 3 . Les effets d'un probleme donne pouvaient
se trouver diminues lors des simulations subsequentes . "
(Traduction )

Quelques remarques preliminaires s'imposent :

La contrainte n° iv - le manque d'experience des controleurs dans
1'accomplissement de leurs fonctions en frangais . A supposer cette
hypothese valide, Von aurait pu s'attendre a une moindre performance de la
part des controleurs dans le contexte bilingue . Tel ne fut pas le cas
cependant comme l'indiquent les resultats et comme 1'a explique le
Dr Frigon alors qu'il etait contre-interroge par M . Patenaude .

La contrainte n° vi - motivation des controleurs, ou activation comme on
devrait plutot 1'appeler suivant le Dr Stager, etait, dans 1'opinion
des psychologues qui ont temoigne, susceptible d'avoir un effet dans un
sens tout autant que dans 1'autre de fagon a occasioner une meilleure aussi
bien qu'une plus pietre performance . Cependant aucun effet d'activation
n'a ete observe . Le Dr Frigon a dit a ce sujet :

" . . si votre hypothese est exacte, le resultat, c'est que
1'effet de cette hypothese-la, g'aurait ete que les
resultats auraient ete nettement superieurs dans la
condition ou vous parlez, la condition bilingue que la
condition unilingue, ce qui ne me semble pas etre le cas ."



La contrainte no 8 mentionnee par CATCA semble en contradiction avec la
contrainte no 5 . Dans ce dernier cas la contrainte est decrite come etant
1'absence de 1'activite habituelle d'une salle de controle : dans le
premier cas la contrainte provient de la distraction occasionee par la
presence d'observateurs .

Quant a la contrainte no 11 il est vrai que le trafic etait "en majeure
partie, identique chaque jour." Toutefois il a ete souligne que 1'heure
des evenements etait modifiee de fagon systematique de sorte que les
controleurs ne pouvaient les anticiper . De plus les controleurs eux-memes
changaient de poste et ne rencontraient pas les memes conditions dans un
meme poste .

Considerant la situation dans son ensemble il faut insister sur le fait
qu'a part le manque d'experience des controleurs a exercer leurs fonctions
dans les deux langues, dont il a d"eja ete fait mention, les contraintes
etaient presentes dans les deux conditions linguistiques . Puisqu'il en est
ainsi et puisque le but des exercices etait de mesurer les differences
entre les deux conditions, les contraintes ne sauraient avoir d'effet sur
les resultats . La situation pourrait etre differente si par exemple le but
des exercices avait ete de comparer les donnees recueillies en simulation
avec celles recueillies en milieu reel ou toutes les operations auraient
ete effectuees, disons, en anglais .

M . Proulx a explique que ces contraintes avaient un effet sur les exercices
en simulation mais non sur leur validite d'un point de vue operationnel .
Que Von doive consid"erer les contraintes de cette fagon est confirme par
1'opinion du Dr Stager :

"En d'autres termes la reponse est non, je ne crois pas
qu'elles invalident les conclusions .

I1 est evident a partir des commentaires faits par M . Proulx
que : oui, ces choses ont un effet .

Mais je ne pense pas que le fait soit tel qu'il invalide les
donnees ; ou qu'il empeche que Von s'en serve pour faire des
predictions et dire ce que nous anticipons du point de vue
de la performance du controleur ." (Traduction )

d) Le manque de realisme

Le manque de realisme auquel il est fait allusion ici n'a pas trait au
volume de trafic non plus qu'a sa complexite . I1 se rapporte plutot a une
proposition de COPA dans son memoire a 1'effet que les pilotes d"esignes par
COPA pour piloter le simulateur King Air ont pane d'un sentiment
d'irrealisme "principalement parce qu'ils prenaient position dans le
simulateur qui volait d"eja a une altitude de 10,000 pieds" . (Traduction)



Ce sentiment a ete d"ecrit par M. Russell Beach, president de COPA :

"Ce contexte artificiel d'entrer dans un simulateur et de
prendre position dans un avion a 10,000 pieds, de suivre une
trajectoire pre-determinee, ou un plan de vol, et d'arreter
une heure plus tard pour la pause-cafe et de quitter le
simulateur et d'interrompre,la suite du vol, puis de rentrer
et de recevoir quelques instructions additionnelles et d'en
ressortir finalement a 12 ou 14,000 pieds n'etait pas tres
realiste." (Traduction )

M . Beach a quelque peu attenue sa position lorsque contre-interroge par
M . Jean-Luc Patenaude au nom de la minorite de CATCA :

"Q Dans votre temoignage, vous avez dit que dans le
simulateur, le vol du simulateur etait tres different -
qu'un simulateur de la dimension de celui que vous avez
utilise que cela etait tres different du fait de piloter
votre propre avion .

Est-ce parce que vous ne faisiez pas .de d 'ecollage dans
le simulateur, que vous ne faisiez pas d "emarrer les moteurs,
et ne d "ecolliez pas, et ne montiez pas a une altitude
donnee, et ne vous remettiez pas a 1'horizontale ?

A En partie, oui .

En partie aussi parce que je n'etais pas familier avec
cette avion, vous savez .

Tous les vols que je fais personnellement, je ne - il
n'est peut-etre pas utile de ce point de vue que je parle de
la fagon dont j'utilise mon avion, mais lorsque je fais un
vol, eh bien, c'est un vol bien planifie . C'est un vol qui
commence - vous savez, je dois aller a Chicago au milieu de
la semaine prochaine, et il y a une semaine d"eja que j'ai
mon plan de vol, et mes cartes d'approche, et ainsi de
suite, juste au cas ou il y ait quelque chose que je
n'aurais pas et au sujet de quoi je d 'esirerais obtenir des
renseignements additionnels, et ainsi de suite .

Je ne vais pas a Chicago - ou je n'y suis pas alle
depuis quelques mois . Alors, vous savez, je planifie ces
choses a 1'avance, et j'etudie les cartes d'approche, et je
regarde les minimum , et je pense aux conditions meteoro-
logiques que je vais souhaiter si je dois effectuer ce vol
et ce genre de choses .



Eh bien, tout ceci etait absent de 1 'exercice en
simulation .

Q Je vois .

Mais diriez-vous que cette partie - qu'une fo-is en
palier a 1'altitude, disons de 10,000 pieds, votre avion
peut maintenir 1'altitude de 10,000 pieds ?

A Oui . Je vole normalement a 29,000 pieds pour tout vol
depassant une heure et demie .

Q Bien .

Lorsque votre avion est en palier a une certaine
altitude, et ce qui s'est passe lorsque vous etiez dans le
simulateur, diriez-vous, vous savez, que voler a 10,000
pieds vers un secteur constituait une prat .ique tres
similaire ?

A Oh, oui .

Q Cette partie du vol dans le simulateur etait tres
similaire a ce que vous faites avec votre avion ?

A Oui ." (Traduction )

e) Le manque de participation de la part des pilotes ou usagers et
le defaut de se pencher sur la fonction pilote .

Telle est peut-etre l'objection fondamentale de CALPA aux etudes en
simulation . Exprimee d'une autre fagon, cette critique est a 1'effet que
les exercices etaient orientes du cote des controleurs plutot que du cote
des pilotes . La preoccupation de CALPA a ete exposee par M . MacWilliam au
cours de son temoignage :

"Eh bien, dans mon opinion, beaucoup de questions sont
restees sans reponse en ce qui touche aux usagers ou aux
pilotes, parce que ce sont eux que je represente .

I I me semble que 1'on aurait pu faire beaucoup plus au
cours de la simulation au sujet peut-etre de la tache de
travail du pilote, peut-etre meme verifier le stress dont
nous avons deja parle avec le Dr Stager, je pense que
peut-etre on aurait pu faire plus de travail du cote des
communications des pilotes qualifies, et non des pilotes de
simulation .



Et puis dans la verification de la veille radio
j'aurais personnellement aime,que 1'on fasse plus que de
parler de volume . '

Je pense que ce sont la des genres de sujets dont . du
point de vue de 1'usager, je ne pense pas qu'ils ont ete
explores de fagon tres adequate dans la simulation ."
(Tradu'ction )

Pour ce qui est de la verification de la veille radio et des procedures il
en sera traite plus loin dans ce rapport .

Tel qu'enoncee dans sa plaidoirie ecrite la position de CALPA est comme
suit :

" . le controle de la circulation aerienne met en cause,
d"epend- effectivement de la relation entre pi 1 otes et
controleurs entre eux et les uns avec les autres ; la boucle .
Dans notre esprit, 1'une des plus serieuses limitations ou
contraintes d'un exercice en simulation ou de ses resultats
est le fait que meme si les contraintes en question du point
de vue des controleurs n'existaient pas, les exercices en
simulation ne verifient ou n'evaluent qu'un cote de la
question, qu'une partie de la boucle, le cote du controleur .
Pour boucler l a boucle,'non seulement est-il necessaire
d'avoir des pilotes mais il faut encore evaluer les pilotes,
leur apport, leurs reactions, leur performance, le taux
d'erreurs commises par eux ou 1 'absence d'erreurs de leur
,part . Si Von procede autrement Von ne verifie pas et Von
n'evalue pas la boucle, le systeme, mais seulement 1 'une de
ces parties . Une chaine n'a pas plus de force que n'en a le
plus faible de.ces maillons ." (Traduction )

La critique initiale de CALPA au sujet de 1'orientation de 'la simulation a
pour point de depart le fait que M . MacWilliam,'pilote de ligne de gr.ande
experience ; etait le seul pilote professionnel, membre a pl,ein temps de
1'equipe BICSS durant toute 1'existence de cette derniere .* I1 a dit qu'au
debut de la simulation il a suggere a M . Proulx qu'un pilote du Bureau de
la securite aerienne du ministere des Transports soit adjoint a 1'equipe
sur une base continue mais que sa suggestion n'a pas'eu de suite .

M . MacWilliam en fait n'etait pas le seul pilote professionnel a agir comme
membre de 1'equipe BICSS . Avec 1'avenement de la phase II des exercices en
novembre 1977, quatre membres de 1'Association des Gens de 1'Air du Quebec
(AGAQ) qui sont des pilotes professionnels, ont pris une part active dans
les exercices a titre de representants de leur Association . Ils Wont
cependant agi qu'un seul a la fois . .,



Deux autres membres a plein temps de 1'equipe BICSS etaient des pilotes -
M . Fudakowski et M . Lloyd Simms, tous deux du ministere des Transports .
D'autres fonctionnaires du ministere qui sont pilotes ont contribue aux
exercices de diverses fagons, y compris par la verification des procedures
relatives a 1'information de trafic, a la relecture des autorisations et a
l'usage de l'alphabet phonetique .

Le point de vue de CALPA a 1'effet que le cote pilote des communications
bilingues devrait faire l'objet de 1'etude a ete mis de 1'avant au cours
des premieres etapes des exercices sinon avant qu'ils ne d"ebutent . I1
semble qu'a 1'origine les representations de M . MacWilliam ont insiste
surtout sur la recherche d'un moyen de verifier 1'effet du bilinguisme sur
le caractere de ligne commune de la veille radio . Les d"emarches en vue d'y
donner suite ont ete entreprises au cours des dernieres Rapes de la phase
I et nous y reviendrons a la section 1 du chapitre 8.

Aucune autre question importante relative a la preoccupation des usagers ne
semble avoir ete soulevee par les pilotes pendant le d"eroulement des
exercices, soit a titre de membres de 1'equipe BICSS, soit par le truche-
ment des questionnaires . M. MacWilliam a temoigne devant la Commission a
1' effet qu'en outre du caractere de l i g ne commune de la vei l l e radio i l
aurait souhaite que des verifications soient faites du cote des pilotes et
que Von recueille des donnees a meme ces verifications . I1 a pa rle de la
tache de travail des pilotes et du stress, mentionnant sous ce dernier
rapport la sensation inconfortable qu'il a lui-meme d"eja ressentie en
volant dans 1'espace aerien bilingue en France " . . . lorsque vous
entendez quelque chose et que vous ne savez pas ce que c'est, cela vous
pousse a vous demander de quoi il s'agit ." (Traduction) . A ce sujet il y
a peut-etre lieu de rappeler le temoignage de M . Beaudry a 1'effet que les
pilotes francophones qui choisissent de parler frangais se sentent
maintenant plus confortables et ressentent moms de stress a communiquer
avec le controleur.

M . MacWilliam a d"eclare -qu'aucune tentative n'a ete faite de trier et
d'analyser separement les donnees emanant des pilotes qualifies au cours
des exercices . I1 appert que personne n'a suggere cela lors des exercices .
Selon le Dr Stager il aurait ete possible de le faire mais au point d e
vue des renseignements qui en resulteraient il etait d'avis qu'il ne valait
pas la peine de le faire .

I1 faudrait mentionner toutefois qu'au cours de son temoignage M . Walsh,
directeur-adjoint des etudes BICSS, a produit une analyse (piece 315) de la
latence de la part des pilotes au cours des phases II et IV effectuee a
partir des simulateurs de vol, laquelle ne montrait aucune difference entre
le milieu unilingue et le milieu bilingue . Ces donnees ont d "emontre que la
fonction premiere de la veille radio (soit de recevoir les communications
du controleur et d'y repondre) n'etait nullement influencee et qu'il n'y
avait la aucune preuve que la performance du pilote sous ce rapport se
d"eteriorerait en milieu bilingue .



I1 apparait clairement de la preuve et du rapport BICSS lui-meme que les
exercices en simulation etaient orientes vers le controleur . Tel
qu'indique dans le rapport :

"La participation la plus importante se devait etre
celle de controleurs qualifes de la circulation aerienne .
L'analyse de leur travail devait permettre d'evaluer 1'in-
fluence de 1'introduction des communications bilingues et la
necessite de mettre au point des procedures speciales . "

Tel que mentionne precedemment il y eut neanmoins une participation
importante aux exercices de la part des pilotes . Des renseignements ont
ete fournis a la section 4 .6 au sujet des 150 pilotes qui ont pa rticipe au
moyen des simulateurs de vol . Le fait de relier les simulateurs de vol au
centre de simulation a Hull montre bien que les responsables du programme
etaient conscients de 1'interet des usagers . Comme 1'a indique M . Keitz,
conseiller technique de la Commission :

" . . . le simulateur King Air, qui a permis la participation
de pilotes qualifies est unique, alors que dans tous les
autres simulateurs, bien que les moyens techniques puissent
exister, leur permettent de faire la mime chose, les autres
utilisent ce qu'on appelle les postes pilotes de
1'ordinateur et c'est la premiere fois que nous avons une
participation importante de pilotes reels grace au fait de
relier le simulateur aux simulateurs de vol ." (Traduction )

Si 1'une des principales raisons pourquoi les pilotes ont ete invites a
participer aux exercices etait de leur fournir 1'occasion de se
familiariser avec les communications bilingues, il ne .faut pas oublier
qu'on a aussi cherche a obtenir leurs commentaires par le truchement de
questionnaires .

Selon le Dr Stager un programme de simulation congu pour evaluer a la
fois la performance du pilote et celle du controleur aurait ete impossible
a manier . I1 etait d'avis que le programme tel que congu qui de fait avait
recours aux pilotes et leur menageait une place dans la simulation de fagon
a obtenir leurs reactions et a recueillir des donnees, etait une fagon
effective et efficace d'aborder la question .

Toujours au sujet de 1'orientation des exercices, le Dr Frigon,
psychologue experimental qui faisait partie de 1'equipe de conseillers
techniques de la Commission, a exprime son opinion en ces termes :



"Oui, 1'experience etait orientee du cote des
controleurs et quant a moi, c'est normal .

Et puis, g'aurait ete inquietant que ce ne soit pas le
cas, parce que, en fin de compte, d'apres ce que je
comprends de la situation, ce sont les controleurs qui
doivent controler dans les deux (2) langues et non pas les
pilotes qui doivent piloter dans les deux (2) langues .

Al ors, i 1 est normal, quant a moi qu'on axe g a su r le
cote controleurs . "

f) Les associations non pas ete invitees a collaborer a la redaction
du rapport BICSS non plus qu'aux etudes connexes, soit les observations en
milieu reel et les visites en Europe et au Mexique .

Au sujet de la participation des associations dans la redaction du rapport
le procureur du ministere ecrit dans sa plaidoirie :

"Dans leurs temoignages les temoins Proulx, Walsh,
Fudadowski et Stager ont indique qu'il eut ete extremement
difficile de rediger un rapport en comite et qu'il fut
resolu en consequence de soumettre un projet raisonnablement
avance pour etre examine en d"etail avec les associations en
vue d'y apporter les modifications appropriees . Ce projet
fut remis aux associations lors d'une assemblee tenue le 23
octobre 1978 et une reunion de deux jours fut convoquee pour
les 6 et 7 novembre 1978 . A cette reunion toutes les asso-
ciations sauf celle des Gens de 1'Air ont refuse de faire
des commentaires d"etaill"es ou d'entreprendre des discussions
constructives . Elles ont plutot prefere soumettre leurs
commentaires directement a cette Commission ." (Traduction )

I1 ne serait d'aucune utilite de passer en revue la preuve a la recherche
des motifs donnes pour expliquer la non-participation des associations aux
observations en milieu reel et aux visites en Europe et au Mexique qu'ont
faites des fonctionnaires du ministere des Transports, membres de 1'equipe
BICSS . Qu'il suffise de dire que la Commission est rebutee a la seule
pensee que tous les membres de 1'equipe n'ont pas eu 1 'occasion de
participer de fagon complete aux etudes BICSS sous tous leurs aspects ainsi
qu'a la redaction du rapport . Ceci dit toutefois il faut reconnaitre
qu'une telle critique ne vise pas necessairement la qualite du travail
accompli .



g) Les limitations inherentes a la simulatio n

La simulation constitue un outil important pour 1'etude des systemes de
controle de la circulation aerienne mais elle n'en demeure pas moins qu'un
outil . Ainsi par exemple ses limitations quant a 1'etude du stress de la
tache de travail sont d"ecrites de la fagon suivante dans 1'article du
Dr Hopkin produit comme piece 308 :

"Les sujets a la mode de nos jours pour fins d'etude
comprennent le stress et la tache de travail . I1 est
regrettable que-Von ait trop mis 1'accent sur le stress en
matiere .de controle de la circulation aerienne . 11 a ete
consid"ere comme intrinseque au controle de la circulation
aerienne, ce qu'il n'est presque certainement pas . Le motif
pour lequel il est regrettable que 1'accent ait ete mis sur
le stress est'que cela a pour effet de faire passer au
second plan le probleme probablement beaucoup plus serieux
de 1'ennui . Tant 1'ennui que le stress sont tres difficiles
a evaluer de fagon valable au moyen de la simulation parce
que le fait meme de participer a une simulation a des effets
sur ce que 1'on cherche a mesurer . L'ambiance de la
simulation et 1'interet manifeste par d'autres personnes
dans la performance rendent tous deux la tache possiblement
moins ennuyante en simulation, et Von ne peut injecter une
forte dose d'ennui dans la simulation sans perdre la colla-
boration des participants . Le stress par contre a tendance
a diminuer en simulation parce que les controleurs savent
que ce ne sont pas des avions qu' i 1 s control ent et qu' i 1 s
n'ont pas de vies humaines entre leurs mains . Par con-
sequent en simulation nous consentirons a donner des
instructions en vue de manoeuvres qu'ils n'autoriseraient
pas en milieu reel . "

A titre de participant dans les "exercices CATCA" M . Eric St . Denis,
controleur 5-Toronto, a dit :

"J'ai abord "e le concept de la simulation de fagon tres
honnete et sachant pourquoi je m'y trouvais je me suis
resolu a executer mon travail de mon mieux .

Du meme coup j'etais beaucoup plus d'etendu que je
1'aurais ete, place dans la meme situation avec de vrais
avions en cause .

Je dirais que si nous savions qu'il s'agissait d'un
exercice, il avait pour but de simuler un contexte reel, un
milieu reel, ou des situations du milieu reel .



Nous prenions cela un peu a la 16gere, dans ce sens que
nous ne prenions pas toujours au serieux ce que nous
faisions, dans ce sens que nous etions plus d"etendus en le
faisant ." (Traduction )

11 n'est pas en preuve toutefois que 1'attitude de M . -St . Denis etait
partagee par tous les controleurs qui ont participe aux exercices en
simulation .

Comme 1'a explique M . MacWilliam dans son temoignage, une grande pa rtie de
la formation la plus vitale et de 1'annotation des pilotes de ligne se fait
en simulation .

La simulation doit etre confirmee en milieu reel . Comme l'a dit le
Dr Stager dans ses commentaires sur 1'etude du Dr Hopkin :

"Dans la presente etude c'est un postulat implicite .
Nous prevoyons que 1'implantation du controle bilingue sera
sujette a la condition que soit etabli un systeme de
surveillance pour son evaluation en milieu reel ."

(Traduction )

Et comme nous le verrons plus loin la premiere des nombreuses
recommandations du rapport BICSS est precisement que soit constituee une
equipe responsable de 1'implantation, habilitee a emettre des directives et
a surveiller etroitement 1'application des procedures .

Si Von doit pareillement souligner qu'une experience en simulation ne peut
par elle-meme d"montrer de fagon definitive si le controle bilingue de la
circulation aerienne touche ou non a la securite, il n'en demeure pas moins
qu'une experience peut procurer de 1'information valable . Nous verrons que
ces limitations inherentes a la simulation ont ete reconnues par les
responsables des etudes BICSS de meme que par les conseillers techniques de
la Commission . La Commission s'est rendu compte des le d"ebut qu'il etait
necessaire d'obtenir de 1'information supplementaire et c'est ce qui 1'a
amenee a faire faire les etudes en milieu reel auxquelles il est fait
allusion dans diverses parties de ce rapport .

8 .2 Critiques a 1'encontre des conclusion s

a) La valeur des statistiques sur lesquelles ont porte les analyses
et sur lesquelles en d"efinitive sont fondees les conclusion s

L'enonce suivant est tire du memoire de CATCA :

"Il y a un grand nombre de divergences entre les
statistiques utilisees dans le rapport et celles
effectivement recueillies dans les etudes en simulation .
Dans nombre de cas ces divergences suffisent a discrediter



les conclusions proposees dans le rapport . En particulier
l'une de ces divergences suffit a semer le doute sur les
pretentions du rapport quant a sa valeur externe . "
(Traduction)

Dans notre opinion il y a bien peu de choses dans la preuve au soutien d'un
tel enonce. I1 est reconnu qu'est intervenue une part de jugement dans la
compilation des statistiques des donnees des communications . I1 ne pouvait
en etre autrement puisqu'il s'agissait de determiner a partir d'une bande
video si une erreur de communication avait ete commise et dans
1'affirmative, dans quelle categorie elle devait etre classee . 11 etait
peut-etre inevitable que divers groupes de personnes revisant les memes
bandes arrivent a des nombres differents . La cueillette de donnees
relatives a la latence posait aussi quelques problemes .

I1 n'y a toutefois aucune equivoque dans le temoignage du Dr Stager et
dans celui des fonctionnaires du ministere, membres de 1'equipe BICSS, a
1'effet que si on applique les techniques reconnues pour ce genre de
cueillette de donnees et si on observe les regles applicables, il n'y a pas
de divergences ni de marges d'erreurs qui alterent la valeur des donnees .
Ceci etant le cas, le Dr Frigon, psychologue experimental membre de
1'equipe de conseillers techniques de la Commission, a dit :

"Q Et selon vous, donc, est-ce gue les diverses analyses
des resultats qui ont ete effectuees par le docteur Stager
sont valides ?

R Oui .

'Q Et, est-ce que, selon vous, tout autre psychologue
experimental, utilisant les memes techniques, serait arrive
aux memes conclusions que le docteur Stager ?

R Oui . Tout autre psychologue experimental, c'est une
methodologie qui est bien connue, qui prend les memes
techniques, qui les applique aux memes donnees, aboutit aux
merns conclusions .

Alors, en termes de differences significatives,
statistiquement significatives, entre les conditions
experimental es .

b) L'exclusion des donnees des "exercices CATCA"

Les remarques suivantes proviennent du memoire de CATCA :



"Les donnees recueillies au cours des exercices CATCA n'ont
ete incluses dans aucune des analyses . I1 s'agit la .d'une
contrainte inutile sur 1'ensemble des conclusions de 1'etude
en simul ation . Le but de toute etude de cette nature est
surement de recueillir toute 1'information possible pour
ensuite 1'utiliser dans quelqu'analyse que 1'on fasse ."
(Traduction )

Tel que mentionne anterieurement et tel qu'indique dans le rapport BICSS
"puisque les controleurs de CATCA ne font pas partie integrale de la
conception du programme, le present rapport ne fournit pas 1 'analyse des
donnees associees a ces controleurs . "

Les motifs pour lesquels ces donnees ne furent pas incluses ont ete
davantage elabores dan,s la preuve . En premier lieu les . exercices ne
faisaient pas partie integrale du programme tel que congu . De plus les
controleurs presentaient des caracteristiques differentes . Les controleurs
dont les exercices ont ete inclus dans le programme etaient tous des
controleurs certifies bilingues et affectes a ce moment au Centre de
Montreal . Les controleurs d"esignes par CATCA etaient bilingues mais un
seul parmi eux venait du Centre de Montreal . Bien que les autres aient
d"eja ete en poste a Montreal dans le passe, 1'un avait depuis ete mute a
Ottawa, 1'autre a Toronto . Ils avaient tous cependant suivi un cours
special de formation avant de prendre part aux exercices en simulation .

Les "exercices CATCA" etaient differents . Dans la phase I seul le secteur
Granby/Sherbrooke fut simule, et non le secteur Baie James . Dans les
phases II et III la simulation a ete reduite a 16 1 heures dans chaque cas .
I1 n'y eu pas d"'exercices CATCA" dans la phase IV .

I1 ne s'ensuit pas que les donnees recueillies au cours des "jours CATCA"
ont ete tout simplement ignorees . Selon le Dr Stager :

"Les donnees provenant de la participation de CATCA
sont examinees dans le sens de les comprendre, de les inter-
preter, de les comparer aux donnees provenant de chacune des
parties du programme .

En d'autres termes, nous n'excluons jamais aucune des
donnees qui sont disponibles pour notre etude .

Peut-etre que le terme revue serait plus approprie que
le terme analyse .

Toutes les donnees de CATCA ont ete passees en revue ."
(Traduction)



L'on pourrait nourrir une savante discussion a savoir si les donnees CATCA
auraient du etre incluses avec le reste des donnees qu'ont ete analysees,
mais une telle discussion serait sans objet puisqu'il est bien etabli que
1'inclusion des donnees CATCA n,'aurait pas modifie les resultats des
exercices .

c) La reduction des pertes d'espacemen t

Au moyen de plusieurs techniques le nombre des pertes d'espacement
observees au cours des exercices a ete reduit aux nombres apparaissant dans
le rapport BICSS : pour les exercices en route (phases I et IV) un total .,de
14 - egalement reparties entre les jours unilingues anglais et les jours
bilingues ; pour les exercices en region terminale (phase II et III) un
total de 85 - 40 au cours des jours unilingues anglais, 45 les jours
bilingues .

Chaque perte d'espacement a ete examinee un certain nombre de fois . Dans
sa plaidoirie ecrite le procureur du ministere explique comment ces examens
ont ete faits :

"Ceci comprenait le fait de regarder les bandes video et
d'ecouter les communications pour evaluer les facteurs
relies a la langue aussi bien que les autres facteurs .
L'effet des erreurs du systeme attribuables a 1'ordinateur a
ete considere aussi bien que 1'effet que la perception a pu
avoir sur la performance d'un controleur utilisant les
ecrans radar du centre de simulation . De plus les pertes
ont ete classees suivant leur gravite tant du point de vue
du .controleur que du point de vue du pilote . Ces demarches
constituaient une tentative de la part de 1'equipe d'evaluer
a fond les donnees sous tous les angles possibles et de
s'ass,urer que le mesurage de la performance du controleur
par les pertes d'espacement n'etait pas confondu avec
d'autres facteurs tels une erreur du systeme ou la
perception du controleur . Ces d"emarches ou ces etapes
d'evaluation ont ete appliquees de la meme fagon tant aux
jours bilingues qu'aux jours unilingues et independamment de
la question de la valeur de cette fagon d'agir, elle a ete
la meme pour r-les deux conditions linguistiques et partant
elle a une valeur comparative inherente ." (Traduction )

M . Keitz a temoigne a 1'effet qu'il avait ete preoccupe par ce processus
d'evaluation . 11 a en consequence fait sa propre analyse pour d "eterminer
si la reduction du nombre des pertes d'espacement affecterait la com-
paraison entre les deux conditions linguistiques . M. Keitz poursuit :

. . le resultat a ete qu'il n'y avait simplement pas de
difference significative, que vous les comptiez ou non, peu
importe comment vous vous y prenez, il n'y avait tout
simplement pas de difference reelle entre le nombre de
pertes survenues les jours bilingues et le nombre survenu
les jours de langue anglaise ." (Traduction)



Dans sa plaidoirie orale le procureur de CATCA a dit :

"En termes de nombre et de reduction pour ne pas
employer les mots que M . Proulx n'aime pas, la reduction des
pertes d'espacement, initialement cette reduction a paru
troublante, mais a la lumiere de 1'analyse faite par
M . Keitz Jl devient tres clair que si aucune reduction
n'etait faite aucune difference ne serait significative .

Le processus n'est alors troublant, ou plut6t West
troublant qu'a cause de la possibilite qu'il ait existe une
certaine attitude revelee par 1'equipe sous ce rapport en
particulier, je dis simplement ici qu'a la lecture du
rapport il y a cette implication que de fait il y avait un
empressement a d"emontrer qu'il n'y avait pas de probleme
serieux ou qu'il n'y avait pas de difference par exemple
entre une perte technique et une perte critique ."
(Traduction )

CATCA fait egalement appel au temoignage de M . MacWilliam a 1'effet que vu
toutes les variables qui interviennent dans 1'evaluation des pertes
d'espacemement il n'est pas possible de qualifier une perte de critique par
opposition a technique . L'Association commente egalement de fagon
d"efavorable 1'evaluation faite par M. de Niverville, Chef, Analyse de la
securite aerienne, Bureau de la securite aerienne, en faisant etat de sa
remarque que Von trouve a la piece 285, a 1'effet que son evaluation
serait tres subjective "pour le simple motif qu'un pilote en vol ne peut
determiner avec precision la distance d'un autre avion ." (Traduction) CATCA
a aussi attire 1'attention sur le temoignage de Messrs . Proulx et
MacWilliam au soutien de leur proposition a 1'effet que pour evaluer
efficacement la gravite d'une perte d'espacement il est necessaire de
parler aux controleurs et aux pilotes interesses . Toutefois vu le
temoignage non contredit et tres convainquant de M . Keitz a 1'effet que la
reduction des pertes d'espacement ne change pas la conclusion a 1'effet
qu'il n'y avait pas de difference entre les deux conditions linguistiques,
la Commission est d'opinion que la critique formulee a 1'encontre de la
reduction du nombre de pertes d'espacement n'affecte en aucune fagon la
valeur de 1'experience en simulation .

d) Aucun test n'a ete fait pour evaluer le stress des controleurs
dans le controle bilingue

I1 a deja ete question de ce sujet . Apres avoir longuement explique les
motifs pour lesquels aucun test valable ne pouvait etre fait dans la
simulation pour evaluer le stress, le Dr Stager conclut :



"Si 1'on persiste a y songer et si 1'on desire en faire une
certaine evaluation apres coup il faudrait alors s'en
rapporter a la diminution de la performance mais a aucun
autre indicateur de stress ." (Traduction )

L'analyse des donnees ne revele aucune telle diminution de la performance
puisqu'il n'y a pas de difference entre les jours bilingues et les jours
unilingues .

Tout en reconnaissant qu'une evaluation subjective n'est pas de tout repos,
il faut neanmoins attacher une importance consid"erable au temoignage des
controleurs qui eux controlent dans les deux langues et ce depuis
plusieures annees, et qui insistent avec fermete pour dire que leur travail
comporte moins de stress lorsqu'ils dispensent les services dans les deux
langues . M. Pierre Beaudry, controleur de region terminale a 1'aeroport de
Quebec a decrit comme suit ce qu'il ressent :

"Alors, ce qui est arrive, c'est que la, avec
l'utilisation du frangais, illegale a Quebec, la cooperation
a amene un echange d'informations accrues et une efficacite
accrue .

Les gens sont plus a 1'aise, moins stresses aussi .

Et moi, je pense, en tout cas je suis convaincu que le
stress est relie directement et egalement a la securite .

C'est intangible, mais c'est reel . "

L'on se souviendra qu'au cours de la premiere phase des audiences
M . Richard Lemay, controleur a St . Hubert, a d"ecrit la diminution du stress
qu'il a observee a cet aeroport apres qu'on eut commence a utiliser le
frangais et 1'anglais dans les communications aeronautiques . M. McLeish a
ete interroge a ce sujet au cours de la presente phase de 1'enquete :

"Q Maintenant, en autant que les controleurs de la
circulation aerienne dans les tours de ces aeroports sont
concernes, ont-ils, a votre connaissance, ete sujets a plus
de stress que ce que Von rencontre normalement dans
1'exercice des fonctions de controleur de la circulation
aerienne ?

R Je n'ai vu aucune indication a 1'effet que leur
attitude ou leurs reactions soient differentes du fait
qu'ils controlent dans les deux langues plutot que dans une
seule ." (Traduction)



e) La presomption suivant laquelle 1'objectif a ete poursuivi "que le
systeme de controle de la circulation aerienne existant au Canada
assure d"eja un niveau acceptable de securite . ."

Etant donne le grand nombre de pertes d'espacement observees au cours des
exercices de simulation Von a misen doute la valeur de la presomption a
1'effet que "le systeme de controle de la circulation aerienne existant au
Canada assure d"eja un niveau acceptable de securite ." Pe.rsonne n'a
pretendu que le systeme actuel n'assure pas la securite . M . :MacWilliam
quant a lui a cependant fait valoir que s'il etait etait etabli-qu'il y a
autant de pertes d'espacement en milieu reel il se poserait certainement
des questions .

Ceux qui s'attaquent a la valeur des exercices de simulation avancent que
si la presomption relative a la securite du systeme actuel ne tient pas,
une etude s'appuyant sur cette presomption s'en trouverait viciee . . Les
responsables du programme de simulation ont toutefois insiste tout au long
des audiences sur le fait qu'aucune telle extrapolation des pertes
d'espacement ne peut etre faite car cela equivaudrait a. comparer deux
choses qui n'ont aucun rapport entre elles .

Les exercices de simulation n'ont pas- 6t6 congus en vue de sembl-ables
comparaisons . Ils ont ete congus pour mesurer les differences entre la
condition unilingue et la condition bilingue . Les resultats du programme
doivent etre exprirnes en termes de differences et non pas en termes de
nombres absolus . Une comparaison des differences entre les deux conditions
en simulation avec les differences entre les deux conditions en milieu reel
au Centre de Montreal serait valable . Toutefois une telle comparaison ne
peut etre faite car Von ne peut determiner de differences entre les deux
conditions dans le monde reel puisqu'une seule condition, la condition
unilingue anglophone, existe dans le moment .

Si d'une part 1'on peut predire que les differences entre les deux
conditions seront en milieu reel les memes qu'en simulation, d'autre part
une comparaison entre les nombres absolus obtenus dans les exercices en
simulation et les nombres absolus en milieu reel n'aurait aucune valeur .

C'est le Dr Frigon qui peut-etre a le mieux decrit ces concepts :

"Q Alors, voulez-vous offrir, s'il vous plait, vos
opinions aux commissaires, a savoir Si, ou comment on peut
transposer, le cas echeant, les resultants obtenus au centre
de simulation dans le monde reel ?

R Oui . Je pense que 1'experience de simulation ne doit
pas etre prise pour ce qu'elle n'est pas .



C'est-a-dire quo ce n'est pas une situation ou on tente
de mesurer ce qui se passe exactement dans le monde reel,
dans le monde . . . . reel, tel qu'il existe aujourd'hui .

L'experience de simulation, c'est une experience en
soi, une experience qui a ete mise sur pied pour verifier
1'effet des variables ind "ependantes sur les variables
d"ependantes ; donc ; pour evaluer 1'effet du facteur langue
sur les variables qui sont mesurees, y compris la variable
perte de separation .

Alors, cette comparaison entre les conditions qui ont
ete reproduites au centre de simulation de doivent pas etre
prises en tant que mesures exactes, en termes absolus de ce
qui se passe dans le monde reel .

On a mis - si on avait tente de mesurer ce qui se passe
dans le monde reel, on aurait trouve des moyens techniques,
des techniciens pour aller faire sur place, sur le terrain ;
et une experience de simulation est valide en autant - en
termes de comparaison des variables independantes sur les
variables dependantes et entre les differences .

Mais pas en tant que mesures, en termes absolus, de ce
qui se passe dans le monde reel .

Q Alors, si je peux resumer, la, 1'experience de
simulation visait a comparer divers aspects du controle du
trafic aerien sous deux regimes differents : 1'un unilingue ;

Et 1'autre bilingue ?

R Exactement .

Q Et vous avez temoignea 1 'effet que les di verses
variables mesurees dans 1'experience constituent des points
valides de comparaison d'une condition a une autre, parce
qu'elles ont toutes ete recueillies dans des-conditions
semblables ?

R Exactement, oui . On reproduit sous une condition - on
a la meme situation sous les deux conditions . Donc, on pout
comparer d'une condition a 1'autre .

Q Maintenant, cependant, au niveau de 1'extrapolation au
monde - dans le monde reel, vous dites qu'il faut proceder
avec - il faut etre sur ses gardes?



R Ou i .

Q Exact ?

R Avec precaution .

C'est-a-dire savoir qu'est-ce qu'on veut extrapoler o u
non.

Q Alors, lorsque, comme on retrouve parfois dans le
rapport, n'est-ce pas, a certains chapitres, la, lorsqu'on
generalise ou on extrapole les resultats de 1'experience de
simulation au monde reel, j e parle de cette experience de
simulation ici, la, qu'on a tous vecue, est-ce que, selon
vous, on vise a generaliser de la condition unilingue a ce
qui passerait dans le monde reel ?

R Dans la condition unilingue, dans le monde reel?

Q Oui ?

R Non.

Q Pourquoi ?

R Parce que 1'experience n'a pas ete mise sur pied pour
ga. 1 1

Quant aux differences cependant observees en simulation, elles peuvent
selon le Dr Frigon etre extrapolees au milieu car c'etait la le
but des exercices :

"R Eh bien, la constatation, c'est que si dans
1'experience de simulation, on n'observe pas de difference
entre le nombre de pertes de separation sous la condition
bilingue par rapport a la condition unilingue, on n'observe
pas de pertes de differences ; alors, ce qu'on peut dire,
c'est que si on transpose au monde reel, on n'observera pas,
egalement, de differences entre ces deux (2) conditions-la
dans le milieu reel .

Q Mais ce nombre de pertes de separation observees selon
vous, ne vous permet pas d' eval uer ce que, en termes
absolus, ce que ce nombre de pertes de separation serait
dans le monde reel ?

R Absolument pas .

En termes absolus, tout ce que - la generalisation que
Von fait, c'est toujours en termes relatifs .



En termes absolus, on ne peut pas faire de genera-
lisation .

Les techniques de mesures sont differentes . I1 existe
des differences fondamentales . "

A tout evenement dans 1'opinion de la Commission cette presomption sur la
foi de quoi les exercices ont ete poursuivis n'a pas ete refutee .

L'on se rappelera les paroles du capitaine Richardson dans sa plaidoirie
orale a la fin des audiences de la premiere phase :

"Cependant cette fagon (le capitaine Richardson fait
allusion ici aux processus de recherche et d'etude)
d'aborder les problemes dans notre industrie a eu pour
resultat le mode de transport le plus sur au monde . Comme
question de fait nous avons vu par le temoignage des experts
que la securite du transport dans notre industrie est telle,
la securite est si incroyablement assuree, que Von ne peut
pour fins de statistiques quantifier les accidents et les
incidents, si peu nombreux sont-ils ." (Traduction )

Me Gravenor dans sa plaidoirie au nom de CATCA a la fin des premieres
audiences, a fait echo aux paroles du capitaine Richardson :

"Maintenant, vos Seigneuries, vu que la securite est une
chose relative et vu qu'a ce jour nous avons de tous les
systemes de controle de la circulation aerienne au monde et
cela sans exception, celui qui offre le plus de securite,
nous avons la un etalon qu'il est difficile de maintenir et
aussi un barometre qui permet de mesurer tout changement
propose." ( Traduction )

En milieu reel la seule mesure ou le seul etalon qui existe est le nombre
d'accidents et d'incidents . Comme 1'a signale le procureur du ministere
des Transports dans sa plaidoirie ecrite la preuve n'a rapporte aucun
accident qui ait un rapport avec les services de la circulation aerienne au
cours des deux annees ecoulees depuis les premieres audiences . La preuve a
revele qu'il n'y .a eu aucune augmentation du nombre d'incidents ayant fait
l'objet de comites d'enquete au Quebec .

ATAC n'a pas paru consid"erer que le systeme assurait moins la securite
qu'il en avait ete presume lorsque dans ses commentaires a 1'intention de
la Commission en date du 30 avril 1979, elle ecrit :



"Nous avons confiance que (parlant de la Commission) ses
recommandations ulterieures au Ministre seront inspirees de
1'aptitude a mainteriir et a ameliorer le niveau de securite
qui existe actuellement au :Canada ." (Traduction )

La lettre d'ATAC conclut :

"Tout en exprirnant notre gratitude de nous etre vu offrir
1'occasion de participer, nous desirons louer 1'effort
sincere de toutes les parties et signaler 1'efficacite avec
laquelle les audiences se sont d"eroulees . I1 faut en
-attribuer le merite aux Commissaires ainsi qu'a leur
personnel competent et d"evoue ." (Traduction )

f) Les erreurs reliees a la langu e

Les faux departs et les changernents de langue constituent deux sortes
d'erreurs de communication particulieres a un systeme bilingue . Ainsi en a
convenu le Dr Stager :

"Oui . Nous avons dit que cela constitue une source
additionnelle d'erreurs ." (Traduction )

Dans sa plaidoirie ecrite CALPA attire 1'attention sur le fait que les
statistiques du rapport BICSS montrent qu'au cours des phases en route et
en region terminale des exercices de simulation environ 8% plus d'erreurs
ont ete commises les jours bilingues que les jours unilingues, et que
quelque 12% des erreurs commises les jours bilingues etaient reliees a
1'usage de la langue . CALPA soumet qu'un systeme qui ajoute une nouvelle
source d'erreurs ne peut maintenir un niveau equivalent de securite .

Le rapport BICSS fait remarquer que les faux d"eparts et les changements de
langue sont deux categories d'erreurs de communication qui se rapprochent
d'autres erreurs que 1'on retrouve dans le systeme actuel . Le rapport
considere que les changements de langue sont plus graves au point de vue de
la securite que les faux d'eparts . D'un point de vue operationnel le faux
depart qui n'est pas totalement different de la fausse identification que
Von connait dans le systeme actuel , n'a pas la meme portee qu'un
changement de langue car le message est immediatement corrige par le
controleur . Le changement de langue constitue un probleme plus difficile
parce que le laps de temps entre le debut du message et le moment ou la
communication .est etablie dans les deux sens peut etre plus long .



I1 peut etre utile a ce stade-ci de recourir a la piece 279 intitulee "Air
Traffic Control Tower Tape Monitoring Report", preparee par les conseillers
techniques de la Commiss,ion et qui a ete decrite a la section 9 .1 . L'on y
trouve des comparaisons au sujet de la frequenc•e des -faux d"eparts et des
changements de langue observes aux aeroports de Quebec, de St-Hubert, de
Geneve-Cointrin et de Mexico .

Deux seances d'observation ont eu lieu a Quebec, la premiere le 28 octobre
1977 alors qu'il y eut 324 mouvements a 1'aeroport entre 7h00 AM et 000
PM . Quatre vingt pourcent des communications entre pilotes et controleurs
ont ete effectuees en frangais . Durant cette periode il y eut quatre faux
d"eparts et 11 changements de langue, ce qui correspond a 0 .10% et 0 .28%
respectivement de 1'ensemble des communications .

La seconde seance a Quebec eut lieu le 6 avril 1978 de llhOO AM a 7h00 PM .
Au cours de cette seance 464 mouvements furent observes, procurant les
statistiques suivantes :

Mouvements - Nombre (%) La langue utilisee (%)
f rangais anglai s

Transporteurs aeriens - 38 ( 8%) 25 75
Aviation generale - 406 (88%) 69 31
Aviation militaire - 20 ( 4%) 40 6 0

Dix faux departs et 45 changements de langue se sont produits, soit 0 .26%
et 1 .19% de 1'ensemble des communications .

L'etude signale que :

"Tant les controleurs que les pilotes utilisaient sans cesse
les lettres de 1'alphabet pour fins d'identification plutot
que 1'alphabet phonetique . Ceci cause des problemes du aux
differences de prononciation entre le frangais et
1'anglais ." (Traduction )

Par ailleurs 1'ecoute d'une bande magnetique de la tour de controle de
1'aeroport de Geneve-Cointrin contenant les .communications relatives a 401
mouvements entre lOhOO AM et 6h00 PM le 9 avril 1978 a permis les
observations suivantes :

Mouvements . - Nombre (%) La langue utilisee (%)
fragais anglai s

Transporteurs aeriens - 185 (46%) 9 91
Aviation generale - 216 (54%) 60 40



I1 y eut un faux depart et 24 changements de langue, ce qui correspond a
0.03% et 0.82% de 1'ensemble des communications .

Au sujet de 1'usage de l'alphabet phonetique le rapport mentionne :

"L'alphabet phonetique est utilise de fagon constante par
les controleurs et les pilotes ce qui diminue le risque
d'erreurs du aux differences de prononciation des lettres de
1'alphabet en anglais et en frangais ." (Traduction )

Enfin l'ecoute d'une bande magnetique en provenance de 1'aeroport
international de Mexico contenant les communications relatives a 296
mouvements entre 8h00 AM et 4h00 PM le 26 mars 1978 a fourni les
statistiques suivantes :

Mouvements - Nombre (%) La langue utilisee (%)
espagnol ang ai s

Transporteurs aeriens - 120 (41%) 71 29
Aviation generale - 169 (57%) 97 3
Aviation militaire - 7 ( 2%) 100 ni l

I1 n'y eut aucun faux d'epart ni aucun changement de langue .

Consciente des limites que comporte la comparaison de semblables donnees
tel que signale dans le rapport lui-meme, la Commission croit neanmoins que
les observations recueillies par ses conseillers techniques font ressortir
le besoin de procedures visant a reduire les possibilites d'erreurs de
communication qui se rattachent a la langue . 11 est precise a la section
8 .3 de ce chapitre que 1'alphabet phonetique n'est d'aucun secours pour
1'identification des aeronefs des transporteurs aeriens dont 1'indicatif
d'appel ne se compose pas de lettres . Cependant Von aura remarque qu'une
part importante des mouvements a Geneve-Cointrin et Mexico sont le fait de
1'aviation generale . I1 semble qu'un usage rigoureux et constant de
1'alphabet phonetique tel que recommand "e par le rapport BICSS aura
nettement pour effet de reduire les possibilites d'erreurs de communciation
rattachees a la langue dans le cas des aeronefs civils qui, selon les
previsions, constitueront la majorite de ceux qui utiliseront le frangais
au Quebec .

Le rapport BICSS d"eclare que Von peut prevoir qu'avec 1'experience il y
aura une baisse appreciable du nombre de ce type d'erreurs . Par contre les
associations font remarquer que suivant le dernier rapport relatif a
St-Hubert prepare par une equipe du ministere les 11 et 12 d "ecembre 1978,
il y a de nombreux changements de langue de la part des controleurs . Les
bandes magnetiques pour le 12 novembre 1978 revelent 22 changements de
langue par les controleurs et 5 par les pilotes au cours d'une periode de



cinq heures . L'equipe n'en conclut pas moins a la securite et a
1'efficacite du service dispense par les controleurs a St-Hubert . L'equipe
recommande que des d"emarches soient entreprises en vue de reduire davantage
les changements de langue de la part des controleurs . La Commission
souscrit a cette recommandation, la preuve devant elle montrant clairement
que les changements de langue pourraient avoir un effet de dispersion si
trop frequents .

g) L'absence de preuve additionnell e

Dans sa plaidoirie orale au nom de CALPA a la fin de la deuxieme phase des
audiences, le capitaine Daley a d"eclare : "A notre etonnement aucune preuve
n'a au cours de cette phase des audiences ajoute quoique ce soit au rapport
BICSS ." (Traduction )

Dans sa plaidoirie ecrite CALPA parle du "grave danger qu'il y a de fonder
toute 1'etude de la question de la securite de 1 'introduction du
bilinguisme dans le controle de la circulation .aerienne IFR au Quebec sur
la simulation et ses resultats tels que contenus dans le rapport BICSS ."
(Traduction )

IT faut dire en toute honnete que la Commission a de la difficulte a suivre
ce genre de raisonnement qui, en tout respect, semble oublier 1'importance
des nombreux travaux d'envergure accomplis depuis le rapport interimaire
par les conseillers techniques de la'Commis'sion . Les rapports de ces
travaux ont ete produits comme pieces a 1'audience et font, bien entendu,
partie de la preuve. Meme soil' en est question a divers endroits dans ce
rapport il n'est pas superflu de les enumerer ici :

i) "VFR/IFR Traffic Survey" aux aeroports de Mexico, Mexique ;
Geneve, Suisse ; Minneapolis-St . Paul, Minnesota et San Diego, Californie .
(Piece 275 )

ii) "Aircraft Accident Record Review" . ( Piece 276 )

iii) "Mirabel Traffic Analysis" : janvier-septembre 1977 et
janvier-septembre 1978 . (Piece 277 )

iv) "Detailed On-site Investigation of Selected ATC Systems ."
(Piece 278 )

279)
v) "Air Traffic Control Tower Tape Monitoring Report ." (Piec e

Enfin il convient de rappeler qu'il y eut enormement de preuve pertinente
faite a 1'occasion de la premiere phase des audiences de la Commission qui
dans son rapport interimaire faisait la remarque suivante :



"Bien que les audiences aient porte plus particulierement
sur le vol VFR, une grande partie de la preuve faite se
rapportait au vol IFR puisque ces deux types d'operation ne
peuvent etre totalement isoles l'un de 1'autre ." .

8 .3 Critiques a 1'encontre des procedure s

Dans sa plaidoirie ecrite CALPA s'exprime ainsi :

"I1 faut dire des a present et sans equivoque que CALPA
considere que les procedures elaborees par le ministere des
Transports, y compris celles ayant pour but de compenser la
perte de redondance, telles que celles relatives au circuit
d'attente et aux cibles convergentes, n'ont pa .s ete
demontrees, n'ont pas ete verifiees et sont susceptibles de
s'averer d"eplorablement inad"equates ." (Traduction )

CALPA se plaint que la plupart des procedures n'ont nullement ete portees a
la connaissance des personnes qui ont participe activement aux etudes en
simulation qui n'en ont appris 1'existence que longtemps apres que les
etudes furent terminees, alors que le rapport BICSS etait en voie de
redaction . Selon CALPA la plupart des procedures sont un ajout posterieur,
ont ete preparees a la hate, sont prematurees et n'ont pas ete verifiees .
Son representant, M. MacWilliam, s .'en est exprime comme suit :

"Q . . . Avez-vous participe, en qualite de membre de
1'equipe - avez-vous ete mele a la formulation des
procedures que Von trouve dans le Volume I ?

R. Non.

Q . Pas du tout?

R. Non .

Q . Vous attendiez-vous a etre consulte en tant que membre
de 1'equipe?

R . Eh bien, je crois que j'aurais espere, si des
procedures allaient etre elaborees quant a la fagon dont un
controleur accomplit sa t"ache, que je n'aurais probablement
pas ete dans le coup en ce qui concerne ces procedures .



Mais j'aurais cru que si nous al l ions elaborer des
procedures qui se rapportent aux pilotes de fagon plus
directe al ors oui, si ce sont les procedures dont nous
parlons, je me serais attendu a etre dans le coup .

Q. Donc c'est votre temoignage que vous avez ete saisi des
procedures recommand"ees pour la premiere fois lorsque le
projet de rapport vous a ete soumis, en octobre ou en
novembre 1978 ?

R . C'est la premiere fois que j'ai vu les procedures
elles-meme, oui ." (Traduction )

Pour replacer cette question dans sa juste perspective il convient de
decrire brievement le cheminement suivi pour 1'elaboration d'un certain
nombre des procedures recommand"ees dans le rapport BICSS . M. Keitz qui
observait les simulations pour le compte de la Commission a d"eclare que
d'une maniere generale le besoin d'une procedure etait d'abord decele par
1 'une des 20 ou 25 personnes qui observaient un exercice ou au cours de la
discusion post mortem qui s'ensuivait .

Un fonctionnaire du ministere, specialiste des procedures du controle de la
circulation aerienne et membre de 1'equipe BICSS, preparait un projet de
procedure lorsque le besoin en avait ete reconnu .

M . MacWilliam etait membre a temps plein du Comite de revision des
operations qui apres la phase I a propose un certain nombre de procedures
que Von retrouve aux pages 301 et suivantes du document de travail n° 1,
prefacees par ces remarques :

"PROCEDURES SUPPLEMENTAIRES POUR LE CONTROLE IFR EN MILIEU
BILINGUE

Une revue des exercices en simulation en route met en relief
plusieurs domaines specifiques ou des procedures suppl"emen-
taires pourraient etre necessaires en vue de dispenser les
services de controle de la circulation aerienne dans les
deux langues. -

En consequence, en plus des procedures normales du MANOPS,
les procedures supplementaires ci-jointes ont ete elaborees
pour etre mises en pratique au cours des exercices de simu-
lation a venir. Ces procedures ne doivent etre utilisees
que pour les exercices en simulation et leur efficacite sera
evaluee au fur et a mesure du d "eroulement de 1'etude BICSS ."
(Traduction)



M. MacWilliam declare neanmoins "qu'en aucun temps il n'a su comment ces
procedures etaient introduites dans le programme de simulation, comment
elles etaient verifiees ni quant a ga, qui les verifiait ." (Traduction)

Les procedures relatives a 1'usage de 1'alphabet phonetique pour les
aeronefs civils, et a 1'information de trafic en circuit d'attente et dans
le cas de cibles convergentes n'ont ete elaborees qu'apres la fin- des
exercices en simulation .

M . Keitz a d "eclare qu'il avait eu le sentiment que la fagon d'evalue r les
procedures constituait un point faible du programme BICSS . Il a mentionne
qu'il eft ete bien que les procedures soient evaluees d'une fagon plus
formelle .

11 semble que pour des raisons qui demeurent obscures, 1'on a omis
d'exposer clairement aux personnes ayant un role a jouer dans les exercices
en simulation, la methode suivant laquelle les procedures projetees etaient
verifiees au cours des phases II, III et IV . Ce qui est plus serieux c'est
qu'il semble que les fonctionnaires membres de 1'equipe BICSS se sont
abstenus de consulter le representant de CALPA au sujet des procedures
elaborees apres la simulation, procedures qui ont d'avantage trait a la
securite aerienne et qui touchent les pilotes directement . La Commission
trouve cette situation d'eplorable .

Avant de se pencher sur 1'effet de ces procedures, il parait utile de
d"ecrire les methodes suivant lesquelles les regles et procedures sont
elaborees par les Services de la circulation aerienne du ministere des
Transports .

Comme il a ete explique d'une maniere generale dans 1'expose historique
fait lors de la premiere phase de 1'enquete, le controle de la circulation
aerienne au Canada a, a ses debuts, emprunte au systeme americain bon
nombre de regles, de procedures et de minima d'espacement . L'experience,
vieille de plusieurs annees, des services de controle dans ce pays fut
tenue pour preuve concrete de 1'acceptabilite de ces regles, procedures et
minima d'espacement . Plus tard, au debut des annees 60, le premier groupe
de specialistes en controle de la circulation aerienne responsable de
1'elaboration de regles adopta les methodes en usage depuis les annees 40 .

Comme seconde methode de proceder a 1'evaluation de procedures, celles-ci
sont soumises a une equipe de specialistes des procedures . Se fondant sur
leur formation, leur experience et leurs connaissances techniques, ces
specialistes evaluent 1'effet des modifications proposees aux regles et
procedures sur la securite et sur 1'efficacite d'exploitation . Les modi-
fications sont ensuite soumises aux autres experts du controle de la cir-
culation aerienne et aux autres services interesses du ministere . Les
modifications envisagees en matiere de minima d'espacement et 1'introduc-
tion de nouveaux minima sont analyses par des specialistes des normes qui
appliquent un certain nombre de formules mathematiques pour en d"eterminer
1'acceptabilite .



Une nouvelle procedure peut etre soumise a une verification en milieu reel .
Cette troisieme methode est habituellement utilisee pour verifier 1'effet
d'une nouvelle procedure sur la tache de travail du controleur ou sur
1'efficacite du systeme . Lorsqu'on procede a ce genre de verification le
controleur est autorise a cesser d'utiliser la procedure lorsque, suivant
son jugement, la securite peut etre atteinte . Cette methode peut egalement
e"tre utilisee par des specialistes de 1'exploitation et des procedures qui
observent le milieu reel afin d'evaluer 1'effet possible d'une procedure
suggeree, sans demander aux controleurs de la mettre en pratique .

La quatrieme methode consiste a verifier une procedure en simulation . L'on
a normalement recours a la simulation lors

9
ue les specialistes de 1'exploi-

tation et des procedures sont incapables d en evaluer 1'effet sur la foi
seule de leur experience et de leurs connaissances techniques ou lorsque la
complexite de la procedure empeche de porter un jugement sur . Selon
M. McLeish lorsque Von a recours a la simulation il faut laisser s'ecouler
un certain temps entre l'obtention des resultats et l'implantation .

I1 parait approprie de considerer les procedures recommandees par le
rapport BICSS a la lumiere de ce qui precede .

Au cours de la phase I des etudes BICSS des membres de 1'equipe ainsi que
des observateurs ont d"etermine un certain nombre de procedures necessaires
aux fins de 1'introduction de communications bilingues IFR . Un specialiste
des procedures affecte a 1'equipe BICSS elabora les procedures requises qui
furent soumises pour approbation aux Services de la circulation aerienne .
Dans l'ensemble les procedures furent jugees appropriees et acceptees pour
les fins de la simulation . Ces procedures suppl"ementaires furent ensuite
communiquees au Comite de revision des operations et incluses dans son
rapport .

Les controleurs qui participerent aux phases subsequentes des etudes BICSS
furent mis au fait de ces procedures et ils leur fut demand"e de les mettre
en pratique au cours des exercices pour permettre d'en evaluer 1'efficacite
et 1'a-propos . Posterieurement a la derniere phase de la simulation, un
specialiste des procedures, M. Simms, passa en revue les procedures supple-
mentaires et en fit une analyse . Son examen revela que ces procedures
proposaient des solutions adequates aux problemes possibles particul .iers au
controle IFR en milieu bilingue . Le rapport de M . Simms a ete produit
comme piece 301 .

I1 convient de traiter en premier lieu des procedures verifiees en
simulation . Les donnees recueillies au cours de ces exercices refletent
evidemment 1'usage de ces procedures .

Les procedures pourvoyant a la retransmission des autorisations dans la
langue du pilote et a 1'usage de 1'alphabet phonetique pour 1'identifi-
cation des aeronefs civils ainsi que des voies aeriennes et routes
aeriennes basse frequence, ont ete reconnues par CATCA comme propres a



augmenter la securite en milieu bilingue . La recommandation relative a la
relecture des autorisations a regu 1'approbation de CALPA de meme que celle
a 1'effet de fournir a chaque poste de controle des cartes de reference
dans un etui de plastique (ou un dispositif vid"eo d'information
operationnelle - OIDS) indiquant la phraseologie rarement utilisee .

M . Keitz a exprime 1'opinion que ce genre de procedures tiennent de
1'evidence en 'ce sens que des que 1'on a reconnu un probleme et une fagon
de le solutionner, aucune verification n'est necessaire bien que de fait
elles furent verifiees en simulation . Par exemple des qu'il fut reconnu
qu'un moyen servant a identifier la langue utilisee par un aeronef aiderait
le controleur a s'en rappeler et a eviter ainsi des faux d"eparts et des
changements de langue, selon M . Keitz 1'usage d'un crayon de feutre jaune
pour identifier un aeronef utilisant le frangais etait acceptable tout
comme d'ailleurs la procedure voulant que la fiche de progression soit
remplacee lorsqu'on passe a 1'anglais . De meme, toujours selon M . Keitz,
il n'est pas necessaire de verifier une procedure voulant que le controleur
qui d"esire qu'un message soit retransmis par un pilote a un autre pilote
s'assure d'abord que le premier pilote est bilingue .

Voyons maintenant les trois procedures dont la necessite n'a ete reconnue
qu'apres la derniere phase des exercices en simulation :

1 . L'usage de 1'alphabet phonetique pour les aeronefs civils .

2. L'information de trafic en circuit d'attente .

3. L'information de trafic dans le cas de cibles convergentes .

Bien que non verifiees en simulation ces procedures ont ete acceptees et
jugees adequates par les Services de la circulation aerienne . Deux de ces
procedures ont ete soumises a des analyses additionnelles .

Considerant en premier lieu la procedure relative a 1'usage de 1'alphabet
phonetique pour 1'identification des aeronefs, sa valeur a de toute evi-
dence ete depuis longtemps reconnue . Cependant, au Canada 1'usage de
1'alphabet phonetique est tombe quelque peu en desuetude . Et comme
M . Proulx, contre-interroge par M . Fleury, 1'a d"eclare, cette pratique
n'etait surement pas observee de fagon rigoureuse durant les exercices en
simulation .

Cette procedure a ete verifiee en milieu reel aux tours de controle
d'Halifax et de Sept-Iles . Cette verification a ete concluante . L'on
prevoyait 1'implantation de cette procedure a compter du ler avril 1979 . 11
faut reconnaitre que 1'usage de 1'alphabet phonetique pour 1'identification
des aeronefs ne s'appliquera qu'aux aeronefs dont 1'indicatif d'appel est
compose de lettres et comme la plupart des lignes aeriennes utilisent des
chiffres plutot que des lettres, cette procedure n'aura aucun effet quant a
leurs aeronefs . Neanmoins les temoins qui ont traite de ce sujet ont ete
unanimes a dire que cette procedure serait utile, du moins jusqu'a un
certain point .



C'est ala deuxieme methode d'evaluation d"ecrite ci-des .sus - une evaluation
par des specialistes des procedures, qu'on a eu recours dans le cas de la
procedure requerant du controleur qu'il communique 1'information de trafic
aux pilotes en circuit d'attente qui utilisent des langues differentes,
afin de suppleer 1'information normalement disponible grace au caractere de
ligne commune de la veille radio en milieu unilingue . La procedure a ete
agreee par les Services de la circulation aerienne qui ont emis 1'opinion
que de fournir cette information ne constituerait pas une augmentation
sensible de la tache de travail . Les Services de la circulation aerienne
ont fait remarquer que 1'information est communiquee de toute fagon dans
tous les cas ou des avions sont en circuit d'attente et qu'aucune formation
ou presentation speciale ne serait requise .

M. MacWilliam a dit que le circui-t .d'attente "n'est pas.'un evenement tres
frequent de nos jours" (traduction) . Le controleur de Toronto, M. Eric
St . Denis, a confirme qu'il "tait d'usage de communiquer cette information
bien que seulement si le temps le permet . M. Pierre Beaudry, controleur a
Quebec, a temoigne dans le meme sens .

M . Beaudry a exprime l'opinion que la procedure est pertinente et qu'elle
serait a 1'av.antage du systeme tout entier en faisant en sorte que les
pilotes en circuit d'attente regoivent plus d'information de trafic
directement du controleur qu'ils Wen recevraient en se fiant au caractere
de ligne commune de la veille radio en milieu unilingue . D'un autre cote
M. MacWilliam a ete d'opinion que cette procedure ne suppleerait pas toute
1'information disponible aux pilotes en milieu unilingue parce qu'en milieu
bilingue le pilote perdrait une partie des avantages possibles de la ligne
commune . 11 dit qu'en temps normal cette procedure pourrait compenser mais
qu'il n'en serait pas ainsi si l'une ou plusieures personnes commettent des
erreurs .

M. John Keitz croit que le milieu bilingue cree en simulation n'a ete que
1'occasion qui a fait reconnaitre la necessite d'une procedure en circuit
d'attente qui est tout aussi necessaire en milieu unilingue .

La troisieme procedure qui n'a pas ete verifiee en simulation est celle qui
a trait a 1'information de trafic dans le cas de cibles convergentes . Cette
procedure a ete evaluee selon la troisieme methode d"ecrite plus haut, a
savoir la verification en milieu reel . Cette verification a ete faite a
Montreal et a Toronto .

L'on a consacre pres de 85 heures a observer au Centre .de controle regional
de Montreal entre le 4 janvier et le 10 janvier 1979 . L'on a trouve que
1'information de trafic etait communiquee aux pilotes dans 80% des: cas de
cibles convergentes . Toutes l.es communications a cet effet ont ete faites
volontairement et sans que .cela soit suggere par les observateurs . Il
s'agit apparament d'une pratique courante, en particulier lorsque les



conditions de vol permettent de voir les autres avions . L'information
etait communiquee afin d'aider les pilotes a reperer 1'avion convergent
dans des circonstances ne permettant pas d'assurer 1'espacement horizontal
autorise . Les volumes de trafic rencontres au cours de 1'etude etaient
tels que le fait de fournir 1'information relative aux cibles convergentes
n'empechait pas les controleurs d'accomplir les autres t"aches essentielles
exigees_d'eux .

Le groupe d'etude etait compose de trois specialistes des procedures et
d'un specialiste de 1'exploitation . Ils ont ete d'opinion que 1'implan-
tation d'un service d'information de trafic semblable a celui qui a cours
presentement sur une base volontaire, n'entrainerait pas une augmentation
significative de la tache de travail . Si la tache de travail en radio-
telephonie pour les secteurs en route n'augmenterait pas de fagon signi-
ficative, celle des secteurs de region terminale pourrait augmenter au
cours des periodes de pointe, en particulier au poste des arrivees, au
point ou cela pourrait nuire aux taches essentielles du controle . Le
groupe d'etude a fait rapport que leur observation de la situation actuelle
ne leur a pas permis d'apprecier la reaction des pilotes aux services
proposes .

Les recommandations suivantes sont au nombre des recommandations faites par
le groupe d'etude de Montreal :

4 .1 La decision d'instaurer un service d'information
relative aux cibles convergentes dans 1'ensemble du
systeme des services de la circulation aerienne ne
devrait pas etre fondee uniquement sur les observa-
tions faites au Centre de controle regional de
Montreal . I1 parait necessaire d'en discuter a fond
avec les autres regions et avec les usagers afin
d'analyser et de preciser le besoin, les moyens d'y
satisfaire et les retombees au point de vue de
1'exploitation et des procedures .

4 .2 Ce service ne devrait pas etre instaure sur une base
obligatoire dans 1'espace aerien de la region
terminale de Montreal a ce moment-ci ." (Traduction )

Tel que deja mentionne ce service n'a pas fait 1 'objet des discussions avec
les controleurs en poste a Quebec . Toutefois il en a ete question avec
M . Pierre Beaudry, controleur a Quebec, dans le cours de son temoignage . '

Tel qu'explique lors des audiences, ce service ne s'appliquerait qu'au
trafic IFR identifie radar . I1 serait obl igatoire partout ou il y a le
radar, y compris en region terminale . I1 ne s'appliquerait pas comme tel
aux vols VFR et IFR dans le trafic mixte VFR/IFR . I1 ne s'ensuit pas
toutefois qu'aucune information de trafic ne serait communiquee pour
1'ordonnance du trafic IFR et VFR en approche finale car tel qu'explique
par M . Proulx, ce genre d'information est a la base meme du controle
d'aeroport .



M . Fudakowski a explique que puisque la tache premiere du controleur
consiste a assurer 1'espacement et puisque la communication de 1'informa -
tion de trafic dans le cas de cibles convergentes deviendra obligatoire il
pourrait devenir necessaire a 1'occasion de limiter le debit du trafic pour
maintenir la securite, la regularite et 1'efficacite de la circulation
aerienne . M. Proulx a ajoute qu'en certaines circonstances il pourrait
arriver que durant une breve periode le controleur soit incapable de
fournir ce service avant que le debit de trafic n'ait ete diminue .

I1 a ete estime que ce service d'information dans le cas de cibles
convergentes pourrait entrainer une augmentation de 10 a 15 % du genre de
communications qui se font presentement pour procurer cette information .
Comme nous 1'avons mentionne 1'etude faite a Montreal en janvier 1979 a
d'emontre que la tache de travail en radiotel "ephonie dans les secteurs de
region terminale, en particulier au poste des arrive-es, pourrait augmenter
au cours des periodes achaland"ees au point de nuire a 1'accomplissement des
taches essentielles du controle . L'on a attire 1'attention de la Commis-
sion sur 1'Etude des communications air/sol bilingues dans la region de
Montreal ou 1'un des problemes releves a ete la saturation .courante de la
frequence de la tour de Dorval, si bien que "1'information essentielle
concernant le trafic aerien ne peut etre transmise convenablement aux
appareils en conflit a cause de la saturation de la frequence et de la
charge elevee de travail ." I1 va sans dire toutefois que les recommanda-
tions contenues dans le paragraphe 22 .4 .2 du Volume I du rapport BICSS au
sujet de la saturation des frequences a pour objet ce probleme .

M . MacWilliam a declare que si le service est fourni religieusement dans le
cas des cibles convergentes, cela aidera a retablir certains des avantages
decoulant du caractere de ligne commune de la veille radio qui a son sens
seront perdus si Von utilise deux langues . D'un autre cote M . Beaudry a
exprime l'opinion que, sans vouloir fendre les cheveux en quatre, la veille
radio n'est d'aucune utilite dans le cas de cibles convergentes . Au sou-
tien de son opinion il a explique que pour autant qu'il sache, les rapports
d'infraction soumis par les pilotes sont toujours fondes sur le fait qu'un
pilote a vu une perte d'espacement et non qu'il a d 'etermine la position de
1'avion par le truchement de la radio . M . Beaudry estime que 1'information
obligatoire de trafic procurera aux pilotes plus d'information au sujet des
autres avions qu'ils n'en obtiennent presentement .

Certaines parties s'en sont pris a l'affirmation contenue dans le rapport
BICSS a 1'effet que les procedures ob-l igatoires d' information de trafic
allaient donner aux pilotes "les renseignements normalement disponibles par
1'entremise de la veille radio ." Cette remarque est juste puisque d'un
point de vue strict les procedures ne rameneront pas la possibilite de
deceler grace a la ligne commune une erreur commise par d'autres . I1
parait clair que ce que cette affirmation signifie est qu'en milieu
bilingue les procedures procureront directement aux pilotes des renseigne-
ments au sujet de la presence d'autres avions qu'en milieu unilingue ils ne



pourraient obtenir qu'en'ecoutant les autres communications effectuees sur
la frequence . Si Von accepte le point de vue de M. Beaudry, les pilotes
dans le cas de cibles convergentes recevront en fait plus de
renseignements .

CALPA et CATCA ont fait valoir que ces procedures relatives a 1'information
de trafic auraient du etre verifiees en simulation puisqu'il est possible
de le faire de cette fagon .

Le Dr Stager est d'avis contraire . I1 dit :

" . . . Une recherche sur ces sujets specifiques n'aurait pas
ete justifiee etant donne les renseignements obtenus .

Q Etant donne les renseignements obtenus qui etaient a
1'effet qu'il n'y avait pas de differences significatives
entre les resultats en condition unilingue anglaise et les
resultats en condition bilingue ?

R Oui ." (Traduction )

En depit de sa preoccupation initiale, M . Keitz croit en se fondant sur la
preuve faite aux audiences, que la fa~on dont 1'evaluation des procedures a
de fait ete effectuee n'a pas affecte de fagon negative la validite dans
leur ensemble des experiences de simulation . Bien plus il croit preferable
de verifier les procedures relatives a 1'information de trafic en milieu
reel car a son avis c'est la un moyen plus pratique d'en evaluer les
effets .

Une autre critique a ete formulee a 1'effet que les procedures
d'information de trafic recommandees se limitent aux cas des cibles
convergentes et du circuit d'attente . Comme elles ne s'etendent pas a
d'autres situations tel le trafic mixte VFR/IFR, il a ete soumis,qu'avant
1'introduction des services bilingues IFR i1 faudrait que soient elaborees
et certifiees des procedures se rapportant aux autres situations . Il
semble a la Commission que le NOTAM 5/76 englobe les autres situations . I1
stipule que les renseignements sur la circulation aerienne essentiels a
chaque pilote seront donnes, selon ses exigences, dans la langue appropriee
et que de plus les informations de trafic seront donnees en reponse aux
demandes des pilotes . Le NOTAM vise 1'ensemble du systeme et les services
relatifs aux cibles convergentes et au circuit d'attente ne font
qu'apporter des precisions a la regle qui est d'application generale .



Avant de conclure sur ce sujet, fl importe de signaler une fois de plus
qu'en aucun endroit dans les diverses parties du monde ou les conseill .ers
techniques de la Commission ont proced"e a une etude d"etaillee sur place des
systemes de controle de la circulation aerienne, ceux-ci ont-ils trouve que
des procedures speciales etaient necessaires du au fait que le controle de
la circulation aerienne etait dispense en plus d'une langue . _Tel
qu'indique au chapitre 7 de ce- rapport, par "procedures speciales" les
conseillers techniques entendent " . . . les instructions ecrites aux
controleurs ou aux pilotes contenues dans les manuels ou autres documents
officiels de controle de la circulation aerienne, lesquelles -instructions
visent a assurer que les controleurs et les pilotes suivront certaines
procedures a cause du fait que le systeme de controle est bilingue plutot
qu'unilingue, comme par exemple des minima speciaux d'espacement ou des
exigences quant a 1'echange d'information de trafic ." (Traduction )

Enfin pour-ce qui est des critiques a 1'encontre des procedures relatives
au cas d'un pilote unilingue francophone d"eroute dans un espace, aerien
unilingue anglais, ce sujet fera 1'objet de la section 3 du chapitre 8 .

Section 9.. OBSERVATIONS EN MILIEU REE L

9 .1 Les observations faites par les conseillers techniques de la
Commission .

Les conseillers techniques de la Commission ont proced .e a 1'ecoute de
bandes magnetiques de la tour de controle a deux aer.oports etrangers .
bilingues comme moyen d'evaluer les donnees de meme .nature obtenues .aux .
aer.oports de Quebec et de St-Hubert . Puisque cette tache a ete accomplie
avant que la Commission regoive le rapport BICSS, les donnees provenant de
ces observations peuvent servir egalement a 1'evaluation,de ce rapport .-
Les bandes magnetiques ecoutees sont celles des postes de la tour de
controle responsables des arrivees et des departs . . Le rapport des
conseillers techniques a ete produit comme piece 279 . -

L'aeroport de Geneve-Cointrin et 1'aeroport international .de Mexico ont ete
choisis parce qu'ils desservent un volume de trafic et un trafic mixte
pouvant se comparer a ceux des aerop.orts du Quebec, y compris .Dorval . . De
plus une etude a ete faite au "Lindbergh Field" de San Diego et au "Wold
Chamberlain Field" de Minneapolis - St . Paul parce que ce sont la deux
aeroports unilingues ou les debits de trafic sont suffisamment similaires a
ceux de Dorval pour permettre une analyse des types de communication a ces
aeroports qui puisse servir a 1'examen des donnees statistiques en
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provenance de toutes les sources . I1 va de soi que les caracteristiques
particulieres aux communications bilingues de la circulation aerienne sont
inexistantes aux deux aeroports americains . L'on pouvait tout de meme y
rencontrer certains types communs d'erreurs de communication et il en a ete
traite a 1'endroit approprie de 1'etude . On trouvera dans cette piece une
description de tous les aeroports en cause .

Une analyse des bandes magnetiques de la tour de controle a revele un
certain nombre de categories d'erreurs courantes de communication et des
statistiques sont fournies en regard de chaque aeroport . Une description
des evenements dont il s'agit est fournie dans la piece sous forme de
transcription de la bande magnetique . Bien que 1'appellation utilisee par
les conseillers techniques ne soit pas identique a celle utilisee dans le
rapport BICSS, par 1'ecoute des bandes magnetiques des aeroports les
conseillers techniques de la Commission ont observe les memes especes
d'erreurs de communication que celles qui ont ete observees au cours des
exercices en simulation . I1 va de soi que toutes ces erreurs, a part
celles qualifiees de "faux d"eparts" et de "changements de langue", se
produisent egalement dans les systemes unilingues .

Le rapport des conseillers techniques contient les remarques suivantes :

"Les nombreuses mesures d'erreurs de communication a Quebe c
et a St-Hubert se comparent a celles observees aux autres
aeroports a 1'etude qui sont tous comparables en importance
et en nombre de mouvements .

Le nombre d'erreurs indique pour chaque aeroport n'est pas
necessairement typique de cet aeroport parce que 1'echantil-
lon representait un petit nombre de controleurs par rapport
au nombre de ceux qui participent de fagon courante a 1'ex-
ploitation du systeme . Cette reserve est sans importance en
ce qui touche aux observations se rapportant a la similarite
des erreurs, dans la mesure ou nous etions essentiellement
interesses a voir si ces erreurs sont typiques de toutes les
operations de controle d'aeroport ." (Traduction )

9 .2 Les observations effectuees par le ministere des Transports .

Au d"ebut de la phase II le ministere a procede a 1'ecoute de bandes
magnetiques provenant de plusieurs aeroports du Canada, des Etats-unis et
d'Europe . Un peu plus tard plusieurs vols ont ete effectues pour le compte
du ministere dans les regions de Montreal, St-Hubert, Quebec et Mirabel .
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L'objet premier de 1'ecoute etait de determiner si le genre de donnees
recueillies dans les exercices en simulation se retrouvaient de fait en
milieu reel . 11 fut etabli que d'une maniere generale toutes les
categories d'erreurs de communication se produisent a des degres divers en
milieu reel .

Un objectif accessoire des observations effectuees pour le compte du
ministere etait de comparer les taux d'erreur de chaque categorie d'erreurs
de communication commises dans les exercices en simulation avec ceux du
milieu reel . Le rapport BICSS contient une comparaison relative au poste
de sequencier des arrivees et au poste des departs du secteur en region
terminale de Montreal, et au secteur radar en route Granby/Sherbrooke .

L'on a attire 1'attention de la Commission sur la difficulte qu'il y a
comparer les taux obtenus dans les exercices en simulation avec ceux du
milieu reel . Plusieurs motifs ont ete donnes . Le nombre d'heures que
representent les echantillons, les disparites entre les volumes de trafic
et la difference significative dans le nombre des controleurs - facteur
important si Von tient compte de 1'effet des differences de performance de
chaque controleur individuel .

Le Dr Stager a affirme que la comparaison des donnees constituait 1'un
des indices lui permettant de dire :

"Oui, je crois que les donnees que nous obtenons en
simulation sont comparables au milieu reel et que nous
pourrions a coup sir extrapoler les conclusions des
simulations au milieu reel .

Q Et c'est de la que vous partez alors pour en venir a
presumer que les procedures elaborees en simulation
s'appliqueraient egalement au milieu reel, est-ce cela ?

R Oui ." (Traduction )

Section 10 . CONCLUSIONS

Personne n'a mis en doute le professionalisme et le serieux qui ont
caracterise les etudes en simulation .

Dans une declaration adressee au ministere par CATCA au sujet du rapport
BICSS, on peut lire :



"Le rapport lui-meme est tres complet et circonstancie
et, sous reserve des critiques specifiques enumerees
ci-apres, 1'equipe doit etre felicitee pour la fagon
professionnelle avec laquelle les etudes ont ete faites et
le rapport soumis ." (Traduction )

Le passage suivant est tire des commentaires adresse au Ministre des
Transports par 1'Association des Gens de l'Air du Quebec :

"Nous devons signaler 1'interet et la curiosite que nous
avons manifestes a parcourir, analyser et dissequer ce
document . Egalement nous soulignons 1'admiration et parfois
1'etonnement que suscite le caractere exhaustif et pertinent
de 1'etude . Nous y d"enotons en general une initiative et
une impulsion des plus professionnelles, tant au niveau de
1'engagement et du d'eroulement des differentes experiences,
qu'au niveau de 1'extraction, de la compilation et de
1'analyse des resultats . "

On y lit encore :

"Nous tenons a manifester notre satisfaction pour
1'ensemble de ce rapport et a remercier toute 1'equipe pour
1'immense tache accomplie . "

Le Dr Jean-Yves Frigon, specialiste
.

en psychologie experimentale
s'interesse en particulier a la methodologie experimentale, a 1'analyse des
statistiques et a la methodologie de la recherche . Tel que d"eja mentionne
il a assiste a bon nombre d'exercices en simulation en qualite d'observa-
teur pour le compte de la Commission . 11 s'est penche sur le scheme
experimental, les analyses statistiques et le rapport BICSS . A 1'exception
d'un ou deux jours, il a assiste a toutes les audiences de la deuxieme
phase. Plus particulierement il a entendu en entier les temoignages du
Or Stager et de Messrs . Proulx, Walsh et Fudakowski .

Le Dr Frigon a exprime 1'avis que le Or Stager s'est acquitte de sa
tache de fagon tres professionnelle et tres competente en ce qui touche la
conception du programme de simulation . Le conseiller de la Commission
croit que l'utilisation d'un scheme a mesures repetees (suivant lequel la
performance d'un controleur sous une condition linguistique est comparee
avec sa performance sous 1'autre) etait particulierement judicieuse .
L'utilisation de ce scheme supposait le contre-balancement des conditions
ce qui a ete bien realise et le Or Frigon est convaincu qu'au titre du
contre-balancement il ne s'est pas glisse d'erreurs qui biaiseraient les
resultats dans un sens ou dans 1'autre. La methodologie utilisee pour les
fins des analyses statistiques est, dit-il, bien connue . I1 s'agit surtout
de choisir le modele approprie, ce que Von a fait . Dans 1'opinion du
Dr Frigon les diverses analyses des resultats qui ont ete effectuees
par le Dr Stager sont valides .
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Avant d'en arriver a cette conclusion cependant le Dr Frigon a ete
preoccupe par deux aspects des etudes en simulation . Il a ete preoccupe en
premier lieu par les . effets d'ordre - a savoir 1'ordre dans lequel les
exercices se deroulent . Ainsi par exemple le fait que les jours "anglais"
passent avant"les jours "bilingues" peut procurer des resultats qui ne
soient pas necessairement les memes que ceux qui seraient obtenus si
1'ordre etait inverse . 11 a donc procede a un examen des documents de
travail et des graphiques du Dr Stager portant sur cette pa rtie
specifique des etudes et qui n'ont pas ete reproduits dans le rapport
BICSS . Il en est venu a la conclusion que ga ne valait pas la peine de
refaire un autre type d'analyse qui dans 1'ensemble aboutirait aux memes
resultats .

La seconde preoccupation du Dr Frigon se rapportait a la phase des
exercices de simulation en region terminale ou chaque jour etait divise en
six intervalles . Les donnees furent analysees par poste et par intervalle,
chaque controleur - sujet changeant de poste au fur et a mesure du d"eroule-
ment de 1'exercice . La technique d'analyse utilisee par le Dr Stager
est une technique d'analyse pour facteurs croises, alors que selon le
Dr Frigon il eft ete plus aproprie d'utiliser une technique pour
facteurs niches . Encore la le Dr Frigon a examine en profondeur les
documents de travail et les graphiques du Dr Stager . Il en est venu a
la conclusion que si pour sa part il aurait utilise la technique d'analyse
pour facteurs niches, les resultats auraient neanmoins ete les memes .

Le Dr Frigon dit que si on examine objectivement 1'experience mise sur
pied. par le ministere des Transports il faut reconnaitre que c'etait une
tres'grande entreprise, tres complexe . Lorsqu'on examine 1'ensemble du
travail qui a ete fait et en depit des nombreuses embuches rencontrees en
cours'de route, le Dr Frigon declare qu'on doit reconnaitre que
1'e.quipe qui a mene cette tache a terme a fait un travail immense .

Dans•une etude experimentale en simulation le choix des variables
dependantes est primordial . Dans les exercices faits a Hull les d"epen-
dantes variables comprenaient des facteurs tels la latence ou temps de
reponse de chaque controleur dans une transmission air/sol, les faux
d'eparts, les .changements de langue et les corrections a mi-phrase pour n'en .
mentionner que quelques-uns . Le Dr Frigon a temoigne a 1'effet que
s'il avait lui-meme congu le programme il aurait choisi les memes
variables .

Finalement le Dr Frigon a explique que 1'experience ayant de"montre
qu'il n'y avait pas de differences significatives dans le nombre des pertes
d'espacement, .il en est venu a la conclusion qu'un systeme bilingue de
controle de la circulation aerienne assurerait la securite au meme titre
qu'un systeme unilingue .



M. Keitz considere que les exercices en simulation ont en tout temps ete
menes de fagon tres professionnelle . Selon lui les associations ont eu
1'occasion de participer a 1'experience dans toute la mesure qu'elles
puissent desirer . I1 croit que le rapport BICSS d"epeint de fagon exacte
les exercices qui se sont deroules a Hull . 11 a qualifie de mineures
certaines anomalies qui se sont produites a 1'occasion des exercices,
lesquelles selon lui n'ont eu aucun effet sur les resultats dans leur
ensemble :

"Je pense que nous avons entendu mentionner le fait que
durant certaines periodes, peut- 'etre un secteur etait ferme,
un secteur en basse altitude dans un exercice en region
terminale a pu etre ferme pendant 10 minutes a la fin de
1'exercice .

I1 y eut des jours ou peut-etre un pilote de simulation
donne affichait une performance particulierement pauvre, et
Von craignait que ce genre d'anomalie puisse alterer les
donnees de ces jours-la, ou en vicier partiellement les
resultats, et j'ai ete quelque peu preoccupe a ma premiere
lecture du rapport, que toutes ces anomalies ne soient pas
expliquees de fagon complete, mais je pense que nous avons
entendu des temoignages par la suite qui m'ont convaincu que
ces anomalies n'avaient pas d'effet sur 1'ensemble des
resultats de 1'experience ." (Traduction )

Suivant M. Keitz 1'etude presentait deux d "efauts ou faiblesses . En premier
lieu il y avait la fagon d'evaluer les procedures, alors qu'on a rate
plusieurs occasions de les verifier au cours de la simulation . En second
lieu il y a la fagon d'evaluer les pertes d'espacement . 11 a ete fait
mention anterieurement de l'un et de 1'autre de ces defauts ou faiblesses .
M. Keitz a temoigne a 1'effet que la preuve faite en presence de la Commis-
sion au cours des audiences 1'a convaincu que ni 1'un ni 1'autre n'a eu un
effet negatif sur les exercices dont il affirme la validite .

Telle est donc 1'opinion des principaux conseillers techniques de la
Commission .

I1 n'est que juste de mentionner que d'une maniere generale la meme opinion
a ete exprimee par M . Walter McLeish, Administrateur, administration
canadienne des transports aeriens, et par le Dr Stager, M . Proulx,
M . Fudakowski et M . Walsh qui, bien sur, ont joue un role important dans
1'etude en simulation et dans la redaction du rapport BICSS .

Comme nous 1'avons vu plus tot plusieures propositions ont ete mises de
1'avant et plusieures critiques formul"ees au sujet des exercices en
simulation a 1'occasion du contre-interrogatoire des temoins et au cours
des temoignages de M. MacWilliam, M . Beach et M. St . Denis . Aucune preuve



n'a ete faite cependant a 1'effet que les regles de 1'art de la psychologie
experimentale n'auraient pas ete strictement observees, que la methodologie
et la fagon d'aborder le sujet au plan technique n'auraient pas ete
appropriees ou que les techniques d'analyse utilisees auraient ete
impropres .

I1 reste que le rapport BICSS conclut qu'il n'y a pas de differences
significatives entre un systeme de communications unilingue et un systeme
bilingue qui aient un effet sur la securite, 1'efficacite d'exploitation ou
les couts de mise en oeuvre. Au contraire le rapport conclut qu'il n'y
aura aucun impact negatif sur la securite et que 1'on pourra meme apporter
une certaine amelioration au plan de la securite si les procedures
recommandees sont implantees et rigoureusement suivies .



Chapitre 6

LA LANGUE ET LES ACCIDENTS D'AVION



Section 1 . LA SITUATION DANS LE MOND E

1 .1 Conclusions du rapport interimair e

En d"ecembre 1976 la Commission demanda a ses conseillers techniques de
faire 1'analyse des rapports d'accidents survenus a travers le monde entier
au cours des 20 dernieres annees . La Commission d"esirait d"eterminer
d'apres les sources officielles le nombre d'accidents le cas echeant, ayant
pour cause 1'usage de deux langues ou plus dans les services de controle de
la circulation aerienne .

L'analyse fut effectuee et les resul tats soumis a la Commission en mars
1977 sous forme d'un rapport intitule "Status Report on Accident Analysis",
produit comme piece 167 au cours de la premiere phase des audiences . Les
conclusions de cette analyse ont fait 1'objet du chapitre 8 du rapport
interimaire . A 1'epoque la Commission en arriva aux conclusions suivantes :

"Les experts de la Commission ont fait 1'analyse des
_rapports rel ati fs a tous l es accidents survenus dans l e

monde entier au cours des 20 dernieres annees impliquant
des avions du type decrit plus haut .

Ces accidents analyses par les experts sont au nombre de
17,635 .

Dans un seul cas, celui du Bresil en 1960, un rapport
officiel laisse-t-il entendre que 1'usage de deux langues
pour fins de controle de la circulation aerienne aurait pu
avoir quelgue chose a voir avec 1'accident et encore ce
rapport precise-t-il de fagon specifique que "le probleme
des langues" ne peut etre retenu comme "cause directe" de
1'accident .

Si Von songe au nombre de vols et de milles parcourus
ainsi qu'au nombre de passagers transportes durant les 20
dernieres annees dans 83 pays du monde ou les services de
controle de la circulation aerienne sont fournis dans deux
ou plus de deux langues, Von acquiert la ferme conviction
qu'un service de controle de la circulation aerienne
bilingue n'a rien en soi de dangereux ."
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1 .2 Les etudes posterieures au rapport interimair e

La Commission a requis ses conseillers techniques de poursuivre V analyse
des rapports d'accident en vue de recueillir des donnees de diverses
categories :

Des renseignements ou de la documentation additionnels relatifs aux 33
cas originaux que les conseillers techniques consid"eraient pouvoir
etre pertinents a 1'etude .

Des donnees plus completes sur les accidents de 1'aviation generale
dans le monde entier .

Des donnees plus completes sur les incidents qui Wont pas engendr&
d'accident .

Les accidents survenus depuis mars 1977 .

Les conseillers techniques ont accompli cette tache et leurs conclusions en
date de janvier 1979, ont ete produites comme piece 276 au cours de la
seconde phase des audiences sous forme d'un rapport intitule "Aircraft
Accident Record Review" . Une piece complementaire, 347, fournit des
renseignements additionnels .

Pour la preparation de leur rapport original, piece 167, les conseillers
techniques avaient analyse les rapports relatifs a 17,635 accidents d'avion
survenus dans le monde entre 1956 et 1977 . Depuis 7,590 cas additionnels
ont ete analyses, formant un total de 25,225 . Bien que la possibilite
subsiste qu'il y ait double emploi, les conseillers techniques sont d'avis
que pour la majeure partie le nombre de 25,225 represente des accidents
distincts .

Les conseillers techniques sont surs d'avoir analyse les rapports de tous
les accidents impliquant des avions commerciaux . Ils ont egalement analyse
des rapports d'accident de 1'aviation generale mais il est improbable
qu'aucune source ou reunion de sources soit suffisamment complete pour
qu'ils puissent affirmer avec confiance que tous les accidents de
1'aviation generale (1) dans le monde ont ete analyses . La plupart des
rapports d'accident de 1'aviation generale qui ont ete analyses provenaient
de sources au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni et il s'agissait
dans une grande mesure d'accidents impliquant des avions immatricul"es dans
ces pays .

(1) Aviation generale : cette expression vise de maniere generale
1'aviation civile autre que les transporteurs aeriens et les
principaux exploitants commerciaux .
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L'objet de 1'analyse etait de relever les accidents ou incidents ou la
langue ou des facteurs relies a la langue avaient cause ou avaient pu
causer 1'accident ou y avoir contribue . Quatre categories de facteurs
relies a la langue ont ete retenus par les conseillers techniques :

"- difficultes reliees a la langue : accidents ayant un
rapport avec le fait que deux langues ou plus etaient
utilisees pour les fins du controle de la circulatiorr
aerienne au moment de 1'accident, ou resultant de mauvaises
communications dues au fait que l'une ou plusieurs des
parties se servaient d'une langue etrangere qu'elles
comprenaient mal ;
- malentendus : accidents resultant de difficultes dans la
comprehension des communications alors rneme que toutes les
parties pouvaient parler couramment et utilisaient la meme
langue ;
- phraseologie : accidents resultant de malentendus causes
par l 'usage impropre ou non uniforme de la phraseologie
prescrite ;
- redondance (1) : accidents decoulant de 1'action ou de
1'inaction d'un pilote par suite de 1'ecoute ou du defaut
d'ecoute de communications adressees a d'autres pilotes .
Cette categorie n'inclut pas les accidents occasionnes par
1'erreur d'un controleur ou d'un pilote ou il etait
impossible de d'eceler les erreurs dans les communications a
cause du fait que plusieurs frequences radio etaient
utilisees . "

Dans son rapport interimaire la Commission fit la remarque suivante :

"Une etude attentive de la premiere categorie "difficulte s
reliees a la langue", d"emontre que cette categorie contient
effectivernent deux sous-categories de nature differente .
D'une part il y a les accidents ayant un rapport avec le
fait que deux langues ou plus etaient utilisees pour fins de
controle de la circulation aerienne au moment de 1'accident .
D'autre part il .y a les accidents resultant de mauvaises
communications dues au fait que l'une ou plusieurs des
parties se servaient dune langue qu'elles comprennaient
mal . . Etant donne que la Commission enquete sur la securite
du bilinguisme dans les services de controle de la
circulation aerienne, c'est-a-dire, sur la securite de
1'usage de deuk langues a cette fin, c'est la premiere de
ces sous-categories qui presente un interet particulier . "

(1) Dans leur recent rapport les conseillers techniques remarquent : "Bien
que la definition soit encore tout a fait appropriee le mot redondance
a ete communemment et frequemment remplage par "1'ecoute des
communications sur la ligne commune" . Vu que redondance et
communications redondantes ont d'autres significations plus generales,
cette derniere expression convient mieux pour nommer ce facteur d"ecrit
ci-dessus et "ligne commune" ou "communications sur la ligne commune"
sera employee dans ce rapport 15 ou "redondance" fut ut i 1 i s ee par le
passe ." (Traduction)
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Traitant des criteres utilises par eux pour d'eterminer dans laquelle -des
quatres categories de facteurs relies a la. langue un accident devait etre
place, les conseillers techniques ecrivaient dans la piece 167 :

"Il est a remarquer que l'une des caracteristiques de tous
ces accidents est la presence de plusieurs causes . Dans
tous ces accidents ou les facteurs relies a la langue ont
ete identifies, d'autres facteurs ont ete rapportes comme
etant la principale cause de 1'accident, les facteurs relies
a la langue n'etant mentionnes que comme un facteur
accessoire ." (Traduction )

Au cours des audiences Von a discute abondamment au sujet des causes
d'accident a savoir si Von devait rechercher la cause unique identifiable,
la cause premiere, ou une serie de causes ou de facteurs ayant contribue a
1'evenement . Ainsi il appert qu'aux Etats-Unis les autorites competentes
exigent que_1'on d"etermine une cause unique, les autres facteurs devant
etre enumeres-a titre de facteurs qui ont contribue a 1'accident . Par
contre au Canada la procedure est differente et il n'est pas requis qu'une
cause unique d'accident soit d"eterminee .

Pour les fins de 1'analyse dans le monde entier demandee aux conseillers
techniques,, la methode utilisee parait indifferente a la Commission . Les
conseillers techniques etaient bie.n au fait des theories qui s'opposent .
Ils ont eu recours aux sources reconnues de donnees . Tel qu'ils 1'ont
indique dans la piece 167 il ont recherche les accidents dans lesquels la
langue owdes facteurs relies a la langue ont ete ou peuvent avoir ete
cause d'un accident ou y avoir contribue .

Dans seulement 33 des 17,635 accidents analyses par les conseillers
techniques dans leur premier rapport ceux-ci ont-ils trouve ou presume que
puisse se rencontrer l'un des quatre facteurs relies a la langue decrits
plus haut . Les conseillers techniques firent observer cependant que dans
seulement 22 (1) de ces 33 cas les renseignements disponibles a 1'epoque
etaient suffisants pour leur permettre de confirmer la presence d'un
facteur relie a la langue . Bien que cinq parmi ces accidents furent
identifies comme entrant dans la categorie des "difficultes reliees a la
langue" la Commission a trouve que dans seulement uri de ces cinq cas il
etait clair que 1'accident avait eu lieu dans un espace aerien ou deux
langues etaient en usage pour les fins du controle de la circulation
aerienne .

(1) Dans leur rapport final les conseillers techniques notent que le
rapport complet maintenant disponible de l'un de ces 22 accidents a
d"emontre que la-.cause n'etait par reliee 5 la langue .
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1 .3 Les resultats des etudes posterieure s

Pour ce qui est des 11 cas ou trop peu de details etaient connus en 1977
pour_permettre aux conseillers techniques de confirmer qu'ils etaient
relies a la langue, les rapports complets d'accident ou des renseignements
additionnels obtenus depuis ont revele que sept d'entre eux ne sont pas
pertinents a 1'etude . Dans le cas de quatre des 33 accidents mentionnes
dans le rapport interimaire le rapport final n'a pas encore ete regu .
Parmi ceux-ci se trouve 1'accident survenu a Zagreb en Yougoslavie le 10
septembre 1976 et dont il a ete fait mention dans le rapport interimaire .

Des 7,590 rapports d'accident analyses depuis mars 1977 les conseillers
techniques en ont retenu 12, plus un incident susceptible d'int eresser la
Commission . Trois de ces accidents ainsi que 1'incident se sont averes par
la suite sans rapport avec aucun des quatre facteurs relies a la langue .
Dans deux autres cas il semble improbable qu'un tel facteur ait contribue a
1'accident .

I1 s'ensuit donc que pour la periode de mars 1977 a janvier .1979 les
conseillers techniques ont releve de par le monde sept accidents ou les
facteurs relies a langue ont ete ou peuvent avoir ete une cause ou un
facteur. Un seul parmi eux entrerait dans la categorie des "difficultes
reliees a la langue ." I1 s'agit du cas d'un ressortissant d'Arabie
Saoudite qui effectuait des vols d'entrainement a Daytona Beach, Floride,
le 23 juin 1977 et dont 1'avion a quitte la piste au sol . Les dommages a
1'avion ont ete relativement mineurs mais par contre une collision avec un
Boeing 727 qui effectuait un atterissage derriere lui n'a ete evitee que de
justesse . Le rapport d'accident indique qu'en toute apparence le pilote ne
comprenait pas certaines des instructions que lui adressait le controleur .
La transcription de la bande magnetique de la tour de controle a revele
qu'il ne maniait pas tres bien la langue anglaise . Le personnel de secours
a d"eclare que le pilote parlait un anglais extremement hachure .

Suivant les conseillers techniques, des "malentendus" ont constitue un
facteur dans les six autres accidents ou Von retrouve des facteurs relies
a la langue . Dans deux de ces cas la phraseologie a constitue un facteur
additionnel . L'un de ces deux accidents s'est produit apres la tombee du
jour a Niagara Falls, New York, le 23 avril 1976 alors que le pilote s'est
trouve desoriente et a tente un d"ecollage par le travers plutot que dans le
sens de la piste . Suivant sa version le controleur avait de la difficulte
a comprendre le pilote a cause de son accent . Celui-ci, un citoyen
britannique a 1'entrainement aux Etats-Unis, a pretendu au contraire qu'il
ne pouvait comprendre le controleur a cause de sa mauvaise prononciation et
de sa terminologie incorrecte .

Le second accident ou suivant les conseillers techniques les facteurs
"malentendus" et "phraseologie" se retrouvent ensemble est celui survenu a
Tenerife aux Iles Canarie le 27 mars 1977, deux jours apres la fin des
premieres audiences de la Commision, et qui couta la vie a 572 personnes .
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La Commission a indique dans son rapport interimaire qu'elle s'efforcerait
"d'obtenir de sources sures aussitot que possible les renseignements
necessaires afin de d"eterminer si la langue joua un role dans cet accident
ou Von rapporte neanmoins que 1'anglais etait la seule langue utilisee
dans les communications entre les controleurs espagnols et les membres des
equipages et hollandais et americain . "

L'enquete sur 1'accident de Tenerife a ete completee par les autorites
espagnoles et le rapport analyse par les conseillers techniques de la
Commission qui en ont fait le sommaire suivant :

"Le rapport d'accident indique que cet accident entre le
Boeing 747 de KLM qui decollait et le Boeing 747 de Pan Am
qui circulait sur la piste a ete cause par certains actes
impropres de la part du capitaine de KLM . Deux facteurs
pertinents ont ete retenus comme ayant contribue a
1'accident . Le rapport mentionne le langage inad"equat et
par ailleurs le d"efaut de la part de 1'avion de Pan Am de
quitter la piste a 1'endroit ou il avait ete autorise a se
rendre . Toutes les personnes concernees parlaient
1'anglais . Au sens des definitions utilisees dans ce
rapport le facteur ayant contribue a 1'accident est celui
de la phraseologie impropre . Le rapport de 1'accident cite
1'utilisation de 1'expression "nous sommes au d"ecollage"
comme motif pour inclure le langage inad"equat comme facteur
ayant contribue a 1'accident . La rapport mentionne comme
facteur le d"efaut de la part de 1' avion de Pan Am de
quitter la piste au bon endroit et la transcription des
bandes magneti ques du poste de pilotage et de la tour de
controle demontrent la confusion au sein des membres de
1'equipage a savoir s'ils devaient quitter la piste a la
troisieme intersection depuis 1'endroit ou ils se
trouvaient, a la troisieme du bout de la piste ou a celle
marquee C-3 ." (Traduction )

I1 parait raisonnablement clair sur la foi des rapports analyses par les
conseillers techniques depuis mars 1977 que le fait que plus d'une langue
etait utilisee pour le controle de la circulation aerienne n'a joue un role
dans aucun de ces cas, bien que certains rapports fussent incomplets ou
manquent de details suffisants .
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1 .4 Les donnees relatives aux incidents recherchees par les
conseillers technique s

Les conseillers techniques de la Commission ont poursuivi leurs recherches
en vue de trouver des sources additionnelles de donnees relatives a des
incidents (1) afin que leurs analyses soient plus etendues . Ils d"ec rivent
comme suit les resultats de leurs recherches :

"I1 est vite apparu qu'il ne serait pas possible de trouver
des sources pouvant fournir une liste complete des
incidents . L'on a remarque une augmentation dans la
publication des rapports d'incidents puisque 384 etaient
inclus dans les derniers 6,100 cas etudies, mais ceci ne
saurait representer qu'une faible proportion de tous les
incidents .

Les rapports d'incident sont rares pour plusieurs raisons .
Premierement puisqu'un incident signifie habituellement
qu'un accident a ete evite, Von a tendance a pousser un
soupir de soulagement et a 1'oublier, ou encore on peut•
craindre sa . responsabilite et les sanctions . Tel fut le
cas de 1'incident relate dans la section qui precede et-
impliquant un avion PSA a Glendale, Californie . ; .~ '

Apparamment le pilote du Cessna n'avait aucunement
1'intention de rapporter cet incident jusqu'a ce qu'il
apprenne qu'il etait mentione dans le bulletin de nouvelles
le meme soir. La National Aeronautics and Space .
Administration a avance dans un rapport sur le Aviation
Safety Reporting System qu'en se fondant sur une analyse de
certaines donnees du systeme il est vraisembable que
seulement 10% de tous les incidents sont rapportes .

Une deuxieme raison qui explique le faible taux de rapports
d'incident est que 1'etablissement des systemes de rapports
anonymes est de date relativement recente . Les programmes
tels l'Aviation Safety Reporting System instaurant un
systeme de rapports anonymes d'incidents, Wont 6t6 6tablis
qu'au cours des toutes dernieres annees et dans quelques
pays seulement . Anterieurement et meme encore maintenan t

(1) Un incident se distingue d'un accident : un incident s'entend d'un cas
ou 1'espacement prescrit entre deux avions s'est trouve diminue mais
ou un accident a pu etre evite . 11 y a diminution d'espacement
lorsque la distance entre deux avions navigant dans le meme espace
aerien est moindre que celle prescrite par les reglements, ce qui
constitue un risque pour la securite .
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au Canada, une personne courait le risque de subir des
sanctions ou de voir sa licence revoquee si un incident
dont elle etait responsable etait rapporte .

Pour les fins de la presente analyse il y a un troisieme
probleme en ce qui regarde les rapports d'incident . Les
rapports qui sont faits, et environ 150 incidents ont ete
etudies dans lesquels les facteurs relies a la langue sont
susceptibles d'etre retrouves, sont souvent des rapports
anonymes non verifies tels ceux procures par 1'Aviation
Safety Reporting System de la NASA . L'identification de
1'avion, le lieu, la date ainsi que les circonstances de
1'incident ne sont pas d"evoil"es et il est difficile par
consequent de d"eterminer s'il y a un facteur relie a la
langue . I1 a donc ete d'ecid"e de ne pas les inclure-dans ce
rapport . (L'un de ceux-ci, le n° 22, a ete inclus dans le
rapport anterieur avant que cette d"ecision ne soit
arretee) . L'on ne peut que conclure qu'il, est
vraisemblable que des inciden*ts se produisent comme
resultat de facteurs relies a la langue mais qu'il n'est
pas possible d'en evaluer la portee sur cette analyse des
accidents et des incidents . "
(Traduction )

1 .5 Conclusio n

Les conseillers techniques de la-Commission ont analyse les rapports de
quelque 25,225 accidents survenus dans le monde entier au cours des 22
dernieres annees . Les accidents analyses comprennent tous ceux impliquant
des avions commerciaux mais pas tous les accidents de 1'aviation generale .

Tel que mentionne au d"ebut de ce chapitre, dans un seul cas, celui du
Bresil en 1960, un rapport officiel laisse-t-il entendre que 1'usage de
deux langues pour fins de controle de la circulation aerienne aurait pu
avoir quelque chose a voir avec l'accident et ce rapport tel qu'indique de
fagon plus d"etai .llee dans le rapport interimaire, precise de fagon
specifique que le probleme des langues ne peut etre retenu comme cause
directe de 1'accident .

En derniere analyse, etalee au grand jour la securite d'un mode de
transport se mesure par le nombre d'accidents engendres par celui-ci . 11 y
a 79 pays a travers le monde ou les services de controle de la circulation
aeri enne sont .di spenses a des degres divers en deux langues ou pl us . To ut
en reconnaissant qu'il y a des differences dans les conditions qui
prevalent dans diverses parties du monde, differences de temperature, de
conformation des lieux, de densite du trafic, de trafic mixte VFR/IFR, de
qualite des services de controle, et d'origine,,de destination et de duree
des vols, si Von songe au nombre de vols effectues dans ces pays, au
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nombre de milles parcourus ainsi qu'au nombre de passagers transportes, au
nombre de d"ecollages et d'atterrissages effectues en toute securite, 1'on
acquiert la ferme conviction qu'un service de controle de la circulation
aerienne bilingue n'a rien en soi de dangereux, pour reprendre la
conclusion enoncee dans le rapport interimaire .

Section 2 . LA SITUATION AU QUEBEC

Jamais a la connaissance de la Commission un accident s'est-il produit au
Quebec qui puisse etre relie au fait de 1'usage des deux langues
officielles dans le controle de la circulation aerienne .

Pour ce qui est des incidents, les rapports des comites d' enquete nommes
par le ministere des Transports pour faire enquete sur plusieurs incidents
survenus au Quebec en 1976, 1977 et 1978 ont ete produits comme pieces au
cours de la deuxieme phase des audiences . Dans quatre cas les communica-
tions se faisaient en anglais et en frangais (pieces 312, 336, 340, 342) .
La Commission a examine les rapports et elle est d'avis que 1'usage de deux
langues n'a pas ete un facteur qui a contribue a 1'evenement ayant fait
l'objet de 1'enquete .

Un rapport interne d'une compagnie de la part d'un pilote, au sujet d'une
situation ou le frangais etait utilise entre la tour de controle et un
autre avion, a ete produit comme piece, sa production etant permise sous
reserve (piece 313) . Aucun comite d'enquete n'a ete nomme . Bien qu'il
soit impossible a partir du rapport du pilote de d"eterminer les faits
pertinents, la description qu'il donne de ce qui s'est passe ne constitue
nullement, dans l'opinion de la Commission, une indication que les
communications en langue frangaise constituent la source du probleme auquel
il dut faire face au moment ou ii s'appretait a atterrir .




